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Administration générale - E administration 
Compte rendu des délibérations 
Institutions et vie politique – Fonctionnement des assemblées 
 
 
Conseil municipal du 29 mars 2018 - Compte rendu des 
délibérations 
 
 
Le jeudi 29 mars deux mille dix huit à 18 heures, le conseil municipal de la Ville de Dieppe 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur convocation du maire en date du  22 mars 
2018 et sous sa présidence. 
 
Effectif légal : 39 conseillers municipaux 
Effectif en exercice : 39  
 
Sont présents : M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia, M. WEISZ Frédéric, 
Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU 
Lucien, M. LEFEBVRE François, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. DESMAREST 
Luc, M. CAREL Patrick, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne, Mme ROUSSEL 
Annette, M. PATRIX Dominique, M. MENARD Joël, Mme PARESY Nathalie,                
Mme LETEISSIER Véronique, M. JUMEL Sébastien, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET 
Estelle, M. PAJOT Mickaël, M. PETIT Michel, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, 
M. BREBION Bernard. 
 
Sont absents et excusés : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. VERGER 
Daniel, Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle, Mme AVRIL Jolanta, Mme CLAPISSON 
Paquita, Mme ANGER Elodie, Mme QUESNEL Alice, Mme ORTILLON Ghislaine,       
Mme JEANVOINE Sandra, M. BAZIN Jean, M PESTRINAUX Gérard, Mme LEVASSEUR 
Virginie, Mme FOURMENT Hélène. 
 
Pouvoirs ont été donnés par : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle à                  
M. LEFEBVRE François, M. VERGER Daniel à M. DESMAREST Luc, Mme BOUVIER 
LAFOSSE Isabelle à Mme BUICHE Marie-Luce, Mme AVRIL Jolanta à Mme ROUSSEL 
Annette, Mme CLAPISSON Paquita à M. LECANU Lucien, Mme ANGER Elodie à        
Mme AUDIGOU Sabine, Mme QUESNEL Alice à Mme RIDEL Patricia, Mme ORTILLON 
Ghislaine à M. GAUTHIER André, Mme JEANVOINE Sandra à M. BREBION Bernard, 
PESTRINAUX Gérard à Mme GAILLARD Marie-Catherine, Mme LEVASSEUR Virginie à 
M. PETIT Michel, Mme FOURMENT Hélène à Mme OUVRY Annie. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer.  
 
Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
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L’ordre du jour de la réunion du Conseil Municipal prévoit l'examen en séance 
publique de 53 questions dont une motion présentée par le groupe « Dieppe 
écologique et solidaire », portant sur la scolarisation des élèves en situation de 
handicap. 
 

En préambule de cette séance, Monsieur le Maire rend hommage à Mme Yvette 
SANNIER, adjointe au maire de 2001 à 2008 sous la mandature de M Edouard 
LEVEAU qui s’est fortement engagée pour sa ville, décédée le 23 mars 2018. 
Le conseil municipal est invité à se recueillir et à observer une minute de silence en 
son hommage mais également en mémoire de  Mme Mireille KNOLL, victime d’un 
homicide à caractère antisémite et du Lieutenant Colonel de gendarmerie M Arnaud 
BELTRAME, assassiné lors de l'attaque terroriste perpétrée dans l'Aude, le 23 mars 
dernier. 
 

 

1 Désignation d’un secrétaire de séance  

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide de 
procéder à cette désignation par un vote à main levée et désigne                 
M. Pajot Mickaël pour remplir cette fonction. 
 

2 Approbation du compte rendu des délibérations du Conseil Municipal 
du 22 février 2018 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le compte-rendu des délibérations de la séance du conseil municipal en date du 22 
février 2018 a été adressé à l’ensemble des conseillers municipaux le 12 mars 2018, 
par voie dématérialisée. 
 
Les membres du conseil municipal sont invités à faire savoir si ce document appelle 
des observations particulières de leur part. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, adopte le 
compte rendu de la séance du conseil municipal du 22 février 2018. 
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3 Information du conseil municipal - compte rendu des décisions prises 
en vertu de la délégation d’attributions consentie par délibérations du 
10 juillet 2017 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les décisions prises en vertu de la délégation d’attributions 
consentie par délibérations du 10 juillet 2017, sont portées à la connaissance du 
Conseil Municipal, 
 
COMMANDE PUBLIQUE  
 

Marchés public sur appel d’offres 

 

18-510 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°1 – Graines 
Titulaire : SARL NPK Distribution (42 100 Saint Etienne) et 
Graines Voltz (68 000 Colmar) - Durée : 1 an à compter de la 
notification et 3 reconductions tacites d’un an - Montant : 
maximum 80 000 € HT sur 4 ans - Particularité : accord-cadre 
multi-attributaire (3 candidats maximum)  

18-512 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°3 – Jeunes 
plants - Titulaire : SARL NPK Distribution (42 100 Saint Etienne), 
Graines Voltz (68 000 Colmar) et ETS Horticoles Maguy SAS 
(17 610 Chaniers) - Durée : 1 an à compter de la notification et       
3 reconductions tacites d’un an - Montant : maximum 200 000 € 
HT sur 4 ans - Particularité : accord-cadre multi-attributaire         
(3 candidats maximum)  

18-513 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°4 – 
Arbustes, rosiers et plantes grimpante en conteneurs, mottes et 
racines nues - Titulaire : SA Fleur NV (B8980 Besevare – 
Belgique), GIE Pépinières Franciliennes (95 500 Le Thillay) et 
Plandanjou (49 130 Les Ponts de Cé) - Durée : 1 an à compter de la 
notification et 3 reconductions tacites d’un an - Montant : 
maximum 120 000 € HT sur 4 ans - Particularité : accord-cadre 
multi-attributaire (3 candidats maximum)  

18-514 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°5 – Arbres 
en conteneurs, mottes et racines nues - Titulaire : SA Fleur NV 
(B8980 Besevare – Belgique), GIE Pépinières Franciliennes 
(95 500 Le Thillay) et Plandanjou (49 130 Les Ponts de Cé) - 
Durée : 1 an à compter de la notification et 3 reconductions tacites 
d’un an - Montant : maximum 120 000 € HT sur 4 ans - 
Particularité : accord-cadre multi-attributaire (3 candidats 
maximum)  

18-515 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°6 – 
Vivaces en godets, conteneurs et racines nues - Titulaire : SARL 
Végétal Passion Pépinières (01 090 Montmerle sur Saône), 
Plandanjou (49 130 Les Ponts de Cé) et Pépinières Vincent 
Chobard (80 400 Hombleux) - Durée : 1 an à compter de la 
notification et 3 reconductions tacites d’un an - Montant : 
maximum 80 000 € HT sur 4 ans - Particularité : accord-cadre 
multi-attributaire (3 candidats maximum)  
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18-516 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°9 – 
Semences de gazon et prairies fleuries - Titulaire : Jardin Services 
Fournitures (50 450 Gavray), Soufflet Vigne (69 654 Villefranche 
sur Saône) et Team Green SAS (01 480 Fareins) - Durée : 1 an à 
compter de la notification et 3 reconductions tacites d’un an - 
Montant : maximum 40 000 € HT sur 4 ans - Particularité : 
accord-cadre multi-attributaire (3 candidats maximum)  

18-517 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°10 – 
Sapins de Noël et branchages - Titulaire : Abies décor (89 120 
Charny Orée de Puisaye), SARL Espace Jardin (14 210 Evrecy) et 
Jura Morvan Décoration (34 000 Montpellier) - Durée : 1 an à 
compter de la notification et 3 reconductions tacites d’un an - 
Montant : maximum 40 000 € HT sur 4 ans - Particularité : 
accord-cadre multi-attributaire (3 candidats maximum)  

18-518 20/02/2018 

Fourniture de végétaux pour la Ville de Dieppe – Lot n°11 – 
Plantes à massifs - Titulaire : SAC Fleuron d’Anjou (49 136 Les 
Ponts de Cé), SARL Horti-Flandre (59 160 Lomme) et ETS 
Horticoles Maguy SAS (17 610 Chaniers) - Durée : 1 an à compter 
de la notification et 3 reconductions tacites d’un an - Montant : 
maximum 160 000 € HT sur 4 ans - Particularité : accord-cadre 
multi-attributaire (3 candidats maximum)  

 

Marchés publics négociés : 
 

18.532 01/12/2017 

Extension de la salle de fitness au gymnase Delaune – Mission de 
Coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé - 
Titulaire : ELYFEC SPS - Durée : prise d’effet à compter de la 
signature et de l’achèvement  à réception des travaux et après 
remise de tous les documents prévus par le contrat - Montant :         
1 500 € HT 

 
Marchés publics en procédure adaptée : 

 

18-500 20/02/2018 
Droit d'accès multi-utilisateurs Alliance de Finance Active via un 
accès sécurisé - Titulaire : Finance Active (75 002 Paris) - 
Montant : 2 659 €HT 

18-501 26/02/2018 

Nettoyage des plages de Dieppe et de Puys - Titulaire : 
E.S.T.R.A.N. Pôle Environnement (76 200 Dieppe) – Montant 
forfaitaire : 22 000 € TTC - Particularité : titulaire non soumis à la 
TVA. Prestation supplémentaire éventuelle retenue pour le 
ramassage d’animaux marins. 

18-503 20/12/2017 
Accompagnement pour la dynamisation des conseils citoyens : 
Ateliers Citoyens - Titulaire : Missions Publiques (75 002 Paris) - 
Montant : 9 975 € HT 

18-505 23/01/2018 

Restructuration du Centre Aquatique des Bains, construction d'une 
nouvelle piscine sur le site de Delaune à Dieppe et réhabilitation 
des piscines d'Arques-la-Bataille et Coubertin de Dieppe - 
Consultation de programmiste et d'Assistance à Maitrise d'ouvrage  
-Titulaires : mandataire : SARL Mission H2O (92 240 Malakoff) 
Co-traitant 1 : Cabinet Peyrical et Sabatiers Associés (75 010 Paris) 
Co-traitant 2 : Fidélia Consulting France (41 150 Veuzain sur 
Loire) - Co-traitant 3 :H3C-Energies (38 240 Meylan) - Montant : 
Tranche ferme : 100 475 € HT - Tranche optionnelle 1 : 48 475 € 
HT - Tranche optionnelle 2 : 48 475 € HT - Tranche optionnelle 3 : 
48 100 € HT - Particularité : rabais consenties en cas 
d’affermissement des tranches optionnelles (5 % si une tranche est 
affermie ; 10 % si deux tranches sont affermies ; 20 % si trois 
tranches sont affermies) 
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18-519 01/02/2018 

Maintenance logiciel Avenir RC : Recensement citoyens via 
Mon.Service-Publics.fr - Titulaire : Logitud Solution SAS (68 200 
Mulhouse) - Montant : 230,56 € HT - Durée : 1 an renouvelable 
tacitement pour une période d’un an, deux fois maximum 

18-522 14/02/2018 
Rédaction en langue anglaise d’articles pour le blog du site 
Internet de la ville de Dieppe pour l’année 2018 - Titulaire : BEN 
COLLIER - Montant : 825 € - Durée : 1 an 

18-523 23/02/2018 

Fourniture de produits routiers sans livraison – Lot n°1 : Produits 
bitumeux – produits chauds - Titulaire : EUROVIA HAUTE 
NORMANDIE (76 880 Arques-la-Bataille) - Montant : montant 
maximum de commandes de 128 000 € HT pour 4 ans - Durée : 1 
an à compter de la notification du marché et 3 reconductions 
tacites d’un an 

18-524 23/02/2018 

Fourniture de produits routiers sans livraison – Lot n°2 : Agrégats 
- Produits froids - Titulaire : CARRIERES ET BALLISTIERES DE 
NORMANDIE (76 370 Rouxmesnil-Bouteille) - Montant : montant 
maximum de commandes de 80 000 € HT pour 4 ans - Durée : 1 
an à compter de la notification du marché et 3 reconductions 
tacites d’un an 

18-509 12/02/2018 

Rénovation architecturale et thermique des façades du groupe 
scolaire Sonia Delaunay - Consultation de maîtrise d'œuvre - 
Titulaire : Groupement solidaire constitué des sociétés GUY 
CURTET (mandataire solidaire), C3EC SARL, ASP et TECHNIC 
CONSULT SARL - Durée estimative de 48 mois - Montant 
provisoire de 30 577,50 € HT en application du taux de 
rémunération de 7,55% appliqué au coût prévisionnel des travaux 
de 405 000 € HT 

 

Avenants marchés publics : 
 

 Inférieur à 5 % 

 

16.059 
Avenant 

n° 2 

07/02/2018 

Transports collectifs de passagers liés aux activités scolaires 
intramuros ; en période périscolaire, petites et grandes vacances, 
temps éducatifs ; en période scolaire - Lot n°1 : « Transports 
collectifs de passagers liés aux activités scolaires intramuros » - 
Motif : suppression de 3 destinations - Titulaire : VTNI - Montant 
maximum pour 4 ans : 220 000 € - Durée : 4 ans 

16.206 

Avenant 
n°1 

15/02/2018 

Révision du règlement local de publicité - Motif : prolongation de 
la durée du marché jusqu’au 28 février 2019 et décomposition des 
phases restantes de la mission – sans incidence financière - 
Titulaire : Alkhos (71850 Charnay-lès-Mâcon) 

15-279 
Avenant 

n° 1 
02/03/2018 

Mission d’assistance et de conseil en finances, fiscalité et 
évaluation des politiques publiques - Motifs : éclaircissement de la 
durée du marché à un an renouvelable de manière tacite 2 fois 
pour des périodes de 12 mois et clarification du montant du 
marché à 32 250 € annuel – sans incidence financière 

 

Actes relatifs à la maîtrise d’œuvre :  
 

16.342 
Avenant 

n°3 
09/01/2018 

Marché public de maîtrise d’œuvre pour le réaménagement du bois 
de Rosendal à Dieppe - Motif : Prolongation du marché de maîtrise 
d’œuvre - Achèvement de la mission du maître d’œuvre trois mois 
après expiration des délais de garantie de parfait achèvement des 
travaux ou après levée de l’ensemble des réserves si cette dernière 
intervient ultérieurement. Sans incidence financière - Titulaire : 
AGENCE TOPO (mandataire solidaire du groupement conjoint), 
GARIGOU ET CAILLET (cotraitant) 
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DOMAINE ET PATRIMOINE 

 
Aliénations : 

 

5 06/2/2018 
Recours à un système d’enchères électroniques – Vente de matériels et 
objets réformés – Site : Agorastore – 9 lots de matériel informatique – 
Mise à prix : à partir de 100 € jusqu’à 300 € 

 
Locations données : 

 

9 06/02/2018 
Mise à disposition d’un logement communal école Blainville – 12 rue 
de Blainville à Dieppe – Avenant n° 2 à la convention n° 2012-18 – 
Objet : modification du bail au nom de M. Morel uniquement 

 
Locations prises : 

 

20 06/03/2018 
Emprunt à titre gratuit d’un véhicule auprès du centre social l’Archipel 
afin d’accompagner un groupe de jeunes à Péronne le 9 mars 2018 
dans le cadre du collectif « devoir de mémoire » 

 
Conventions d’occupation : 

 

14 09/03/2018 

Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gratuit 
– 24 rue des Maillots – Dieppe – Section AC n° 147 – Association 
Informations Solidarité Réfugiés (I.S.R.) – Durée : 1 an renouvelable 
tacitement dans la limite de 12 années 

18 20/02/2018 

Convention de sous location de locaux privés à titre gratuit – 2B rue 
Irénée Bourgois – Dieppe – Section AC n° 217 – Centre de Gestion de 
Seine-Maritime (CDG 76 – médecine préventive professionnelle) – 
Durée : 1 an renouvelable tacitement dans la limite de 12 années 

 
Dons et legs : 

 

4 01/02/2018 

Acceptation de dons privés au Fonds Ancien & Local de la Médiathèque 
Jean Renoir – Don des Amys du Vieux Dieppe – Ensemble de 7 
aquarelles relatives à un projet de villa à Dieppe (1857) de l’architecte 
Laquerrière 

15 15/02/2018 
Acceptation de dons privés au Fonds Ancien & Local de la Médiathèque 
Jean Renoir – Don de l’Université Populaire de Dieppe – 2 livres de  
comptes des années 1998 à 2016 

 
FINANCES LOCALES 

 
Régies de recettes : 

 

17 15/02/2018 
Réseau des bibliothèques ludothèques – Extension de la régie de 
recettes à la vente de sacs en toile aux couleurs des bibliothèques de 
Dieppe 

19 01/03/2018 
Création d’une régie temporaire de recettes - Sortie au marché d’Auffay 
pour les séniors le 16 mars 2018 

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 Frais et honoraires d’avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts :  
 

6 06/02/2018 
Affaire au pénal – Protection fonctionnelle (outrage à agent en date du 
21/03/2017) - Policiers municipaux – Frais et honoraires d’avocat – 
SCP Garraud – Ogel – Laribi – Haussetête 
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7 06/02/2018 
Affaire au pénal – Protection fonctionnelle (outrage à agent en date du 
08/11/2017) - Policiers municipaux – Frais et honoraires d’avocat – 
SCP Garraud – Ogel – Laribi – Haussetête 

8 06/02/2018 
Affaire au pénal – Protection fonctionnelle (outrage à agent en date du 
05/09/2017) - Policier municipal – Frais et honoraires d’avocat – SCP 
Garraud – Ogel – Laribi – Haussetête 

10 01/02/2018 
Parcelle sise Cours de Dakar, cadastrée AS 193, propriété de la Semad 
– Occupation illicite – Action en justice – procédure d’expulsion – Fais 
et honoraires d’avocat – SCP Garraud – Ogel – Laribi – Haussetête 

11 07/02/2018 
Saisine d’huissiers – procès-verbal de constat – Occupation sans droit 
ni titre, Cours de Dakar, parcelle cadastrée AS 193, propriété de la 
Semad – Règlement de frais à la SCP MC Alexandre – C. Arrivé 

12 07/02/2018 
Constat d’huissier (Equipement les Bains : effondrement des faux 
plafonds) – Règlement de frais à la SCP MC Alexandre – C. Arrivé 

13 08/02/2018 
Affaire au pénal – Dégradation de biens publics (rambarde de sécurité) 
– Frais et honoraires d’avocat – SCP Garraud – Ogel – Laribi – 
Haussetête 

16 15/02/2018 
Saisine d’Huissiers – délivrance d’actes – Occupation sans droit ni 
titre, Cours de Dakar – parcelle cadastrée AS 193, propriété de la 
Semad – Règlement de frais à la SCP MC Alexandre – C. Arrivé 

 
Décisions prises en matière de délivrance de concessions funéraires :  
 
- Cimetière de Neuville Ancien – délivrance de la concession n° 182 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame MULOT Edith - Durée : 30 ans à compter du 
18 janvier 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1946 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BéNARD Marie-Thérèse - Durée : 30 ans à 
compter du 31 décembre 2015 – Montant : 387 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 405 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame SERGEANT Geneviève - Durée : 15 ans à 
compter du 30 novembre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6825 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame TAILLEFESSE Brigitte - Durée : 15 ans à 
compter du 30 avril 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 2190 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Monsieur BAILLY Michel - Durée : 15 ans à compter du 23 
janvier 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2212 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Soeur Marie-Isabelle de la Communauté d’Ernemont - 
Durée : 15 ans à compter du 31 octobre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6264 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame AUBé née MéTRINAL Gisèle - Durée : 15 ans 
à compter du 30 novembre 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 5093 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame QUESNEL née BRIEU Danielle - Durée : 15 ans à 
compter du 25 janvier 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8957 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur SAINT-AUBIN Patrick - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mars 2015 – Montant : 177 € 
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- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1438 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur HAGNéRé Jean-Paul - Durée : 15 ans à 
compter du 2 mars 2022 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2360 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur LEFEBVRE Christian - Durée : 15 ans à 
compter du 18 février 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1408 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur PIMONT Claude - Durée : 15 ans à 
compter du 28 février 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la case columbarium n° I 4 pour y 
conserver une sépulture collective - Concessionnaire : Madame FOUQUE Patricia - Durée : 10 
ans à compter du 6 novembre 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1030 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame ALBERT née GIFFARD Annie - Durée : 30 
ans à compter du 30 avril 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 7153 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LECEURS née POULAIN Danièle - Durée : 15 
ans à compter du 30 juin 2020 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 9316 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame CASTELLANO Christine - Durée : 15 ans à 
compter du 30 septembre 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1959 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur AUBOURG Dominique - Durée : 15 ans à 
compter du 31 janvier 2015 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 921 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Monsieur DOUX Jean-Claude - Durée : 15 ans à compter du 30 
janvier 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2219 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur HAULE Didier - Durée : 15 ans à compter du 
31 mars 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2928 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur LEMAITRE Robert - Durée : 15 ans à 
compter du 1er février 2022 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la case columbarium J 9 pour y fonder une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Monsieur BENOIT Mickael - Durée : 10 ans à compter 
du 26 janvier 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8036 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame CANNESAN Séverine - Durée : 15 ans à 
compter du 2 mars 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 6394 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LEGROUT née MARTIN Colette - Durée : 15 ans à 
compter du 1er février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4454 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame MAUREL née Dué Annick - Durée : 30 ans à compter du 
1er février 2018 – Montant : 405 € 
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- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 700 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame DAVID née AUVRAY Martine - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mars 2021 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 672 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame BILLOQUET née DUCLAYE Jacqueline - Durée : 15 ans 
à compter du 31 janvier 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 9351 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame LEGAGNEUR Marie-France - Durée : 15 
ans à compter du 31 mars 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° B 7 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame GIFFARD Michelle - Durée : 10 ans à 
compter du 31 mai 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 9352 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame BOULAN née GROGNET Dominique - Durée : 
15 ans à compter du 31 mars 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2903 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BEZIRARD née LEFEBVRE Simone - Durée : 
15 ans à compter du 31 octobre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 981 pour y conserver 
une sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur JIBON Bruno - Durée : 30 ans à 
compter du 31 janvier 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n°1215 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur PréVOST Raynald - Durée : 15 ans à compter 
du 8 février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 1342 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame RIDEL née COUTURIER Karine - Durée : 15 ans à 
compter du 12 février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2310 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame SERAFFIN née THOMAS Nadège - Durée : 
15 ans à compter du 31 janvier 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 645 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame BONVALET née COLLET Micheline - Durée : 15 ans à 
compter du 31 janvier 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n°912 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LEPRêTRE née DEFRANCE Ginette - Durée : 30 ans à 
compter du 13 février 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 9297 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame ANDRé née BLONDEL Marie-Claire - Durée : 
15 ans à compter du 30 septembre 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 8639 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame VANBUCKHAVE Sandrine - Durée : 15 ans à 
compter du 11 avril 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 3772 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame LANGLOIS Christelle - Durée : 15 ans à compter du 
11 octobre 2017 – Montant : 189 € 
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- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n°7501 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame FOLLIN née MICHEL Anita - Durée : 15 ans à 
compter du 4 décembre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n°6496 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame GUILLOSSOU Pauline, tutrice de l’UDAF agissant 
pour le compte de Monsieur DELARUE Jean - Durée : 15 ans à compter du 1er février 2018 – 
Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n°4319 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur GAUCHET Philippe - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 2009 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur EVRARD Georges - Durée : 15 ans à compter 
du 30 septembre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1331 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame GUILBERT Jacqueline - Durée : 30 ans à 
compter du 31 mars 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8533 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame LE BRETON Catherine - Durée : 50 ans à 
compter du 30 juin 2017 – Montant : 1 032 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8958 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LE BRETON Catherine - Durée : 50 ans à 
compter du 31 mars 2015 – Montant : 1 017 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n°4711 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame SPECHT née COQUATRIX Yvette - Durée : 
15 ans à compter du 30 septembre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8258 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame MEHENI Carmen - Durée : 15 ans à compter 
du 31 octobre 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n°5784 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame BASTARD née POULAIN Catherine - Durée : 15 ans 
à compter du 22 février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 2958 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LUCOT Marie-Pierre - Durée : 30 ans à compter du 22 
février 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6414 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame LAMY Valérie - Durée : 15 ans à compter 
du 30 avril 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5917 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame NEVEU Françoise - Durée : 30 ans à compter 
du 30 avril 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8520 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur TOUTAIN Didier - Durée : 15 ans à compter 
du 31 août 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 5110 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Monsieur PROFIT Alain - Durée : 30 ans à compter du 27 février 
2018 – Montant : 405 € 
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- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2199 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur HUGOT René - Durée : 15 ans à compter du 
31 juillet 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5119 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur GUICHE Philippe - Durée : 30 ans à 
compter du 25 juillet 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n°5122 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Monsieur LAROQUE Jean-Pierre - Durée : 15 ans à compter du 
28 février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n° 839 pour y fonder une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame BLAINVILLE Françoise - Durée : 30 ans à 
compter du 27 février 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 476 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur JAMOIS Edouard - Durée : 15 ans à compter 
du 28 février 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° E 27 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame TASSART Virginny - Durée : 10 ans à 
compter du 23 mai 2016 – Montant : 393 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8025 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame SIMON Véronique - Durée : 15 ans à 
compter du 31 octobre 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la case columbarium n° A 16 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame VOISIN née MONTE Hélène - Durée : 10 ans à compter 
du 2 mars 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5096 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame VOTTE Josette - Durée : 30 ans à compter du 
31 octobre 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 1361 pour y conserver 
une sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur DELALANDRE Michel - Durée : 30 ans 
à compter du 1er mars 2018 – Montant : 405 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n°1481 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame BRUNET Marie-Christine - Durée : 15 ans à compter du 
31 mai 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8934 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame RATIEUVILLE Sylvie - Durée : 15 ans à 
compter du 30 novembre 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Neuville Ancien – délivrance de la concession n° 267 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur DUMENIL Daniel - Durée : 15 ans à compter 
du 5 mars 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n° 1214 pour y fonder une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame GRAFFARD Laetitia - Durée : 15 ans à 
compter du 6 mars 2018 – Montant : 195 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4904 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame AURIERES Martine - Durée : 15 ans à compter du 8 
mars 2018 – Montant : 195 € 
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Après avoir entendu la réponse apportée au questionnement de Mme 
OUVRY Annie relatif au marché portant sur l'accompagnement pour la 
dynamisation des conseils de citoyens, le conseil municipal prend acte de 
ce compte rendu. 
 

4 Information du conseil municipal - porter à connaissance - 
déclarations d'intention d'aliéner - renonciations à acquérir 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales, les renonciations à acquérir faisant suite aux déclarations d'intention 
d'aliéner (DIA) adressées à la commune de Dieppe sont portées à la connaissance du 
conseil municipal. 
 
Dossier Reçu le Adresse, surface et 

parcelle du bien 
Décision de 
préemption 

Droit de 
préemption 
commercial 

Dans 
périmètre 

OPAH 
1800056 01/02/2018 54 avenue Gambetta 

Superficie de 828 m² 
Parcelles : BC 0067 

NON   

1800057 01/02/2018 16 rue du chemin vert 
Superficie de 421 m² 
Parcelles : 466AK 0404 

NON   

1800058 01/02/2018 2B 2T rue Desmarquets 
Superficie de 400 m² 
Parcelles : AZ 0053 

NON   

1800055 02/02/2018 23 rue du Boeuf et 35 rue 
du Mortier d'Or 
Superficie de 61 m² 
Parcelles : AB 0137, AB 
0138 

NON  X 

1800059 02/02/2018 51 rue de Stalingrad 
Superficie de 309 m² 
Parcelles : AT 0056 

NON   

1800060 02/02/2018 8 rue des Martyrs de la 
Résistance 
Superficie de 2292 m² 
Parcelles : 466AL 0378 

NON   

1800061 05/02/2018 41 rue Commandant Fayolle 
Superficie de 143 m² 
Parcelles : AH 0234 

NON  X 

1800062 05/02/2018 9 rue des Bonnes Femmes 
Superficie de 235 m² 
Parcelles : AK 0190, AK 
0196 

NON  X 

1800063 05/02/2018 13 quai du Hâble 
Superficie de 1419 m² 
Parcelles : AK 0073 

NON  X 

1800064 05/02/2018 15 rue de l'Hirondelle 
Superficie de 253 m² 
Parcelles : 466AK 0082 

NON   

1800065 06/02/2018 14 et 16 rue Caroline 
Superficie de 292 m² 
Parcelles : BP 0174, BP 0175 

NON   
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1800066 06/02/2018 47 rue Bréquigny 
Superficie de 389 m² 
Parcelles : 466AE 0685 

NON   

1800070 06/02/2018 131 S avenue de la 
République 
Superficie de 82 m² 
Parcelles : 466AD 0107 

NON   

1800071 06/02/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

NON   

1800067 07/02/2018 9.11 rue du Haut Pas et 16 
Grande Rue 
Superficie de 13 m² 
Parcelles : AI 0287 

NON  X 

1800068 07/02/2018 5 rue léon Rogé 
Superficie de 803 m² 
Parcelles : BN 0151 

NON   

1800069 07/02/2018 42 rue de la Victoire 
Superficie de 556 m² 
Parcelles : 466AD 0009 

NON   

1800072 08/02/2018 1 rue de Caen 
Superficie de 2275 m² 
Parcelles : AV 0061 

EN COURS   

1800073 08/02/2018 11 quai Henri IV 
Superficie de 143 m² 
Parcelles : AI 0252 

EN COURS  X 

1800074 08/02/2018 18 rue du chemin vert 
Superficie de 433 m² 
Parcelles : 466AK 0400 

EN COURS   

1800075 08/02/2018 39 rue du Mont de Neuville 
Superficie de 692 m² 
Parcelles : AN 0055 

EN COURS   

1800076 08/02/2018 10 impasse de Sygogne 
Superficie de 318 m² 
Parcelles : AH 0268 

EN COURS   

1800077 08/02/2018 46 rue d'Issoire 
Superficie de 425 m² 
Parcelles : BO 0348 

EN COURS   

1800078 09/02/2018 20 rue du Haut Pas et 23 
Boulevard de Verdun 
Superficie de 596 m² 
Parcelles : AI 0018, AI 0021 

EN COURS   

1800079 09/02/2018 52 rue de la République 
Superficie de 469 m² 
Parcelles : AY 0025 

EN COURS   

1800080 09/02/2018 22 route de Pourville 
Superficie de 5157 m² 
Parcelles : BS 0019 

EN COURS   

1800081 12/02/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

EN COURS   

1800082 12/02/2018 67.69 quai Henri IV 
Parcelles : AI 0118, AI 0119 

EN COURS X  

1800083 13/02/2018 48 rue Saint Jacques 
Superficie de 53 m² 
Parcelles : AC 0104 

EN COURS  X 

1800084 14/02/2018 39 rue Jean Puech  EN COURS X  
1800085 14/02/2018 34 rue Jean Ribault 

Superficie de 461 m² 
Parcelles : AD 0091 

EN COURS   
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1800086 14/02/2018 5A rue Paul Bazin 
Superficie de 457 m² 
Parcelles : 466AD 0606 

EN COURS   

1800087 14/02/2018 5 rue Ango 
Superficie de 340 m² 
Parcelles : AI 0266 

EN COURS  X 

1800088 15/02/2018 5 passage du Petit Fort 
Superficie de 32 m² 
Parcelles : AO 0256 

EN COURS  X 

1800089 16/02/2018  sente du Canada 
Superficie de 2466 m² 
Parcelles : 466AR 0070 

EN COURS   

1800090 16/02/2018 18 rue Bonne Nouvelle 
Superficie de 57 m² 
Parcelles : AO 0151 

EN COURS  X 

1800091 16/02/2018 6B avenue de l'Esplanade 
Superficie de 474 m² 
Parcelles : BR 0027 

EN COURS   

1800092 19/02/2018 242B rue Général Chanzy 
Superficie de 443 m² 
Parcelles : AV 0004 

EN COURS   

1800093 20/02/2018 23 avenue Charles Nicolle 
Superficie de 3495 m² 
Parcelles : 466AM 0034 

EN COURS   

1800094 20/02/2018 31.33 rue Guerrier 
Superficie de 104 m² 
Parcelles : AO 0225, AO 
0293, AO 0294 

EN COURS   

1800095 20/02/2018 54 Boulevard de Verdun 
Superficie de 536 m² 
Parcelles : AK 0005 

EN COURS   

1800096 20/02/2018 18 rue de la république 
Superficie de 1150 m² 
Parcelles : AD 0046 

EN COURS   

1800097 20/02/2018 23 rue Commandant 
Fayolle 
Superficie de 46 m² 
Parcelles : AH 0223 

EN COURS  X 

1800098 21/02/2018 50.51 Boulevard de Verdun 
Superficie de 1075 m² 
Parcelles : AI 0074 

EN COURS   

1800099 22/02/2018 19 rue Gustave Rouland 
angle Bd de Verdun  
Superficie de 440 m² 
Parcelles : AH 0053 

EN COURS  X 

1800100 22/02/2018 20 quai du Carénage et rue 
Pierre Pocholle 
Superficie de 235 m² 
Parcelles : AP 0054, AP 
0119, AP 0120, AP 0160, AP 
0161 

EN COURS  X 

1800101 22/02/2018 22 bis avenue Gambetta 
Superficie de 897 m² 
Parcelles : AD 0023 

EN COURS   

1800102 22/02/2018 1 rue Toustain 
Superficie de 446 m² 
Parcelles : AE 0117 

EN COURS   
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1800103 23/02/2018 2 rue de la Lanterne et 
109.111 rue Desceliers 
Superficie de 132 m² 
Parcelles : AK 0293 

EN COURS  X 

1800104 23/02/2018 25 rue Thomas Bouchard 
Superficie de 292 m² 
Parcelles : AH 0308 

EN COURS  X 

1800105 26/02/2018 11 rue Desceliers et 32 bis 
Bd de Verdun 
Superficie de 378 m² 
Parcelles : AI 0031 

EN COURS  X 

1800106 28/02/2018 5 rue des Maillots 
Superficie de 64 m² 
Parcelles : AB 0334 

EN COURS  X 

1800107 28/02/2018 11 rue Thiers et 14 rue Jean 
Ribault 
Superficie de 951 m² 
Parcelles : AZ 0027, AZ 
0142 

EN COURS   

1800108 28/02/2018 47.49 51.53 quai Henri IV 
Superficie de 300 m² 
Parcelles :  

EN COURS  X 

1800109 28/02/2018 34 rue Madame René Coty 
Superficie de 304 m² 
Parcelles : 466AC 0192 

EN COURS   

1800110 28/02/2018 14 rue Desmarquets 
Superficie de 191 m² 
Parcelles : AZ 0088 

EN COURS   

1800111 28/02/2018 16 avenue Général Leclerc 
Superficie de  m² 
Parcelles : AN 0160 

EN COURS   

1800113 28/02/2018 6 rue du Chène Percé 
Superficie de 247 m² 
Parcelles : AB 0507, AB 
0508 

EN COURS  X 

1800114 28/02/2018 34 rue Dauphin Louis XI 
Superficie de 358 m² 
Parcelles : AM 0057 

EN COURS   

 
Le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 

 

53 Motion présentée par le groupe « Dieppe écologique et solidaire »: 
Scolarisation des élèves en situation de handicap 

 Rapporteur : M. Frédéric Weisz 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
« Dans le cadre de la campagne sur les services publics menée par les élus de la 
majorité municipale, le groupe « Dieppe écologique et solidaire » 
souhaite attirer l'attention des dieppois sur le manque de structures adaptées 
pour permettre la scolarisation d'élèves en situation de handicap que ce soit 
(en collège ou lycée) au sein des Unités localisées pour l'inclusion scolaire ou au 
sein des Établissements spécialisés (IMP, IMPRO). 
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Sur la région dieppoise, les structures et établissements susceptibles 
d'accueillir ces enfants ont depuis bien longtemps atteint leur capacité 
maximale d'accueil et, au rythme des départs programmés, leurs listes 
d'attente ne pourront pas être absorbées avant de longues années.  
 
Ainsi, malgré les décisions de la Commission des Droits et de l'Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) de prise en charge en IMP/IMPRO ou en 
ULIS, de nombreuses familles ne trouvent aucune place pour leurs enfants et 
se retrouvent dans des situations parfois dramatiques. 
 
Il n'est pas rare aujourd'hui de voir des élèves à besoins spécifiques scolarisés 
dans des classes ordinaires, sans accompagnement nécessaire, voire sans 
aucune prise en charge par les centres médicaux psycho pédagogiques. 
 
A Dieppe, certains enfants doivent attendre plusieurs années avant une prise 
en charge médicale, psychologique ou simplement éducative en CMPP, CMP, 
Hôpital de jour, SESSAD ou CAMPS 
 
La liste d'attente au sein des cabinets d’orthophonistes est parfois de deux ou 
trois ans (même en structure libérale) et certaines familles doivent dorénavant 
se déplacer sur Auffay ou sur Rouen pour essayer d'avoir une prise en charge 
plus rapide. 
 
Au sein des collèges et lycées,  l'absence de médecins scolaires, d’infirmier (e)s 
scolaires, d'assistant(e)s sociaux est criante et ne permet plus la prise en 
charge des difficultés médicales ou sociales temporaires des élèves. 
 
La seule issue est la création rapide de nouvelles places notamment en IME et 
en ITEP mais aussi en Ulis Lycée et le recrutement de nouveaux médecins et 
d'infirmiers scolaires. 
 
Les services de l'Agence Régionale de Santé et les services du rectorat 
connaissent cette situation très récurrente et particulière au nord du 
département mais indiquent toujours que, pour des raisons budgétaires, la 
création de place pour les enfants en attente de soins est impossible.  
 
Sur Dieppe, la situation est devenue vraiment alarmante, notamment pour les 
formations post 3ème. La carte des formations à destination des publics à 
besoins spécifiques s’amenuise d'année en année. On ferme les formations CAP 
(MBC, ATMFC) au collège Camus, les formations en CAP Cuisine à Auffay, 
sans ouvrir des dispositifs similaires sur les lycées. 
 
Faute de place et pour pallier l'insuffisance des formations sur le Bassin 
d’Education et de Formation (BEF), on demande dorénavant aux collèges 
d'orienter les élèves à besoins spécifiques en CFA alors que l'on sait 
d'expérience que ce mode de formation est extrêmement sélectif. 
 
En tout état de cause, la liste des élèves qui seront l'an prochain dans l'attente 
d'une place ou sans solution, risque de s'allonger fortement. 
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C'est pourquoi les élus de Dieppe demandent :  
 
- aux services de l'Etat que des réponses concrètes soient apportées à cette 
situation, notamment en créant une nouvelle Ulis Lycée sur le secteur de 
Dieppe, chargée d'accueillir les élèves souhaitant se tourner vers les métiers de 
la maintenance des bâtiments (MBC) et des métiers de l’hôtellerie et la 
restauration (APR, ATMFC). 
 
- une ouverture de places au sein des IMP / IMPRO du secteur afin  d’accueillir 
les élèves qui faute de place se retrouvent souvent déscolarisés après l'âge de la 
3ème. 
 
- des ouvertures de places conséquentes en SESSAD afin de permettre aux 
élèves scolarisés dans les classes ordinaires des écoles et collèges de notre 
bassin de formation d'être pris en charge par des équipes pluridisciplinaires de 
suivi. » 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité adopte cette 
motion. 
 

5 Programmation 2018 du contrat de Ville 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le Contrat de Ville 2015-2020, signé le 23 septembre 2015, détermine les orientations 
et les objectifs partagés par les signataires en vue de contribuer à l'amélioration de la 
vie quotidienne des habitants des Quartiers Politique de la Ville (Neuville Nord, Val 
Druel, Bruyères, Ferme des hospices). En ce qui concerne le territoire de veille active 
(Le Pollet), l'Etat ne peut pas attribuer de subventions au titre du contrat de ville, 
mais un soutien de la Ville est possible. 
 
Cinquante-et-une demandes de subventions ont été déposées dans le cadre de l'appel 
à projets 2018, dont 16 concernent des actions nouvelles. 
 
Les projets doivent répondre aux besoins des QPV identifiés dans le diagnostic et aux 
orientations et objectifs définis dans le contrat de ville. Des compétences spécifiques, 
des réponses nouvelles à des besoins sociaux pas ou mal satisfaits, la participation des 
habitants et l'implication des acteurs locaux concernés sont recherchées. 
 
Les propositions de subventions au regard des avis du comité technique ont été 
présentées et validées lors du comité des financeurs qui s'est tenu le 14 mars 2018. La 
Ville soutient les projets des piliers 1 et 2 du contrat de ville (cohésion sociale, cadre 
de vie et renouvellement urbain) ; l'Agglomération est compétente pour le pilier 3 
(emploi et développement économique). La Ville cofinance 35 actions spécifiques 
dont 31 relèvent de la thématique de la cohésion sociale. Au total, 14 actions nouvelles 
ont été retenues par le comité des financeurs. 
 
Le montant de l'enveloppe de l'Etat (CGET) est de 274 100 euros. Le montant de 
l'enveloppe de la Ville est de 336 395 € pour le Contrat de ville. La Communauté 
d'Agglomération Dieppe Maritime présente une enveloppe de 51 000 € pour les 
actions relevant de l'insertion professionnelle et du développement économique. 
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Les crédits spécifiques alloués par l'Etat en 2018 sont en baisse en raison d'un 
rééquilibrage des subventions sur le département au regard de l'évolution du nombre 
d'habitants. 
 
Vu :  
- la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine, 
- l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n°46 du 07 juillet 2015 portant sur le contrat de Ville 2015-2020 
signé le 23 septembre 2015,  
 
Considérant :  
- l'avis du comité des financeurs du 14 mars 2018, 
- l'avis de la commission n°2 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la programmation d'actions du Contrat de Ville 2018, 
- décide d’attribuer les subventions du Contrat de Ville figurant au 
tableau de financement, pour un montant de 336 395 €, 
- autorise M. le Maire à signer les conventions avec les porteurs de 
projets, 
- autorise le dépôt des demandes de subventions 2018 auprès des services 
de l'Etat pour les actions portées par la Ville et autorise M. le Maire à 
signer les conventions correspondantes et à percevoir les subventions 
allouées à cet effet au budget de la Ville. 
 

6 Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) – 
désignation d'un nouveau représentant associatif en 
remplacement de M. Gandelin Sébastien 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Par délibération n° 7 du 03 juillet 2014, le Conseil Municipal a arrêté la composition 
de la Commission Consultative des Services Publics Locaux, à 17 membres répartis 
comme suit :  
 
- le Maire ou son représentant, président de droit 
- 8 conseillers municipaux 
- 8 représentants d'associations locales 
 
Par courriel en date du 31 janvier 2018, M Sébastien Gandelin, a fait part de sa 
volonté de démissionner de ses fonctions en tant que représentant associatif au sein 
de la CCSPL. 
 
Considérant la nécessité de procéder au remplacement de M Gandelin Sébastien,  
 
Vu : 
- les articles L 1413-1 et L 2121-21 du code Général des Collectivités territoriales, 
- la délibération n° 7 du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 portant 
composition et désignation des membres de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux, 
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- la délibération n° 10 du conseil municipal en date du 12 octobre 2017, relative à la 
désignation d’un conseiller municipal en remplacement de M. Nicolas Langlois 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de procéder par un 
vote à main levée et désigne Mme Annie Herriou, représentante de 
l’association « UFC – Que Choisir - Le Havre », pour siéger au sein de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux de la Ville de 
Dieppe, au titre de représentant associatif. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe "Unis pour Dieppe" (2) 

- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
 

7 Rapport de situation en matière d’égalité Femmes-Hommes 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Depuis le 1er janvier 2016, un rapport est prévu par la Loi 2014-873 qui insère au Code 
Général des Collectivités Territoriales un article L 2311-1-2 qui dispose : « Dans les 
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de 
budget, le maire présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques 
qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 
habitants. » 
 
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 24 
juin 2015.  
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources 
humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, 
conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle 
Au-delà de l’état des lieux, il doit également comporter « un bilan des actions menées 
et des ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et (il) décrit les orientations pluriannuelles. » 
 
Il présente également les politiques menées par la commune sur son territoire en 
faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Vu: 
- le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2311-1-2 et     
D 2311-16, 
- la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 
à la Fonction Publique, 
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- le protocole d’accord du 8 mars 2013 relatif à l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes dans la fonction publique, intervenu entre le ministère de la 
réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique et les différents 
partenaires, 
- la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 
notamment ses articles 61 et 77, 
- le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, 
 
Considérant : 
- le projet de rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes sur le territoire communal, annexé à la présente délibération, 
- l’avis de la commission n°1 du 19 mars 2018. 
- l’information qui sera présentée au Comité Technique Paritaire le 23 mars 2018, 
 
Le conseil municipal prend acte du rapport annuel sur l’égalité femmes-
hommes ci-joint présenté préalablement aux débats sur le projet de 
budget de l’exercice 2018. 
 

8 Tableau des effectifs 2018 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Il est rappelé au conseil municipal que le tableau des effectifs retrace l'ensemble des 
emplois créés au sein de la collectivité. 
 
Il fait donc l'objet d'ajustements réguliers, en fonction des promotions 
professionnelles accordées, des départs en retraite ou des mutations, et, de manière 
plus générale, en fonction de l'évolution des besoins en personnel de l'administration 
communale. 
 
Vu :  
- la loi n° 83 - 634  du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des Fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, 
- les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades 
s'y rapportant, pris pour application de l'article 4 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
- les décrets n° 2016-596 et 2016-604 du 12 mai 2016 relatifs à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C, 
- le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant certaines dispositions générales 
relatives aux  fonctionnaires de la catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B de la fonction publique territoriale, 
- les délibérations n°6 et 7 en date du 1er février 2017 fixant au 1er janvier 2017 les 
effectifs permanents à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement 
des services de la commune, 
- les délibérations n°8 en date du 24 mai 2017, n°17 en date du 12 octobre et n° 13 en 
date du 14 décembre 2017 procédant à l'adaptation du tableau des effectifs des 
emplois permanents à temps complet et non complet, 
- la Commission Administrative Paritaire du 27 novembre 2017, 
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Considérant :  
- qu'il appartient à l'organe délibérant de la collectivité de fixer au 1er janvier 2018, 
sur proposition de l'autorité territoriale, les effectifs des emplois permanents à temps 
complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services de la 
commune,  
- l'avis de la commission n° 1 du 19 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- arrête à compter du 1er janvier 2018 le tableau des effectifs du personnel 
de la Ville de Dieppe annexé à la présente délibération, 
- autorise M. le Maire, à recourir à un contractuel en cas de recrutement 
infructueux de fonctionnaire sur un emploi permanent, en vertu des 
articles 3-2 à 3-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5),  
- Les groupes “Dieppe au Coeur” (6) et “Unis pour Dieppe" (2) ne 
participent pas au vote. 
 

9 Création de commissions consultatives paritaires communes à la 
Ville de Dieppe et aux Centres Communaux d'Action Sociale de 
Dieppe et de Neuville les Dieppe 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Les élections professionnelles des représentants du personnel aux instances paritaires 
consultatives auront lieu le 6 décembre prochain. 
A cette occasion et pour la première fois, des commissions consultatives paritaires 
(CCP) par catégorie hiérarchique (A, B et C) devront être mises en place à l'égard des 
agents contractuels de droit public mentionnés à l'article 1er du décret n° 88-145 du 
15 février 1988.  
 
Conformément à l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée qui précise 
que par délibération concordante des organismes délibérants d'une collectivité 
territoriale  et d'un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité, il 
peut être décidé de créer des Commissions Consultatives Paritaires communes 
compétentes à l'égard des agents de la collectivité et des établissements à condition 
que l'effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.  
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet modifiée portant droits et obligations des 
Fonctionnaires 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, 
- la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la Fonction Publique,  
- la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 
à la fonction publique 
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- le décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives 
aux agents contractuels de la fonction publique 
- le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives 
paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la 
fonction publique territoriale  
 
Considérant :  
- que les effectifs des contractuels de la collectivité et des CCAS susvisés permettent la 
création de Commissions Consultatives Paritaires communes, 
- l’avis de la commission n° 1 en date du 19 mars 2017.   
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide, par 
délibérations concordantes du Conseil Municipal de la Ville de Dieppe et 
du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de 
Dieppe et de Neuville lès Dieppe, la création de Commissions 
Consultatives Paritaires communes à la Ville de Dieppe et aux CCAS de 
Dieppe et de Neuville lès Dieppe.  

 

10 Recrutement de deux agents récoleurs de la collection Saint Saëns 
et du mobilier du Musée  

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville de Dieppe possède une collection encyclopédique au sein de laquelle s’inscrit 
sa collection du compositeur Camille Saint-Saëns et du mobilier. La collection Saint-
Saëns est dénombrée à ce jour à 1418 notices inscrites à l’inventaire, tous domaines 
confondus (beaux-arts, musicologie, mobilier, etc.). La collection de mobiliers est 
estimée à 140 pièces inscrites à l’inventaire, hors collection Saint-Saëns, incluant tant 
du mobilier ethnographique que du mobilier de style, provenant de diverses 
collections particulières dont le peintre René Ménard ou le compositeur Claude 
Delvincourt. 
 
La Collectivité est tenue d’effectuer le récolement décennal de ces deux collections. 
Cette mission, ponctuelle, ne peut être effectuée que par un personnel qualifié dans le 
domaine de la conservation du patrimoine ayant des connaissances pointues en 
musicologie d’une part et en ethnologie-mobilier pour le deuxième contrat, d'autre 
part 
 
Nature de la mission : 
- identifier les collections sur pièce par rapport à l’inventaire, aux documents, fichiers 
et archives existants, 
- vérifier l’exactitude des informations portées à l’inventaire et procéder 
éventuellement aux rectifications, 
- vérifier le marquage et le cas échéant l’établir lorsqu’il est inexistant, 
- mesurer les objets, 
- établir le constat d’état sommaire et les consignes de traitement éventuel, 
- remplir la fiche de récolement réglementaire, 
- organiser les prises de vue avec le photographe du musée, 
- conseiller l’équipe et être force de propositions dans les méthodes de classement et 
de conservation, 
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Niveau de recrutement : 
- Cadre B de la fonction publique, 
- La rémunération mensuelle sera basée sur l’indice brut 591 (valeur actuelle) 
correspondant au 13e échelon du grade d’Assistant de Conservation (cadre d’emplois 
des Assistants de Conservation Territoriaux). Cet indice pourra être revalorisé en 
fonction de l’évolution des grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. 
 
Vu :  
- la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
Fonctionnaires, 
- la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 3 alinéa  1, 
- le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 24 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier 
alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 19 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- autorise M. le Maire à signer un contrat sur la base de l’article 3 alinéa 1 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
- précise que les crédits relatifs à la rémunération de ces agents sont 
prévus et que la dépense sera imputée au budget de la ville de Dieppe, 
chapitre 012. 
 
 

11 Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, 
Expertises et Engagement Professionnel – RIFSEEP - Ajustements 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le décret n° 2014-513 du 20 Mai 2014 a instauré pour les fonctionnaires d’Etat un 
nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). L’ensemble des corps de 
l’Etat entreront, sauf exception, au plus tard au 31 décembre 2019, dans le champ 
d'application de ce nouveau régime indemnitaire, qui va donc progressivement se 
substituer à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis 
celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. 
 
Dès lors, en application du principe de parité entre les fonctions publiques prévu à 
l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, les collectivités territoriales sont tenues de 
transposer ce nouveau dispositif indemnitaire par délibération de leur assemblée 
délibérante, après avis de leur Comité Technique. 
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Le nouveau régime indemnitaire « RIFSEEP » est composé de deux volets : 
- une Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (IFSE) dont le 
montant est fixé, par catégorie A B C, selon le niveau de responsabilité et d’expertise 
des fonctions exercées par chaque agent ; Elle repose, d’une part, sur une 
formalisation précise de critères professionnels et, d’autre part, sur la prise en compte 
de l’expérience professionnelle. Elle se substitue à l’ensemble des primes ou 
indemnités versées antérieurement au titre des primes ou indemnités liées aux 
fonctions et à la manière de servir. 
- un Complément Indemnitaire Annuel (CIA) tenant compte de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir de l’agent ; Il a un caractère facultatif. Son 
versement est laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale.  
 
Dans ce contexte, la Ville de Dieppe a décidé d’engager une réflexion visant à refondre 
le régime indemnitaire antérieur au 1er janvier 2018 et a donc instauré le RIFSEEP à 
compter de cette date par délibération n° 11 du Conseil Municipal du 14 décembre 
2017. 
Néanmoins, après quelques semaines d’application, il convient de procéder à divers 
ajustements et la présente délibération vise donc à compléter le dispositif fixé par la 
délibération du 14 décembre 2017 portant mise en œuvre du RIFSEEP. 
 
La construction initiale et les présents ajustements de ce nouveau régime 
indemnitaire ont fait l’objet d’un travail concerté et approfondi avec l’ensemble des 
acteurs du projet (agents, chefs de service, organisations syndicales...) tant sur la 
définition des critères de classification des postes que sur les modalités générales 
d’attribution. 
 
Cette réforme poursuit principalement les objectifs suivants : 
• Garantir un régime indemnitaire lisible et transparent pour les agents, 
• Mieux reconnaître les niveaux de responsabilité et d’expertise exercés, 
• Réduire les disparités entre agents exerçant les mêmes fonctions et entre les filières 
dans une perspective d’équité de traitement, 
• Objectiver et clarifier les modalités d’attribution du régime indemnitaire par la 
fixation de critères partagés et clairement définis, 
• Harmoniser les conditions d’attribution entre services à métier ou fonction 
équivalente et quelle que soit la filière, 
• Amener les agents à prendre conscience que leurs missions correspondent à un 
véritable métier reconnu en tant que tel par une nomenclature et assumer pleinement 
leurs fonctions et responsabilités, 
• Permettre à tous de se reconnaître au sein d’un niveau hiérarchique et avoir ainsi 
une vision précise du régime indemnitaire applicable à tous au sein de ce même 
niveau au-delà de la prise en compte du grade détenu, 
• Déterminer un régime indemnitaire introduisant la reconnaissance des fonctions, 
responsabilités, technicités et contraintes pour la mise en œuvre d’une répartition par 
groupe de tous les postes, 
• Reconnaître les spécificités de certaines fonctions, 
• Supprimer la prime de fin d’année pour les agents éligibles en l’intégrant à l’IFSE. 
 

Le nouveau régime indemnitaire proposé et ajusté repose ainsi sur les grands 
principes suivants : 
- la valorisation des fonctions occupées et l’équité entre filières par une classification 
centrée sur les fonctions exercées. Seuls la catégorie (A, B, C) et le groupe de fonction 
déterminent désormais le montant du régime indemnitaire alloué, indépendamment 
du grade et de la filière d’appartenance, 
- le maintien à titre individuel du régime indemnitaire mensuel antérieur si l’IFSE est 
moins favorable.  
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Les modalités de mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire des agents 
municipaux sont détaillées en annexe de la présente délibération. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 
- la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
- le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés, 
- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
- le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
- le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction publique d’Etat, 
- les arrêtés du 20 mai 2014, du 26 novembre 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour 
l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État et pris en référence 
pour les cadres d’emploi des adjoints administratifs territoriaux, des agents sociaux 
territoriaux, des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, des opérateurs 
des activités physiques et sportives, des adjoints territoriaux d’animation, 
- les arrêtés du 19 mars 2015  et du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux corps 
des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État et pris en référence pour les cadres d’emploi des 
rédacteurs territoriaux, des Éducateurs des Activités Physiques et Sportives, des 
animateurs territoriaux, 
- l’arrêté du 28 avril 2015 et du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des 
adjoints techniques des administrations de l’État des dispositions du décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique d’État et pris en référence pour les adjoints techniques et les agents 
de maîtrise territoriaux, 
- les arrêtés du 3 juin 2015 et du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat des dispositions du décret       
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État et pris en référence pour les attachés territoriaux, 
- l’arrêté du 3 juin 2015 et du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des 
assistants de service social des administrations de l’Etat des dispositions du décret     
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État et pris en référence pour les assistants territoriaux socio-
éducatifs, 
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- l’arrêté du 3 juin 2015 et du 22 décembre 2015 pris pour l’application au corps des 
conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à 
l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État et pris en référence 
pour les conseillers territoriaux socio-éducatifs, 
- l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État et pris en référence 
pour les administrateurs territoriaux, 
- l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints 
techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret        
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’État et pris en référence pour le cadre d’emploi des adjoints 
territoriaux du Patrimoine, 
- la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre 
du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel, 
- la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
dans la fonction publique territoriale, 
 
Considérant : 
- qu’il convient d’ajuster et de compléter le dispositif fixé par la délibération du 14 
décembre 2017 instaurant au sein de la Collectivité, conformément au principe de 
parité tel que prévu par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) pour les agents de la Collectivité, 
- que ce régime indemnitaire se compose d’une part obligatoire, l’indemnité de 
fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée aux fonctions exercées par l’agent, et, 
d’une part facultative, le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) non 
automatiquement reconductible d’une année sur l’autre puisque lié à la manière de 
service de l’agent, 
- qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire 
pour chaque cadre d’emplois concerné, 
- l'avis de la commission n° 1 du 19 mars 2018, 
- la présentation au Comité Technique Paritaire le 23 mars 2018 portant sur la mise 
en place des critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de 
l’expérience professionnelle en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la 
Ville de Dieppe. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- instaure, pour les cadres d’emplois visés dans la présente délibération, 
un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) versé selon les 
modalités définies ci-dessus et en annexes. Les nouvelles dispositions de 
la présente délibération modificative prendront effet au 1er avril 2018, 
étant précisé que les montants annuels réglementaires et les bornes 
supérieures mentionnées suivront l’évolution de la réglementation, 
- confirme le maintien aux personnels du montant indemnitaire le plus 
favorable qu’ils percevaient mensuellement avant le déploiement du 
RIFSEEP, 
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- autorise M. le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par 
chaque agent au titre des deux parts de la prime dans le respect des 
principes définis par la présente délibération, 
- abroge la délibération n°11 du 14 décembre 2017 à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente délibération, 
- prévoit et inscrit au budget les crédits nécessaires au paiement de cette 
prime. 
 
Vote :  
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
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ANNEXE 

 
Régime indemnitaire des agents municipaux 

 
 
I – Le champ d’application et les bénéficiaires du RIFSEEP. 
 
a) Champ d’application : 
Le RIFSEEP a vocation à s'appliquer à l'ensemble des cadres d'emplois de la fonction 
publique territoriale, à l’exception de ceux relevant de la filière police municipale. 
A ce titre, la mise à jour du régime indemnitaire de la collectivité fera l’objet de 
délibérations complémentaires du Conseil municipal au fur et à mesure de la parution 
des arrêtés ministériels d’adhésion des corps de l’Etat servant de référence. 
Les cadres d'emplois éligibles au RIFSEEP à la date du présent point figurent en 
Annexe I. 
Pour les cadres d'emplois non encore éligibles au RIFSEEP, les plafonds maximaux de 
référence pour le versement du nouveau régime indemnitaire mensuel restent ceux 
liés au régime indemnitaire des personnels de l’Etat, ceci dans l’attente de la 
transposition (Voir Annexe II). 
 
b) Bénéficiaires (annexe III): 
- Fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
- Agents contractuels de droit public recrutés dans l'attente du recrutement d’un agent 
titulaire (article 3-2), 
- Agents contractuels de droit public (article 3-3), 
- Agents contractuels de droit public recrutés sur la base d’un contrat de travailleur 
handicapé (article 38), 
- Agents contractuels de droit public recrutés pour occuper des emplois de Direction 
(article 47), 
- Collaborateurs de Cabinet et de groupe d'élus (article 110), 
- Agents horaires sous condition d’ancienneté (pour seule part CIA – cf. annexe III), 
 

Pour les bénéficiaires ci-dessus à temps partiel ou à temps non complet, l’attribution 
du RIFSEEP est proratisée sur les mêmes bases que le traitement indiciaire. 
 

A contrario, les agents suivants ne sont pas concernés par la mise en oeuvre du 
RIFSEEP : 
- Accroissement temporaire d'activité (article 3 1°), 
- Accroissement saisonnier d'activité (article 3 2°), 
- Remplacement temporaire d'un fonctionnaire ou d'un autre agent contractuel 
(article 3-1), 
- Agents contractuels de droit privé (emplois aidés, apprentis, services civiques), 
- Agents vacataires. 
 
c) Les conditions de cumul : 
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe 
exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 
servir. 

 

En revanche, il pourra être cumulé avec : 
- l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (par exemple, 
les frais de déplacement), 
- les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (par exemple, heures 
supplémentaires, astreintes, permanences, indemnités d’intervention….) 
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- l’indemnité forfaitaire complémentaire pour la participation aux consultations 
électorales, 
- les indemnités compensant le travail de nuit, de dimanche et de jours fériés, 
- l’indemnité de conseil, 
- la prime de responsabilités versée aux agents détachés sur un emploi fonctionnel, 
- l’indemnité pour travail dominical régulier, 
- les avantages acquis au titre de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
- le remboursement de frais, 
- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (garantie individuelle de 
pouvoir d’achat, indemnité compensatrice, indemnité différentielle…), 
- la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des activités de 
formation et de recrutement (jury de concours), 
- la prime spéciale d’installation, 
- l’indemnité de changement de résidence. 
 
 
II - L'indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE). 
 
a) Principes d’attribution. 
 
L’IFSE vise à valoriser l’exercice des fonctions exercées et l’ensemble du parcours 
professionnel des agents. Elle constitue l’indemnité principale du nouveau régime 
indemnitaire et se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées 
antérieurement au titre des primes ou indemnités liées aux fonctions et à la manière 
de servir.  
Son montant est lié à l'appartenance à un groupe de fonctions, déconnecté du grade 
de l'agent et de la filière dont relève son cadre d’emplois. Ainsi, pour chaque agent, 
l'IFSE est déterminée par sa catégorie (A B C) et par le groupe de fonction auquel est 
rattaché le poste qu'il occupe par référence à l’organigramme des services et à sa fiche 
de poste. 
Chaque poste est classé au sein des différents groupes de fonctions : 3 groupes en 
catégorie A, 3 groupes en catégorie B et 3 groupes en catégorie C, éventuellement 
répartis en sous-groupe selon la catégorie concernée et présentée en annexe IV. 
 

La classification au sein des différents groupes de fonctions est établie au vu des 
critères professionnels suivants : 
 
1. Niveau de responsabilités : Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage 
ou de conception. 
Ce critère, explicite, fait référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en 
matière de : 
. prise de décisions 
. direction, encadrement ou coordination de plusieurs services, 
. direction, encadrement ou coordination d’un service avec plusieurs équipes, 
sections, pôles, unités, 
. direction adjointe de service, 
. encadrement intermédiaire, 
. encadrement de proximité 
. force de proposition en terme de technicité, 
. élaboration, conception, suivi et/ou pilotage de projets ou dossiers stratégiques, 
. organisation ou coordination d’une unité de travail inférieure ou supérieure à 15 
agents, 
. gestion des ressources (humaines, budgétaires, logistiques), 
. organisation et animation des activités (d’une structure). 
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2. Niveau d’Expertise : Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à 
l’exercice des fonctions. 
Il s’agit là de valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins 
complexes, dans le domaine fonctionnel de référence de l’agent : 
. analyse, synthèse, 
. domaine d’intervention généraliste (polyvalence), 
. domaine d’intervention spécifique (technicité particulière), 
. fonction de conseil et d’expertise, 
. veille (juridique, documentaire, technologique…), 
. habilitations, 
. expérience exigée par le poste, 
. rigueur, organisation et méthode, 
. autonomie, initiative, 
. qualification  nécessaire à l’exercice de la fonction, complexité. 
 

3. Sujétions particulières et degré d’exposition : 
. surcroît régulier ou exceptionnel de travail, 
. déplacements fréquents, 
. horaires décalés, 
. poste isolé, 
. travail en équipe, 
. disponibilité liée au poste (réunions tardives, gardiennage de site, travail en WE), 
. relationnel (élus, public), 
. domaine d’intervention à risque (santé et sécurité, contentieux…), 
. travaux incommodes, insalubres et salissants, 
. conditions physiques fortes, 
. port d’ EPI obligatoire, 
. construction et animation d’actions de formation interne, 
. poste sujet aux intempéries, 
. tension mentale, nerveuse, 
. relations inter-services. 
 

Ces critères ne sont pas hiérarchisés. Ils constituent une donnée objective permettant 
de répartir les fonctions dans les différents groupes et de classer chaque agent dans 
ces derniers. 
Tout nouveau métier ou nouvelle fonction qui apparaîtra dans l’organigramme 
municipal sera classé selon ces critères. 
De même, toute évolution importante des critères d’un métier ou d’une fonction 
existante peut donner lieu à une nouvelle classification. 
 

Chaque groupe de fonction se voit attribuer un montant brut mensuel plancher de 
référence déterminé en Annexe V.  
 
- Fonctions particulières : 
Par ailleurs, au titre de l’IFSE, il est également prévu le versement d'une part 
complémentaire liée à 
des sujétions particulières déterminées ci- après : 
- Fonction d'assistant de prévention, 
- Régisseurs de recettes ou mandataires. 
Cette part complémentaire « fonctions particulières » est attribuée pour sa durée 
d’existence effective. Son versement cesse de plein droit dès lors que la sujétion 
n’existe plus. 
Son montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
Les montants, modalités et périodicités de versement des sujétions particulières 
figurent en annexe 
VI. 
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- Les cadres d'emplois non encore éligibles au RIFSEEP bénéficieront du montant du 
régime indemnitaire mensuel prévu pour le groupe de fonction du poste occupé et, le 
cas échéant, de la part 
"fonctions particulières " ; ceci sous réserve que le montant total de leur régime 
indemnitaire ne 
dépasse pas le plafond réglementaire. 
 
b) Conditions d’attribution, voies de recours hiérarchiques, liquidation et 
versement. 
 

•  Les conditions d’attribution de l’IFSE. 
Le montant de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise de chaque poste 
est fixé selon le groupe de fonctions auquel appartient ledit poste. Ce classement est 
proposé par le Responsable de Service direct, validé par le Directeur du Service 
concerné. La Direction des Ressources Humaines et la Direction Générale veillent à la 
cohérence entre les fiches de postes et les fonctions pour l’ensemble des services 
municipaux, notamment au-fur-et-à-mesure de l’évolution de l’organigramme. 
 
Le montant plancher de chaque groupe de fonction figurant en annexe V constitue la 
norme et la référence de base. Il est systématiquement et obligatoirement appliqué 
lors de la première fiche de poste de l’agent arrivant sur une nouvelle fonction. Le 
dépassement du montant plancher de chaque niveau, dans la limite du montant 
plafond, doit donner lieu à une validation préalable conformément aux modalités ci-
dessous. 
 

En cas d’avancement de grade, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
(IFSE) reste au même niveau si le niveau de fonctions reste identique. Si les fonctions 
changent, la prime de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) est revue. Cette 
évolution est l’occasion d’un entretien entre l’agent et son supérieur hiérarchique qui 
fait l’objet d’une formalisation écrite adressée à l’agent et copie à la DRH.  Cette 
demande de modification est rétroactive à la date de l’avancement de grade dans la 
limite d’une durée de trois mois.  
 

En cas de promotion interne ou de nomination suite à la réussite à un concours, 
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) est réexaminée dans la 
nouvelle catégorie d’affectation et la nouvelle fonction de l’agent. Cette évolution est 
l’occasion d’un échange entre l’agent et son supérieur hiérarchique et fait l’objet d’une 
formalisation écrite adressée à l’agent dont copie est faite à la DRH. Cette évolution 
prend effet à la date de nomination, lors de chaque recrutement, lors de l’actualisation 
des fiches de postes,  
 

En cas de mobilité interne ou de changement de fonctions, l’agent se voit attribuer 
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise correspondant à sa nouvelle 
fonction.  
 

L’agent nouvellement recruté se voit attribuer l’indemnité de fonctions, de sujétions 
de d’expertise correspondant à sa nouvelle fonction à concurrence du montant 
plancher. Tout dépassement du montant plancher, dans la limite du montant plafond 
du niveau du groupe de fonction, devra être préalablement motivé par le Responsable 
de Service direct, analysé par le Directeur du Service concerné et le Directeur des 
Ressources Humaines avant validation définitive par l’autorité territoriale. 
 

Le montant de l’IFSE fait l’objet d’un maintien pour l'agent en attente d'affectation 
définitive (Immersion, Evaluation en Milieu de Travail…). 
Le montant de l’IFSE fait l’objet d’un réexamen obligatoire susceptible d’entraîner un 
ajustement en cas de changement de groupe pour l'agent reclassé. 
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Par souci de transparence, tous les avis de recrutement ou de mobilité interne, toutes 
les fiches de poste préciseront le groupe de fonctions auquel appartient le poste. 
 

En l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience professionnelle 
acquise par l’agent, le montant annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise (IFSE) fera l’objet d’un réexamen, à minima, tous les quatre ans.  
 
L’expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères 
suivants :  
- Nombre d’années dans le domaine d’activité (qui valorise davantage le parcours d’un 
agent et sa spécialisation) et la connaissance de l’environnement de travail 
(fonctionnement de la collectivité, relations avec des partenaires extérieurs, avec les 
élus…), 
- la connaissance acquise par la pratique à travers l’élargissement des compétences,  
- la capacité à exploiter l’expérience acquise ( diffusion de son savoir à autrui, force de 
proposition….), 
- les formations suivies (pourrait être pris en compte le nombre de demandes ou de 
formations suivies dans le domaine d’intervention…). 
 

•  Les voies de recours hiérarchiques : 
Les niveaux de classement des postes pourront faire l’objet d’un recours hiérarchique 
exercé dans les conditions suivantes : 
- auprès du Directeur des Ressources Humaines pour les agents des catégories B et C, 
- auprès du Directeur Général des Services pour les agents de catégorie A. 
 
Ce recours devra être daté et adressé, par écrit, contre remise d’un récépissé, dans un 
délai de 45 jours suivant la notification écrite de la décision d’attribution.  
 

Tout recours fera l’objet d’une réponse écrite dans un délai de 45 jours francs suivant 
la réception du recours. Cette réponse sera notifiée à l’agent. 
 
•  Les modalités d’attribution individuelle, de liquidation et de 
versement : 
Le montant individuel attribué par l’autorité territoriale à chaque agent bénéficiaire 
au titre de l’IFSE est défini par arrêté individuel, dans la limite et les conditions de 
montant prévues dans la délibération instituant le RIFSEEP et du plafond du régime 
indemnitaire mensuel applicable aux agents non éligibles au RIFSEEP. 
 

- Situation des agents en décharge syndicale totale ou partielle (80% et plus) : 
Les fonctionnaires en décharge totale de service pour l'exercice d'un mandat syndical 
ou dont la quotité de travail consacrée à l'activité syndicale est égale ou supérieure à 
80% bénéficient de l’IFSE dès lors que leur grade est éligible à ce dispositif. 
En raison du principe de neutralité de l'administration à l'égard des organisations 
syndicales, l'administration ne peut pas classer la fonction de « décharge syndicale». 
Dès lors, l'agent investi d'un mandat syndical sera classé dans le groupe de fonction 
dont relève le dernier poste qu’il a occupé (ou poste équivalent si ce dernier n’existe 
plus). 
 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) est versée mensuellement 
pour tous les agents quelle que soit leur catégorie. Son montant est proratisé en 
fonction du temps de travail. 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les 
montants applicables aux fonctionnaires de l’état. 
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c)  La prise en compte des absences et des sanctions. 
 

L’Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise n’est pas attribuée aux agents 
titulaires en congé spécial, aux agents suspendus de fonctions, aux agents placés en 
surnombre et aux agents en congés sans traitement, 
- un abattement de 1/30e par journée d’absence, à partir du treizième jour d’absence 
au cours de la même année civile, est appliqué sur la rémunération (part IFSE hors 
traitement indiciaire) des agents (au lieu du quatrième jour actuellement), 
- un abattement de 1/30e par journée d’absence pour les services non faits et les 
exclusions temporaires est appliqué sur la rémunération (part IFSE hors traitement 
indiciaire) des agents, sans délai de carence. 
- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise est maintenue, dans son 
intégralité, en cas de congés annuels et exceptionnels (congés jours fériés, 
d’ancienneté, fractionnement, jours du Maire et ponts), grossesse pathologique, congé 
de maternité, congé de paternité, autorisation d’absence pour enfant malade, 
indisponibilité pour accident de service ou de trajet, maladie professionnelle, 
hospitalisation et suites d’hospitalisation, autorisations d’absences pour événements 
familiaux, autorisations d’absences pour activités syndicales, décharges syndicales et 
COS, 
- conformément aux dispositions du décret n° 2010-997 du 26 Août 2010, les agents 
placés en congé de longue maladie, longue durée ou grave maladie cessent de 
percevoir l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise au premier jour du mois 
qui suit la réception de l’avis du comité médical (par exemple : un agent est placé en 
congé de maladie ordinaire le 1er juin 2017. Après avis du comité médical, ce même 
agent est placé en congé de longue maladie le 1er octobre 2017 avec effet rétroactif au 
1er juin 2017. L’agent perd le bénéfice de son régime indemnitaire à compter du 1er 
octobre 2017 mais ne doit pas rembourser à son administration les sommes perçues 
au titre du régime indemnitaire durant la période du 1er juin 2017 au 30 septembre 
2017), 
- pour les agents déchargés totalement ou partiellement de service pour activités 
syndicales, le régime indemnitaire est maintenu dans son intégralité à l’exception des 
primes et indemnités relatives au temps de travail  et aux déplacements 
professionnels conformément à la circulaire du 20 Janvier 2016. 
 
Toutefois, l’I.F.S.E. suit le sort du traitement en cas de congé pour maladie ordinaire 
(un agent rémunéré à demi-traitement perçoit 50 % de l’IFSE). 

 
Ces dispositions s'appliquent également aux cadres d'emplois non encore éligibles au 
RIFSEEP. 
 
III – Le complément indemnitaire annuel (CIA). 
 
a) Cadre général du CIA. 
 

Le C.I.A. est destiné à tenir compte de l’engagement et de la manière de servir des 
agents. Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l’appréciation de 
l’autorité territoriale. Le CIA ayant un caractère complémentaire, il ne doit pas 
représenter une part disproportionnée dans le RIFSEEP. 
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b) Les emplois/métiers ouvrant droit au CIA. 
 

L’engagement et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution du 
CIA sont appréciés au regard de l’investissement des agents, de leur disponibilité 
(notamment interventions régulières en week-end, en soirée, la nuit ou durant les 
jours fériés) et, plus généralement de leur sens du service public. Ces critères seront 
pris en compte au vu de document d’évaluation et d’appréciations spécifiques 
précisant notamment la nature des missions exercés dans ce cadre, leur fréquence et 
leur durée. 
Les principaux métiers ou principales fonctions identifiés à ce jour qui peuvent ouvrir 
droit au versement du CIA sont présentés en annexe VII. 
 
c) Modalités d’attribution et de maintien ou de suppression du CIA. 
 

Le montant individuel attribué au titre du CIA sera librement défini par l’autorité 
territoriale par voie d’arrêté individuel au vu des éléments d’appréciation suivants : 
- pour les agents de propreté urbaine : état individuel mensuel de présence dominicale 
signé par le chef de service, 
- pour les agents polyvalents du service logistique : état individuel mensuel signé du 
chef de service précisant les dates, durée et motifs des interventions effectuées dans ce 
cadre et à concurrence de 120 heures annuelles maximum, 
- pour les maîtres nageurs sauveteurs : état individuel mensuel des leçons 
individuelles et collectives dispensées signé par le chef de service, 
- pour les agents horaires : état de présence individuel entre le 1er octobre de l’année 
N-1 et le 30 septembre de l’année N avec un minimum obligatoire de 9 mois 
consécutifs. 
 
Les règles entourant les modalités de maintien ou de suppression du CIA en cas 
d’avancement de grade, de promotion interne ou de nomination suite à réussite à un 
concours, mobilité interne ou changements de fonctions sont identiques à celles de 
l’IFSE. 
Pas de versement du CIA en cas d’absence. 
 
d) Les modalités de liquidation et de versement. 
 

Le CIA fera l’objet d’un versement aux emplois concernés conformément aux 
modalités prévues en annexe en 2 fractions respectivement en juin et novembre de 
chaque année et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
 
IV – Dispositions diverses. 
 
a) Les modalités d’attribution. 
 
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, et le cas échéant au titre du CIA, 
sera librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la 
limite des conditions prévues par la présente annexe à la délibération. L’arrêté portant 
attribution du C.I.A. a une validité limitée à l’année. L’arrêté d’attribution de l’IFSE a 
une validité permanente jusqu’au changement de métiers, de fonctions, du fait des 
différentes situations évoquées dans les modalités d’attribution évoquées ci-dessus.  
 
b) Cadres d’emplois de la filière police municipale. 
 

Les primes et indemnités concernant la filière police municipale pourront faire l’objet 
d’une révision lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront 
revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
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c) Bilan du nouveau dispositif indemnitaire. 
 

Il est convenu qu’à l’issue d’une année un bilan de l’application du nouveau régime 
indemnitaire 
soit présenté au comité technique, permettant également d’identifier des difficultés 
particulières 
susceptibles d’intervenir. 
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ANNEXE I 

 
Cadres d’emplois éligibles au RIFSEEP au 01/04/2018 

 
 

I.F.S.E 
pour agents sans 

logement pour 
nécessité absolue 

de service 

I.F.S.E 
pour agents avec 

logement pour 
nécessité absolue 

de service 

C.I.A Fonction 
Publique 

Territoriale – 
cadre 

d’emplois  

Corps 
d’équivalence 

Fonction 
Publique d’Etat 

Arrêté 
ministériel 
d’applicati

on du 
RIFSEEP 
au corps 

de 
référence 
de l’Etat 

Groupes 

Montant 
maximal 

brut 
annuel 

Montant 
maximal 

brut 
mensuel 

Montant 
maximal 

brut 
annuel 

Montant 
maximal 

brut 
mensuel 

Montant 
maximal 

brut 
annuel 

Catégorie A 

Groupe 1 49 980€ 4 165 € 49 980€ 4 165 € 8 820 € 

Groupe 2 46 920 € 3 910 € 46 920 € 3 910 € 8 280 € 

Administrateurs 
territoriaux 

Administrateurs 
Civils 

29/06/15 

Groupe 3 42 330 € 3 528 € 42 330 € 3 528 € 7 470 € 

Groupe 1 36 210 € 3 018 € 22 310 € 1 860 € 6 390 € 

Groupe 2 32 130 € 2 678 € 17 205 € 1 433 € 5 670 € 

Attachés 
Territoriaux 

Attachés 
d’Administration de 
l’Etat 

03/06/15 

Groupe 3 25 500 € 2 125 € 14 320 € 1 193 € 4 500 € 

Groupe 1 19 480 € 1 623 € 19 480 € 1 623 € 3 440 € 

Groupe 2 15 300 € 1 275 € 15 300 € 1 275 € 2 700 € 

Conseillers 
Territoriaux 
Socio-éducatifs 

Conseillers 
Techniques de 
service social 

03/06/15 

Groupe 3 15 300 € 1 275 € 15 300 € 1 275 € 2 700 € 

Catégorie B 

Groupe 1 17 480 € 1 457 € 8 030 € 669 € 2 380 € 

Groupe 2 16 015 € 1 335 € 7 220 € 601 € 2 185 € 

Rédacteurs 
Territoriaux 

Secrétaires 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

19/03/15 

Groupe 3 14 650 € 1 221 € 6 670 € 555 € 1 995 € 

Groupe 1 17 480 € 1 457 € 8 030 € 669 € 2 380 € 

Groupe 2 16 015 € 1 335 € 7 220 € 601 € 2 185 € 

Animateurs 
Territoriaux 

Secrétaires 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

19/03/15 

Groupe 3 14 650 € 1 221 € 6 670 € 555 € 1 995 € 

Groupe 1 11 970 € 998 € 11 970 € 998 € 1 630 € 

Groupe 2 10 560 € 880 € 10 560 € 880 € 1 440 € 

Assistants 
Territoriaux 
socio-éducatifs 

Assistants de service 
social des 
administrations de 
l’État (Préfectures) 

03/06/15 

Groupe 3 10 560 € 880 € 10 560 € 880 € 1 440 € 

Groupe 1 17 480 € 1 457 € 8 030 € 669 € 2 380 € 

Groupe 2 16 015 € 1 335 € 7 220 € 601 € 2 185 € 

Éducateurs 
Territoriaux des 
Activités 
Physiques et 
Sportives 

Secrétaires 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

19/03/15 

Groupe 3 14 650 € 1 221 € 6 670 € 555 € 1 995 € 

Catégorie C 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Adjoints 
Administratifs 
Territoriaux 

Adjoints 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

20/05/14 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Agents de 
Maîtrise 
Territoriaux 

Corps des Adjoints 
Techniques du 
Ministère de 
l’Intérieur et du 
Ministère de 
l’Outre-Mer 
(Préfectures) 

16/06/17 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 
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I.F.S.E 
pour agents sans 

logement pour 
nécessité absolue 

de service 

I.F.S.E 
pour agents avec 

logement pour 
nécessité absolue 

de service 

C.I.A 

    Montant 
maximal 

brut 
annuel 

Montant 
maximal 

brut 
mensuel 

Montant 
maximal 

brut 
annuel 

Montant 
maximal 

brut 
mensuel 

Montant 
maximal 

brut 
annuel 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Adjoints 
Techniques 
Territoriaux 

Corps des Adjoints 
Techniques du 
Ministère de 
l’Intérieur et du 
Ministère de 
l’Outre-Mer 
(Préfectures) 

16/06/17 
 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Agents 
Territoriaux 
Spécialisés des 
Écoles 
Maternelles  

Adjoints 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

20/05/2014 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Adjoints 
Territoriaux du 
Patrimoine 

Adjoints techniques 
d'accueil, de 
surveillance et de 
magasinage du 
Ministère de la 
Culture 

30/12/2016 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Adjoints 
Territoriaux 
d’Animation 

Adjoints 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

20/05/2014 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Agents Sociaux 
Territoriaux 

Adjoints 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

20/05/2014 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 

Groupe 1 11 340 € 945 € 7 090 € 590 € 1 260 € 

Groupe 2 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1 200 € 

Opérateurs des 
A.P.S. 

Adjoints 
Administratifs des 
Administrations de 
l’Etat 

20/05/2014 

Groupe 3 10 800 € 900 € 6 750 € 562 € 1200 € 
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ANNEXE II 

 

Cadres d’emplois non éligibles au RIFSEEP  
 Primes et indemnités de référence. 

 
- IFTS : décret n°2002-61 et n°2002-63 du 14 janvier 2002 
- IAT : décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 
- IEMP : décret 97-1223 du 26 décembre 1997 modifié par le décret n°2012-1457 du 
24 décembre 2012 
- Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction : décret n°88-631 du 
6 mai 1988 
- Indemnité représentative de frais : loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 – article 21 
 

. Filière culturelle. 
- Indemnité scientifique des conservateurs du patrimoine : décret n°90-409 du 16 mai 
1990 
- Indemnité de sujétions spéciales des conservateurs du patrimoine : décret n°90-601 
du 11 juillet 1990 
- Indemnité spéciale allouée aux conservateurs des bibliothèques : décret n° 98-40 du 
13 janvier 1998 ; 
- Prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèques pour les attachés de 
conservation, bibliothécaires et assistants de conservation : décret n°93-526 du 26 
mars 1993 
 

. Filière sanitaire et sociale. 
- Prime d'encadrement pour les sages-femmes, cadres paramédicaux et 
puéricultrices : décret n° 98-1057 du 16 novembre 1998, décret n° 92-4 du 2 janvier 
1992 
- Prime spécifique pour les sages-femmes, cadres paramédicaux et puéricultrices : 
décret n°98-1057 du 16 novembre 1998 
- Prime de service pour les sages-femmes, cadres paramédicaux, puéricultrices et 
éducateurs de jeunes enfants : décret n° 68-929 du 24 octobre 1968, décret 98-1057 
du 16 novembre 1998 
- Indemnité de sujétions spéciales pour les sages-femmes, cadres paramédicaux, 
puéricultrices et auxiliaires de puériculture : décret n° 98-1057 du 16 novembre 1998 
- Prime spéciale de sujétions des auxiliaires de puériculture ou de soins : décret n° 98-
1057 du 16 novembre 1998 
- Prime forfaitaire mensuelle des auxiliaires de soins ou de puériculture : décret n° 
98-1057 du 16 novembre 1998 
- Indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires des 
éducateurs de jeunes enfants : décret n°2002-1443 du 9 décembre 2002 
- Indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la 
filière Sanitaire et Sociale : décret 2008-797 du 20 août 2008 
- Prime de service des auxiliaires de puériculture : décret n°98.1057 du 16 novembre 
1998 
- Indemnité de sujétions spéciales : décret n°98.1057 du 16 novembre 1998 
 

. Filière police. 
- Indemnité spéciale de fonction des gardes champêtres, agents des chefs de service et 
de directeurs de police municipale : décret n°97-702 du 31 mai 1997, décret n°2000-
45 du 20 janvier 2000, décret n°2006-1397 du 17 novembre 2006. 
 
. Filière sportive. 
- Indemnité de sujétions des conseillers des APS : décret n°2004-1055 du 1er octobre 
2004 
 



39/110 

. Filière technique. 
- Prime de service et de rendement des ingénieurs et techniciens : décret n°2009-1558 
du 15décembre 2009 
- Indemnité spécifique de service des ingénieurs et techniciens : décret n°2003-799 
du 25 août 2003 
- Indemnité de performance et de fonctions : décret 2010-1705 du 30 décembre 2010. 
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ANNEXE III 

 
Récapitulatif des contractuels bénéficiaires IFSE et CIA 

 par type de recrutement 
 
 

Types de recrutement Loi n°84-53 du 
26/01/84 

IFSE CIA 

Besoin lié à un accroissement temporaire d’activité Article 3 – 1° NON NON 

Besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité Article 3 – 2° NON NON 

Remplacement d’agents sur un emploi permanent Article 3-1 NON NON 

Vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire 

Article 3-2 OUI OUI (1) 

Emploi permanent lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois 
de fonctionnaires 

Article 3-3 – 1° OUI NON 

Emploi permanent lorsque les besoins des services ou la 
nature des fonctions le justifient (catégorie A) et sous 
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté 

Article 3-3 – 2°  OUI NON 

Personnes handicapées Article 38 OUI NON 

Emplois de direction Article 47  OUI NON 

Collaborateur de cabinet Article 110 OUI NON 

Collaborateur de groupe d’élus Article 110-1 OUI NON 

Agents contractuels de droit privé (emplois aidés, 
apprentis, services civiques) 

 NON NON 

Agents horaires  NON OUI (2) 

Agents vacataires  NON NON 

 
(1) Pour les seuls emplois concernés par le CIA (cf. annexe VII) 
(2) Pour les seuls agents présents dans la collectivité durant 9 mois 
consécutifs depuis le 1er octobre de l’année N-1 et selon la méthode de 
calcul suivante : 0,78 € de l’heure X nombre d’heures réellement 
effectuées sur l’année de référence et dans la limite du plafond annuel du 
groupe de fonction (cf. annexe VII). 
 



41/110 

ANNEXE IV 
 

Tableau récapitulatif des groupes de fonctions de la Ville de 
Dieppe. 

 
Catégorie - 
Groupe de 

fonction 
 

Catégorie 
– Sous-
Groupe 

 

Fonction 
 

Métiers/fonctions 
 

Définition de l’emploi 
 

CATEGORIE A 

AG 1 

Fonction de 
Conception 

stratégique et de 
management des 

politiques publiques 
 

Responsables de 
pôle / DGA / DGS / 

Directeurs 
 

- agents chargés de l'encadrement et de la 
coordination d'un pôle et du pilotage stratégique 
des missions et objectifs fixés à son pôle, 
- directeurs chargés de l'encadrement d'une 
direction ou du pilotage opérationnel des 
missions et des objectifs fixés à sa direction. 

AG 2 

Fonction de 
management 
opérationnel 

 

Responsables de 
service composé de 

plusieurs unités 
opérationnelles ou 
fonctionnelles et 

Responsables 
d’équipements, 

Adjoints au 
Directeur 

- agents chargés de l'encadrement de plusieurs 
unités opérationnelles ou fonctionnelles composé 
au total de plus de 15 agents et/ou de la gestion 
d’un budget de plus de 500000 €, 
- directeurs adjoints chargés d'accompagner et de 
suppléer l'encadrant d'une direction dans toutes 
ses missions et responsabilités. 
- agents chargés de la gestion d'un équipement 
structurant composé de plus de 15 agents. 

AG 3 

Fonction de 
management 

intermédiaire de 
service ou 

d’établissement / 
Fonction de gestion 

et de pilotage de 
projet ou d’appui au 

pilotage de projet 
 

Responsables de 
service, Chefs de 

Projet, Chargé(e)s de 
Missions. 

 

- agents chargés de l'encadrement d'un service de 
moins de 15 agents et/ou de la gestion d’un 
budget de moins de 500000 €, 
- agents chargés du pilotage de projets 
transversaux et requérant une formation et une 
expérience approfondie avec agents chargés de 
l'encadrement d'un service comprenant d'autres 
agents de catégorie A ou en charge du pilotage de 
projets transversaux (élabore un cahier des 
charges, organise une structure de pilotage, 
identifie les besoins et les priorités, planifie et 
coordonne les activités des différents 
contributeurs, informe et alerte sur l'avancement 
du projet, prévoit et organise l'évaluation du 
résultat du projet), 
- agents en charge de dossiers requérant une 
formation ou une expérience sans mission 
d'encadrement. 

CATEGORIE B 

BG 1 

Fonction 
d’encadrement 
opérationnel 

 

Responsables de 
Service ou d’ 
Équipement 

 

- agents chargés de l'encadrement d'un service , 
- agents chargés d’un équipement ouvert au 
public de par leur positionnement dans 
l'organigramme. 

BG 2 

Fonction d’appui 
technique/Fonction 
d’encadrement de 

structures de 
proximité 

 

Coordinateurs/Expe
rt/responsables de 

structure 
opérationnelle 

 

- agents chargés de fonctions de gestion et 
d'analyse de dossiers pointus avec coordination 
opérationnelle d'une équipe en suppléance du 
responsable de service. 
- agents chargés de la gestion d’une structure 
d’accueil (crèches…). 

BG 3 

Fonction 
d’instruction 

 

Instructeurs, 
Référents, 

Gestionnaires, 
Assistants. 

 

- agents chargés de fonctions d'assistance de 
Direction, 
- Agents désignés référent d'un dossier, d'une 
thématique dans son activité avec gestion de 
projets ou d'application et sans missions 
d'encadrement. 
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CATEGORIE C 

CG 1-1 

Fonction 
d’encadrement de 

proximité ou 
d’adjoint à 

l’encadrement 
intermédiaire/Faisa

nt fonction 
d’assistante de 

Direction 

Responsables,  Chefs 
d’équipe, Faisant 

fonction d’assistante 
de Direction 

 

- agents chargés, de par son positionnement dans 
l'organigramme, de l'encadrement d'une équipe, 
participant à la direction et à l'exécution des 
tâches / chargé de l'organisation des activités 
d'une structure / de l'organisation d'un accueil, 
- agents faisant fonction d'assistante de  direction. 

CG 1 

CG 1-2 

Fonction 
d’accompagnement 

et de missions 
spécialisées dans les 

secteurs 
administratifs, 

techniques, 
culturels ou socio-

éducatifs 
impliquant une 
technicité et des 
responsabilités 

particulières 

Assistant de gestion, 
chargé de secteur. 

 

- agents chargés de tâches de gestion spécialisée 
ainsi que de travaux d'organisation ou de 
coordination quotidiennes dans les domaines 
administratifs, culturel, social, comptable, 
juridique, RH, animation ou technique. 
 

CG 2-1 

Fonction d’adjoint à 
l’encadrement de 

proximité/Fonction 
d’animation 

Adjoints de 
responsable d’une 

structure, d’un chef 
d’équipe, Référents, 

 

- agents chargés d'accompagner et de suppléer 
l'encadrant d'une unité opérationnelle dans 
certaines de ses missions et responsabilités (n°2). 
- Animateur référent, animateur…. 

CG 2 

CG 2-2 

Fonction  de 
missions 

administratives, 
techniques, 

culturels ou socio-
éducatives 

Agents avec 
qualifications 
Particulières, 

Gestionnaires, 
Assistant de service 

- agents chargés de tâches de gestion dans les 
domaines administratifs, culturel, social, 
comptable, juridique, RH, animation ou 
technique. 
 

CG 3 CG 3-1 Fonction de mise en 
œuvre 

opérationnelle avec 
sujétions 

particulières 
 

Agents d’accueil 
spécifique, ATSEM, 
Agent polyvalent des 
Espaces Verts, Agent 
de propreté urbaine, 
agent d’entretien et 

de restauration... 

- agents chargés de tâches d'application dans les 
domaines administratif, culturel, social, 
juridique, animation ou technique avec sujétions 
particulières. 
 

 CG 3-2 Fonction de mise en 
œuvre 

opérationnelle sans 
sujétions 

particulières 

- Agent  d’accueil, 
Agent d'entretien, 

gardien, secrétaire.. 
 

- - agents chargés de tâches d'application dans les 
domaines administratif, culturel, social, 
juridique, animation ou technique sans sujétions 
particulières. 
 

 



43/110 

 

ANNEXE V 
 

Tableau récapitulatif des montants IFSE par groupes de 
fonctions. 

 
Les agents bénéficiaires sont classés en fonction de leur catégorie (A B C) et du poste occupé 
dans un groupe de fonction. 
 

I.F.S.E Catégorie - 
Groupe de 

fonction 
 

Catégor
ie – 

Sous-
Groupe 

 

Fonction 
 

Montant 
Plancher de 

Référence (1) 

Montant 
Plafond 

CATEGORIE A 

AG 1 
Fonction de Conception stratégique et de management 

des politiques publiques 1 018,50 € 

Montant 
plafond du 

cadre d’emploi 
d’origine 

AG 2 Fonction de management opérationnel 
 

718,50 € 1 018 € 

AG 3 
Fonction de management intermédiaire de service ou 
d’établissement / Fonction de gestion et de pilotage de 

projet ou d’appui au pilotage de projet 
568,50 € 718 € 

CATEGORIE B 

BG 1 Fonction d’encadrement opérationnel 
 

438,50 € 568 € 

BG 2 Fonction d’appui technique/Fonction d’encadrement de 
structures de proximité 

333,50 € 438 € 

BG 3 Fonction d’instruction 
 

318,50 € 333 € 

CATEGORIE C 

CG 1-1 
Fonction d’encadrement de proximité ou d’adjoint à 

l’encadrement intermédiaire/Faisant fonction 
d’assistante de Direction 

279,50 € 318 € 

CG 1 

CG 1-2 

Fonction d’accompagnement et de missions spécialisées 
dans les secteurs administratifs, techniques, culturels ou 

socio-éducatifs impliquant une technicité et des 
responsabilités particulières 

258,50 € 279 € 

CG 2-1 Fonction d’adjoint à l’encadrement de 
proximité/Fonction d’animation 

245 € 258 € 

CG 2 

CG 2-2 Fonction  de missions administratives, techniques, 
culturels ou socio-éducatives 

228,50€ 244 € 

CG 3-1 Fonction de mise en oeuvre opérationnelle avec sujétions 
particulières 

222 € 228 € 

CG 3 

CG 3-2 Fonction de mise en oeuvre opérationnelle sans sujétions 
particulières 

208,50 € 221 € 

 

(1) Le montant plancher constitue la norme et la référence de base. Il est systématiquement et 
obligatoirement appliqué lors de la première prise de poste de l’agent arrivant sur une nouvelle 
fonction. Le dépassement du montant plancher, dans la limite du montant plafond du groupe 
de fonction, est exceptionnel et doit donner lieu à une validation préalable conformément aux 
modalités prévues dans le présent règlement. 
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ANNEXE VI 

 

IFSE : Fonctions particulières 
 
 

Fonction 

Montants bruts en supplément du montant 
IFSE de référence du groupe de fonction du 

bénéficiaire 
 

Période de 
versement 

Fonction de régisseur d’avances ou de 
recettes (hors régie temporaire et pour 
tout nouveau régisseur à compter du 

01/04/2018) 
 

12,50 €/mois Mensuelle 

Fonction d’assistant de prévention 
 

20 €/mois 
 

Mensuelle 

 
Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits, de 
la même façon que le traitement indiciaire, au prorata de la durée effective. 
 

ANNEXE VII 
 

 

Tableau récapitulatif des métiers éligibles au CIA  
par groupes de fonction et montants. 

 
Métiers Groupe de 

fonction 
Cadre d’emploi Montant brut 

annuel  
maximum 

Période de 
versement 

Maîtres nageurs 
sauveteurs 

BG3 Educateur des Activités 
 physiques et sportives 

1 995 € Au semestre (juin et 
novembre) 

CG 1-1 Agent de maîtrise 1 260 € 

CG 2-1 Adjoint technique 
territorial 

1200 € 

Agents de 
 propreté urbaine 

CG 3-1 Adjoint technique 
territorial 

1200 € 

Annuel (novembre) 

CG 1-1 Agent de maîtrise 1 260 € Agents polyvalents 
du Service 
Logistique 

CG 2-2 Adjoint technique 
territorial 

1200 € Annuel (novembre) 

Agent d’entretien 
horaire (crèche, 

moyens généraux) 

Adjoint technique 
territorial 

Agent d’animation 
horaire 

CG 3-1 

Adjoint d’animation 

1 200 € Annuel (novembre) 
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12 Fiscalité 2018 - vote des taux 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le Budget Primitif 2018 a été élaboré sur la base d’un maintien des taux des 3 taxes 
dont le calcul du produit fiscal est le suivant : 
 

Taxes Bases 2017 Taux 2017 Produit 
2017 

Bases 
attendues 
2018 * 

Produit 
attendu 2018 
à taux 
constants 

Taxe 
d’habitation 

 35 844 196 € 17,60 % 6 308 579 € 36 381 859 € 6 403 207 € 

Taxe foncière 
(bâti) 

35 749 955 € 38,90 % 13 906 733 € 36 107 455 € 14 045 800 € 

Taxe foncière 
(non bâti) 

99 899 € 44,69 % 44 645 € 98 900 € 44 198 € 

  TOTAL   20 493 205 € 
 
(*) Hypothèse retenue avec une hausse de 1,5 % des bases pour la taxe d’habitation et de 1 % des bases 
pour la taxe foncière (bâti) dans l’attente de la notification des bases prévisionnelles par la Direction des 
Services Fiscaux 
 
Vu :  
- le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1381, 1393, 1407 et 
suivants, l’article 1636 B sexies, l’article 1639 A 
- l’article L.1612.2 du code général des collectivités territoriales 
- le Rapport d’Orientations Budgétaires de la Ville présenté au conseil municipal du 
22 février 2018, 
 
Considérant :  
- que la Ville entend poursuivre son objectif de modération fiscale afin de préserver le 
pouvoir d’achat des ménages  
- l’avis de la commission n° 1 en date du 19 mars 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
 
- de ne pas augmenter les taux d’imposition 2018 par rapport à 2017, pour 
un produit fiscal estimé à 20 493 205 € 
- de fixer les taux de fiscalité directe pour 2018 comme suit, ce qui 
correspond à une évolution de 0 % : 
 

- Taxe d’habitation                 17,60 % 
- Taxe foncière (bâti)             38,90 % 
- Taxe foncière (non bâti)    44,69 % 

 
La recette en résultant est inscrite au budget principal, article 73111. 
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Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), 
- 8 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe" (2), groupe “Dieppe au 
Coeur” (6). 
 

13 Budget primitif 2018 - budgets Ville, Journaux municipaux et 
stationnement" 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 5 avril 2018 

 
Vu :  
- les articles L 2121-29, L 2312-1, L 2313-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi « Notre », 
- le projet de Budget primitif 2018 et ses annexes, 

 
Considérant :  
- le Débat d’Orientations Budgétaires intervenu lors de la séance du conseil municipal 
du 22 février 2018, 
- la présentation du Budget Principal 2018 intervenue lors de la commission n° 1 du 
19 mars 2018, 
 
Les équilibres des budgets primitifs 2018 s’établissent ainsi : 
 
Budget Principal 
 
Le budget 2018 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 Section de fonctionnement 52 103 877,00 € 
 Section d’investissement 23 759 657,25 € 
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Section de fonctionnement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 

 
Charges à caractère général 
 

 
7 442 940,24 € 

 
Produit des services 

 
4 720 010,00 € 

Charges de personnel 
 

30 635 000,00 € Impôts et taxes 29 702 115,00 € 

Atténuation de produits 40 000,00 € Dotations et participations 
 

15 561 750,00 € 

Autres charges de gestion courante 
 

7 850 977,76 € Autres produits de gestion 
courante 

776 518,00 € 

  Atténuation de charges 65 000,00 € 
 

 
Total des dépenses de gestion 
courante 

 
45 968 918 € 

 
Total des recettes de gestion 
courante 
 

 
50 825 393 € 

    

 
Charges financières 

 
1 027 000,00 € 

 
Produits financiers 

 
37 838,00 € 

 
Charges exceptionnelles 
 
Dotations ou provisions 
 

204 413,00 € 
 

80 000,00 € 

Produits exceptionnels 827 100,00 € 
 

    

 
Total des dépenses réelles 

 
47 280 331,00 € 

 
Total des recettes réelles 

 
51 690 331,00 € 

 

    

 
Opérations d’ordre 
 

   

Virement à la section 
d’investissement 
 

2 075 063,00 €   

Opérations de transfert entre sections 2 748 483,00 € Opérations de transfert entre 
sections 

413 546,00 € 
 
 

    

 
Total des dépenses d’ordre 

 
4 823 546,00 € 

 
Total des recettes d’ordre 

 
413 546,00 € 

 

    

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
52 103 877,00 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
52 103 877,00 € 
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Section d’investissement 
 

 

DEPENSES 
 

 

RECETTES 

 

Dépenses d’équipement 
 

Recettes d’équipement 

 

 
Immobilisations incorporelles 

 
2 223 350,00 € 

 
Subventions d’investissement 

 
5 591 609,00 € 

 
Subventions d’équipement versées 1 037 000,00 € Emprunts 6 711 382,00 € 

 
Immobilisations corporelles 1 430 388,00 € Immobilisations en cours 

 
190 000,00 € 

 
Immobilisations en cours 12 655 000,00 € 

 
Immobilisations incorporelles 
 
Subventions d'équipement 
 

122 000,00 € 
 

79 000,00 € 

 
Total des dépenses 
d’équipement 

 
17 345 738,00 € 

 
Total des recettes 
d’équipement 

 
12 693 991,00 € 

 
 

 
Dépenses financières 

  
Recettes financières 
 

 

Emprunt remboursement du capital 4 410 000,00 € Dotations, fonds divers 2 485 000,00 € 
 
Autres dettes assimilées 
 

 
5 000,00 € 

 
Dépôts et cautionnements reçus 

 
5 000,00 € 

 
Autres immobilisations financières 
 
Subventions d'investissement 

985 000,00 € 
 

6 000,00 

Autres immobilisations 
financières 
 

60 747,00 € 
 

  Produits des cessions 3 097 000,00 € 
 

 
Total des dépenses financières 

 
5 406 000,00 € 

 
Total des recettes financières 
 

 
5 647 747,00 € 

 

 
Opérations pour compte de tiers 

 
50 000,00 € 

 
Opérations pour compte de tiers 

 
50 000,00 € 

 

 
Total des dépenses réelles 

 
22 801 738,00 € 

 
Total des recettes réelles 

 
18391 738,00 € 
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Opérations d’ordre 
 

   

Opérations de transfert entre sections 413 546,00 € Virement de la section de 
fonctionnement 
 

2 075 063,00 € 

Opérations patrimoniales 544 373,25 € Opérations de transfert entre 
sections 
 

2 748 483,00 € 

  Opérations patrimoniales 544 373,25 € 
 
Total des dépenses d’ordre 

 
957 919,25 € 

 

 
Total des recettes d’ordre 

 
5 367 919,25 € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
23 759 657,25 € 

 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
23 759 657,25 

 
 

Budget “Journaux Municipaux” 
 
Le budget primitif 2018 s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement 
comme suit : 
 
Section de fonctionnement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 
 
Charges à caractère général 
 

 
79 900,00 € 

 
Produits des services 

 
39 700,00 € 

 
  Dotations & participations 

 
40 300,00 € 

 

Total des dépenses de gestion 
courante 

 

 
79 900,00 € 

 

Total des recettes de 
gestion courante 

 
80 00,00 € 

 
Charges exceptionnelles 
 

 
100,00 € 

  

 

Total des dépenses réelles 

 

 
80 000,00 € 

 

Total des Recettes réelles 

 
80 000,00 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
80 000,00€ 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
80 000,00 € 
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Budget “Stationnement” 

 
Le budget 2018 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
Section de fonctionnement 
 

 
DEPENSES 

 

 
RECETTES 

 
Charges à caractère général 

 
1 580 288,62 € 

 

 
Produits des services 

 
494 643,56 € 

Charges de personnel 
 

198 930,00 € Impôts et taxes 1 287 310,00 € 

Autres charges de gestion courante 
 

1 891,00 € Autres produits de gestion courante 1 005,86 € 

 

Total des dépenses de 
gestion courante 

 

 
1 781 109,62 € 

 

Total des recettes de gestion 
courante 

 

 
1 782 959,42 € 

 
Charges exceptionnelles 
 

 
45,80 € 

  

 

Total des dépenses réelles 

 

 
1 781 155,42 € 

 
Total des Recettes réelles 

 
1 782 959,42 € 

 
Dépenses d’ordre 

  
Recettes d'ordre 

 

 
Virement à la section 
d'investissement 
 
 
 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 
 

 
 

1 445,00 € 
 
 
 

2 736,00 € 

 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 

 
 

2 377,00 € 

 

Total des dépenses d’ordre 

 

 
4 181,00 € 

 
Total des recettes d'ordre 

 
2 377,00 € 

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

1 785 336,42 € 

 

TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
1 785 336,42 € 
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Section d’investissement 
 

 
DEPENSES 

 

 
RECETTES 

 
Immobilisations corporelles 

 
5 304,00 € 

 
Subventions d'investissement 

 
3 500,00 € 

    

 
Total des dépenses 
d'équipement 
 

 
5 304,00 € 

 
Total des recettes 
d'équipement 

 
3 500,00 € 

 
Dépenses d’ordre 

  
Recettes d'ordre 

 

 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 
 

 
2 377,00 € 

 
Virement de la section de 
fonctionnement 
 
Opérations d'ordre de transferts 
entre sections 
 

 
 

1 445,00 € 
 
 

2 736,00 € 

 

Total des dépenses d’ordre 

 

 
2 377,00 € 

 

Total des recettes d'ordre 
 

4 181,00 € 

 

TOTAL INVESTISSEMENT 
 

 
7 681,00 € 

 

TOTAL INVESTISSEMENT 
 

7 681,00 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte les budgets primitifs 
2018 de la Ville de Dieppe, des “Journaux Municipaux” et du 
“Stationnement”. 
 

Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), 
- 8 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe" (2), groupe “Dieppe au 
Coeur” (6). 

 

14 Budget primitif 2018 "Domaine les Roches" 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 5 avril 2018 

 
Vu :  
- les articles L 2121-29, L 2311-1 et L 2312-1 du code général des collectivités 
territoriales, 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi « Notre », 
- le projet de Budget primitif 2018, 
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Considérant :  
- le débat d’orientations budgétaires approuvé lors du conseil d'exploitation en date 
du 2 février 2018 
- le projet de budget primitif 2018 approuvé par le conseil d'exploitation en date du 12 
mars 2018 
- la présentation intervenue lors de la commission n° 1 du 19 mars 2018 
 
L'équilibre du budget primitif 2018 s’établit ainsi : 
 
Budget principal 
 
Le budget 2018 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 

• Section de fonctionnement 
 

 
301 354,00 € 

 

• Section d’investissement 
 

 
954,00 € 

 
Section de fonctionnement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 
 
Charges à caractère général 
 

 
169 398,00 € 

 
Produit des services 

 
237 354,00 € 

Charges de personnel 
 
Charges exceptionnelles 

130 852,00 € 
 

150,00 

Dotations et participations 
 
Autres produits de gestion courante 

64 000,00 € 
 

0,00 
    

 
Total des dépenses réelles 
 

 
300 400,00 € 

 
Total des recettes réelles 

 
301 954,00 € 

 
Opérations d’ordre 

   

    
Opérations de transfert entre sections 954,00 €   

 

 
Total des dépenses d’ordre 

 
954,00 € 

 

 
Total des recettes d’ordre 

 
0,00 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
301 354,00 € 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
301 354,00 € 
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Section d’investissement 
 

 
DEPENSES 

 
RECETTES 

 
 
Immobilisations corporelles 

 
954,00 € 

  

    

 
Total des dépenses réelles 

 
954,00 € 

 
Total des recettes réelles 

 
0,00 € 

 

 
 

  
Opérations d’ordre 

 

    
  Opérations de transfert entre sections 954,00 € 
    

 
Total des dépenses d’ordre 

 
0,00 € 

 

 
Total des recettes d’ordre 

 
954,00 € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
954,00 € 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
954,00 € 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte le budget primitif 
2018 du “Domaine des Roches”. 
 
Question adoptée par :  
- 36 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , groupe “Dieppe au Coeur” (6) 

- 2 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe". 
 

15 Protocole d’accord transactionnel relatif au marché n° 2017-96 de 
location entretien de vêtements de travail avec la société Elis 
Normandie 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le marché n° 2017-96 de location entretien de vêtements de travail a été contracté 
avec la société M.A.J. Elis Normandie à l'issue d'une procédure d'appel d'offres 
ouvert. 
 
La société M.A.J. Elis Normandie a été dans l’impossibilité de livrer l’intégralité des 
vêtements à la date spécifiée à l’article 4.1 du CCAP, soit le 1er septembre 2017 
(semaine 35), du fait d’une rupture de ses fournisseurs.  
 
Au regard de l’article 4.2 du CCAP accepté sans réserve par la société M.A.J. Elis 
Normandie, les pénalités de retard sont définies comme suit : 1.00 € par jour 
calendaire de retard par vêtement pendant 15 jours, puis de 1.50 € au-delà. 
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Au vu du nombre de vêtements commandés et du nombre de vêtements livrés hors 
délai, les pénalités qui en résultent sont décomposées comme suit :  
 

 
 
Il est aujourd'hui nécessaire de conclure un protocole d’accord transactionnel afin de 
régler la situation litigieuse due au retard dans la fourniture de vêtements de travail 
dont les agents doivent être pourvus obligatoirement et à réduire le montant des 
pénalités de retard inhérentes au non respect des délais de livraison des vêtements en 
considération des termes du marché n° 17-096 selon les modalités suivantes :  
 
La société M.A.J. Elis Normandie concède à :  
 

- accepter la prolongation du délai de restitution des vêtements issus de l’ancien 
marché (n° 12-289) pour permettre le retour du maximum de tenues et d’annuler 
la facture d’imputation des vêtements non restitués listés ci-dessous pour un 
montant de 9 138.87 € : 153 parkas, 123 gilets (intérieur de parka), 250 pantalons, 
131 vestes. 
 
- faire bénéficier la Ville de Dieppe d’un avoir de 10 000 € à déduire de la 
facturation du marché en cours n° 17.096. 
 
- mettre en place un stock tampon composés de vêtements de haute visibilité 
pour le service technique d’une valeur de 3 800 €, soit : 50 vestes, 50 pantalons, 
10 parkas et gilets. 
 
- renouveler avant terme, soit au bout de 2 ans, les vêtements très sales ou 
usagés pour les agents travaillant au garage, sur la voirie et à la signalisation pour 
une valeur de 7 341.39 € comme suit :  
. Garage : 25 pantalons, 25 vestes, 25 combinaisons  
. Voirie : 32 pantalons, 16 gilets (froid) 
. Signalisation : 16 pantalons, 24 pantalons, 22 gilets (froid)   
 

Soit un montant total de 30 280.26 € d’avantages concédés à la Ville de Dieppe. 
 
La Ville de Dieppe consent à renoncer au surplus des pénalités du fait des moyens mis 
en œuvre par la société M.A.J. Elis Normandie pour assurer la continuité du service 
public d’une part et de l’effort financier décrit précédemment. 
 
L’avoir de 10 000 € fera l’objet d’un titre de recettes. La Trésorerie le compensera au 
vu des sommes dues par la Ville de Dieppe.  
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales 
- les articles 2044 et suivants du Code Civil. 
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- la délibération n° 15 du 02 juin 2016 relative à la mise en place d'un groupement de 
commandes pour le marché location - entretien de vêtements de travail avec la 
communauté d'agglomération Dieppe Maritime, 
- la décision n° 2017-42 du 05 avril 2017 relative à la signature du marché n° 2017-96 
avec la société M.A.J Elis Normandie 
 
Considérant :  
- la volonté de la Ville Dieppe et de la société M.A.J. Elis Normandie de régler la 
situation litigieuse due au retard dans la fourniture de vêtements de travail, 
- l'avis de la commission municipale n° 1 réunie le 19 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer le protocole d’accord transactionnel conclu entre la Ville 
de Dieppe et la société M.A.J. Elis Normandie en lien avec le marché         
n° 2017-96 de location-entretien de vêtements de travail. 

 

16 
 
Marchés de travaux pour la construction d’un équipement Petite 
enfance à Neuville les Dieppe – avenant n° 2 aux marchés n° 2017-
28, 2017-30, 2017-34, 2017-35, 2017-36 et avenant n° 3 au marché 
n° 2017-29  
 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Opération de travaux 
 
Par délibération n° 8 en date du 1er février 2017, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature de dix marchés de travaux, pour la construction d'un équipement petite 
enfance à Neuville-lès-Dieppe avec les entreprises concernées pour un montant global 
de 1 523 111,84 € HT.  
 
Par délibération n° 15 en date du 22 février 2018, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature d’un avenant de prorogation de 2,5 mois du délai global d’exécution pour 
chaque marché, reportant au 15 juin 2018 la date d’achèvement des travaux. 
 
Avenant n°2 au marché 2017.28 
 
Le lot n°1 "Gros œuvre" a été attribué à l'entreprise EGB D'EU, pour un montant de 
475 000 € HT, dans le cadre du marché n°2017.28. 
 
Cet avenant a pour objet d'inclure au marché les modifications suivantes : 
- le rehaussement nécessaire de l'équipement de 30 centimètres impliquant de 
procéder aux fouilles et à la mise en œuvre de gros béton complémentaires au niveau 
des infrastructures du bâtiment, 
- le terrassement de l’ensemble des massifs et des longrines, 
- l’ajout de 6 massifs supports, 
- la réalisation de fourreaux de passage entre 2 poteaux, 
- la réalisation de massifs et longrines portail, 
- la création d’un mur maçonné en blocs à brancher compris terrassement semelle de 
fondation et remblai périphérique, 
- l’application d’un enduit ciment sur le mur maçonné précité.  
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Il résulte des modifications apportées au marché n°2017.28 une plus-value de 
19 692,76 € HT (soit 23 631,31 € TTC) au montant antérieur du marché de 475 000 € 
HT (soit 570 000 € TTC), soit une augmentation de 4,15% du montant initial du 
marché. 
 
Le montant du marché est ainsi porté à 494 692,76 € HT (soit 593 631,31 € TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n°2017.28 demeurent applicables. 
 
Avenant n°3 au marché 2017.29 
 
Le lot n°2 "Etanchéité" a été attribué à l'entreprise MAZIRE, pour un montant de     
217 037,67 € HT, dans le cadre du marché n°2017.29. 
 
Cet avenant a pour objet d'inclure au marché un traitement autoclave garantissant 
une évolution homogène de la teinte du bardage résille et de modifier la fixation de la 
résille de ce dernier.   
 
Cet avenant a également pour objet de retirer au marché la modification de la fixation 
de la résille du bardage résille.  
 
Il résulte des modifications apportées au marché n°2017.29 une plus-value de              
2 878,84 € HT (soit 3 454,61 € TTC) au montant antérieur du marché de                    
217 037,67 € HT (soit 260 445,20 € TTC), soit une augmentation de 1,33% au 
montant initial du marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 219 916,51 € HT (soit 263 899,81 € TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n°2017.29 demeurent applicables. 
 
Avenant n°2 au marché 2017-30 
 
Le lot n°3 "Menuiseries extérieures aluminium - métallerie" a été attribué à 
l'entreprise SIB VASCART DELAMARE, pour un montant de 157 253,65 € HT, dans le 
cadre du marché n°2017.30. 
 
Cet avenant a pour objet d'inclure au marché les prestations suivantes : 
- la pose d'un store banne motorisé au droit de la baie vitrée sur la terrasse du relais 
assistante maternelle,  
- la fourniture et pose de 32 pattes équerre métallique galvanisé, fixation sur mur 
béton par cheville chimique, trous oblongs pour fixation de l’ossature bois, 
- la fourniture et pose de 6 poteaux sur platines chevillées chimiquement dans massif 
béton, hauteur variable de 2.50 à1.80m du sol, platine soudée pour réception de 
l’ossature bois, ensemble galvanisé à chaud, 
- la fourniture et pose de deux vantaux battants, vantail en tube métallique, trois 
traverses intermédiaires, cornière pour reprise de l’ossature bois, ensemble galvanisé 
à chaud, kit motorisé à bras articulé, cellule de sécurité et deux télécommandes, 
dimension largeur 3.00m x hauteur 2.50m. 
 
Il résulte des modifications apportées au marché n°2017.30 une plus-value de 
13 306,00 € HT (soit 15 967,20 € TTC) au montant antérieur du marché de                
157 253,65 € HT (soit 188 704,38 € TTC), soit une augmentation de 8,46% au 
montant initial du marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 170 559,65 € HT (soit 204 671,58 € TTC). 
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Toutes les autres clauses du marché n°2017.30 demeurent applicables. 
 
Avenant n°2 au marché 2017-34 
 
Le lot n°7 "Electricité courants forts et faibles" a été attribué à l'entreprise SFEE, pour 
un montant de 82 623,00 € HT, dans le cadre du marché n°2017.34. 
 
Cet avenant a pour objet d'inclure au marché la pose de sèche-mains électriques à air 
pulsé sur l'ensemble des sanitaires de l'équipement.   
 
Il résulte des modifications apportées au marché n°2017.34 une plus-value de              
5 716,00 € HT (soit 6 859,20 € TTC) au montant antérieur du marché de 82 623,00 € 
HT (soit 99 147,60 € TTC), soit une augmentation de 6,92% au montant initial du 
marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 88 339,00 € HT (soit 106 006,80 € TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n°2017.34 demeurent applicables. 
 
Avenant n°2 au marché 2017-35 
 
Le lot n°8 "Plomberie Chauffage Ventilation" a été attribué à l'entreprise AIRC2, pour 
un montant de 210 080,00 € HT, dans le cadre du marché n°2017.35. 
 
Cet avenant a pour objet d'inclure au marché la fourniture et la pose d'un échangeur 
de chaleur nécessaire au raccordement sur le chauffage urbain.    
 
Il résulte des modifications apportées au marché n°2017.35 une plus-value de               
8 590,00 € HT (soit 10 308,00 € TTC) au montant antérieur du marché de               
210 080,00 € HT (soit 252 096,00 € TTC), soit une augmentation de 4,09% au 
montant initial du marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 218 670,00 € HT (soit 262 404,00 € TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n°2017.35 demeurent applicables. 
 
Avenant n°2 au marché 2017-36 
Le lot n°9 « Voiries et réseaux divers - clôtures - espaces verts » a été attribué à 
l'entreprise COLAS IDFN, pour un montant de 89 965,65 € HT, dans le cadre du 
marché n°2017.36. 
 
Cet avenant a pour objet d'inclure au marché les prestations suivantes : 
- Réalisation d’une tranchée ouverte pour le passage du réseau de chauffage et AEP y 
compris sable en lit de pose et évacuation des déblais en décharge agréée, 
- Remblaiement de tranchée après passage des réseaux y compris sable, grillage 
avertisseur et apport en grave concassé, 
- Fourniture et pose d’un portillon pivotant simple vantail à gâche manuelle de 1.20m 
de largeur de passage et d’une hauteur de 1.20m,  
- Fourniture et pose de clôture qualitative en serrurerie (H=1.20), 
- Fourniture et pose de bordures de type P1 arasé en béton préfabriqué, 
 
Cet avenant a également pour objet de modifier les quantités des deux prestations 
suivantes : 
- Fourniture et pose de canalisations en PVC Ø160 yc tranchées, 
- Fourniture et pose de boite de branchement EU. 
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Cet avenant a enfin pour objet de retirer les prestations suivantes du marché : 
- Fourniture et pose de canalisation en PEHD Ø32/40mm y compris tranchée, sable, 
grillage avertisseur, bouche à clé, dérivation, vannes, purges,…, 
- Fourniture et pose d’un portail double vantail de 3.00m de largeur de passage 
(H=1.75m), 
- Fourniture et pose d’un portillon pivotant simple vantail à gâche électrique de 1.20m 
de largeur de passage (H=1.75m), 
- Fourniture et pose de clôtures qualitative en serrurerie (H=1.75m), 
- Réalisation d’un mur de soutènement, 
- Motorisation du portail d’accès à la voie logistique, 
- Fourniture et pose de clôture qualitative en serrurerie (H=1.20). 
 
Il résulte des modifications apportées au marché n°2017.36 une moins-value de 
4 104,75 € HT (soit 4 925,70 € TTC) au montant antérieur du marché de 89 965,65 € 
HT (soit 107 958,78 € TTC), soit une diminution de 4,56% du montant initial du 
marché.  
 
Le montant du marché est ainsi porté à 85 860,90 € HT (soit 103 033,08 € TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n°2017.36 demeurent applicables. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
- le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
- les marchés n°2017-28, 2017-29, 2017-30, 2017-34, 2017-35 et 2017-36 signés par 
délibération du conseil municipal du 01 février 2017 
- les avenants n°1 aux marchés n°2017-28, 2017-30, 2017-34, 2017-35, 2017-36 et 
l’avenant n°2 au marché n°2017-29 signés par délibération n° 15 du 22 février 2018, 
 
Considérant :  
- la nécessité de conclure les avenants susmentionnés afin d'améliorer le projet initial, 
- l'avis de la commission n°1 en date du 19 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer les avenants suivants et toutes les pièces s'y rapportant : 
- avenant n°2 au marché n°2017.28 relatif au lot n°1 «Gros oeuvre» avec la 
société EGB D'EU,  
- avenant n°3 au marché n°2017.29  relatif au lot n°1 «Etanchéité» avec la 
société MAZIRE, 
- avenant n°2 au marché n°2017.30 relatif au lot n°3 «Menuiseries 
extérieures aluminium - métallerie» avec la société SIB VASCART 
DELAMARE,  
- avenant n°2 au marché n°2017.34 relatif au lot n°7 «Electricité courants 
forts et faibles » avec la société SFEE , 
- avenant n°2 au marché n°2017.35 relatif au lot n°8 «Plomberie 
Chauffage Ventilation» avec la société AIRC2,  
- avenant n°2 au marché n°2017.36 relatif au lot n°9 «Voiries et réseaux 
divers - clôtures - espaces verts» avec la société COLAS IDFN. 
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17 Demande de subvention auprès du Département dans le cadre de 
l'aide aux investissements des jardins ouvriers et familiaux et aux 
jardins partagés, pour l'aménagement et l'équipement  des jardins 
du Val d'Arquet 

 Rapporteur : Mme Annette Roussel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville de Dieppe mène une politique de protection de l’environnement, du cadre de 
vie et de préservation de la biodiversité et de la santé de ses habitants. Dans le cadre 
de cette politique, la collectivité s’est engagée à poursuivre l’implantation de jardins 
partagés ou familiaux ; elle souhaite ainsi mettre à disposition des habitants de 
nouveaux jardins dans le quartier du Val d’Arquet en 2018. 
 
Dans leur état actuel, les futurs jardins du Val d’Arquet sont des parcelles enherbées, 
matérialisées par des clôtures et équipées de portillons. 
Le bailleur social Sodineuf Habitat Normand, aménageur de l'écoquartier du Val 
d'Arquet, a remis les clefs de ces parcelles à la ville de Dieppe dans le cadre des 
échanges fonciers liés à l’ANRU et de l'opération de rétrocession de ces terrains en 
voie d'achèvement avec la Ville de Dieppe. 
 
Afin, d’une part, d’aménager ces parcelles et de les équiper de locaux communs ou de 
cabanons utiles au stockage des outils, ainsi que d’équipement de récupération des 
eaux pluviales, et compte tenu, d’autre part, des frais à engager pour ce faire, estimés 
à environ 42 000 € TTC, il est proposé de solliciter la participation financière du 
Département de Seine-Maritime, au titre de l’aide aux investissements des Jardins 
Ouvriers et Familiaux et aux jardins partagés. 
 
Ce dispositif d’aide financière, proposé par le Département de Seine-Maritime, a pour 
objet de favoriser la création et le développement des Jardins Ouvriers et Familiaux 
(JOF) et des jardins partagés en les accompagnant dans leurs projets 
d’investissements. 
 
Cette aide, qui s’adresse notamment aux communes propriétaires des terrains, 
concerne principalement les investissements liés à l’aménagement des terrains, de 
locaux communs, de cabanons, d’équipement de gestion des déchets, d’équipement de 
récupération des eaux pluviales, de composteurs… 
 
Pour une maîtrise d’ouvrage communale, ce dispositif implique la signature d’une 
convention tripartite entre le Département, la Commune et l’association de Jardins 
Ouvriers et Familiaux, adhérents de la Fédération des JOF de Seine-Maritime, qui 
aura à charge la gestion et le suivi de l’organisation des jardins en faveur de ses 
membres adhérents. 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales, article L2121-29 
 
Considérant :  
- l’engagement de la collectivité en faveur de l’implantation de jardins partagés ou 
familiaux, 
- les travaux d’aménagement à réaliser et le matériel à acquérir pour permettre aux 
habitants de profiter des futurs jardins du Val d’Arquet, 
- que le projet d’aménagement et d’équipement des jardins du Val d’Arquet est 
potentiellement éligible au dispositif d’aide existant, 
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- que la Ville de Dieppe représentera la maîtrise d’ouvrage sur ce projet, 
- l’intérêt financier pour la collectivité, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- sollicite la participation financière du Département de Seine-Maritime, 
au titre de l’aide aux investissements des jardins ouvriers et familiaux et 
aux jardins partagés, au taux le plus élevé possible, 
- autorise M. le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer cette demande de 
subvention et toutes pièces y afférant, 
- autorise M. le Maire à signer la demande, qui sera adressée au 
Département de Seine-Maritime, d’autorisation de lancement des travaux 
avant octroi de la subvention, afin que les jardins soient opérationnels 
pour la saison 2018, 
- autorise M. le Maire à valider le lancement des travaux nécessaires à 
l’aménagement des jardins, 
- autorise M. le Maire à signer la convention tripartite entre le 
Département, la commune et l’association des JOF qui assurera la gestion 
des jardins du Val d’Arquet, ainsi que toutes les pièces y afférant. 
 

18 Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association 
Nouvelles Elégances 3A.O suite à la réalisation du projet "Au 
Jardin" 

 Rapporteur : Mme Annette Roussel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le projet « Au jardin !» est né de l’atelier d’artiste de Céline Denain. Un atelier mis à 
disposition par la Ville de Dieppe et Sodineuf Habitat Normand au coeur même de la 
cité Million, dans le quartier de Janval à Dieppe. 
 
Le bailleur social Sodineuf Habitat Normand a réalisé des travaux de réaménagement 
devant l’immeuble Lorraine. Ces travaux consistaient notamment en la mise en place 
de jardinières en briques. Ces jardinières vides de plantes ont inspiré l’artiste qui a 
sollicité les membres de l’association Nouvelles Élégances 3A.0 à les rejoindre dans sa 
démarche.  
L’idée consiste alors à associer les habitants à un projet de jardinage comestible et de 
travail photographique in situ.  
 
Avec ce projet mêlant culture/lien social/permaculture/biodiversité, il s’agissait de 
proposer une approche nouvelle du paysage, en intégrant des plants de légumes et de 
fruits dans les espaces urbains. 
 
Ces nouveaux potagers potentiels ont été appréhendés par les membres de 
l’association Nouvelles Élégances 3A.0 pour intégrer le paysage en tant qu’espaces 
d’ornement mais aussi en tant que réserves alimentaires, promouvant par la même 
occasion le « partage » et « le bien manger ».  
En les associant à la préparation, la plantation et la récolte, le lien avec les habitants a 
constitué le coeur de la démarche qui s’est voulue participative à toutes les étapes. 
 
Le projet s’est déroulé, auprès des habitants, en 3 demi-journées animées par 
l’association Nouvelles élégance 3A.0 (évènement de lancement, plantation et 
entretien, évènement : vernissage/expo/récolte). 
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Le projet était en partie financé par le bailleur social Sodineuf Habitat Normand et 
l’association a également sollicité ultérieurement la Ville de Dieppe pour sa 
participation financière, à hauteur d’un tiers du montant total du coût du projet, soit 
537 € (cinq cent trente sept euros). 
 
Cette demande est donc effectuée en tant que demande de subvention exceptionnelle 
de la part de cette association. 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
 
Considérant :  
- l’engagement de la Ville de Dieppe en faveur de l’émergence des espaces paysagers 
dans les quartiers en lien, avec les riverains, et limitant l’usage des pesticides et 
engrais, 
- l’intérêt général de la démarche et du projet « Au jardin ! », 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- accorde cette subvention exceptionnelle à l’association Nouvelles 
Elégances 3A.0, 
- autorise le règlement du montant sollicité par l’association pour les 
prestations effectuées dans le cadre du projet « Au jardin ! », 
- impute la dépense relative à cette demande de subvention 
exceptionnelle au budget de fonctionnement de la mission 
développement durable. 

 

19 Demande de subventions auprès de l'Etat au titre de la Dotation 
de Soutien à l'Investissement local 2018 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville de Dieppe souhaite présenter trois dossiers dans le cadre d’un appel à projets 
relatif à la Dotation de soutien à l'investissement local lancé par l'Etat : 
 
1) Aménagement d'une centralité pour le quartier de Janval 

 

Cette opération consiste en l'aménagement d'un cœur de quartier pour le secteur de 
Janval. 
 
Ce projet s'inscrit dans la « thématique » développement d'infrastructures en faveur 
de la mobilité ou de la construction de logements.  
 
Avant d'arrêter un scénario de réaménagement du secteur, la ville de Dieppe et 
Habitat 76 avaient lancé un groupement de commandes de maîtrise d’œuvre pour 
réaliser une étude urbaine de ce secteur. 
 
Les principaux objectifs recherchés étaient les suivants : 
 
- Intégration urbaine et architecturale de l’opération de 80 logements environ  et 

de commerces en pied d’immeuble en respectant notamment l’épannelage de 
l’existant avoisinant, 
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- Prise en compte des flux piétonniers et de véhicules sur chaque voie 
structurante, 

- Valorisation de l’entrée de la Maison Jacques Prévert, en veillant à l’accessibilité 
PMR des lieux qui accueillent à la fois la mairie annexe, un centre social et de 
loisirs, une halte garderie, une salle de spectacle, la bibliothèque du quartier, la 
Poste et un logement de gardien, 

- Sécurisation des accès de l’école et des gymnases présents dans le périmètre de 
l’étude, 

- Réaménagement de la rue de Montigny, en assurant la continuité des trottoirs, 
en créant 3 places de stationnement de type « dépose minute » pour la halte 
garderie et en permettant une accessibilité PMR à la porte latérale de la Maison 
Jacques Prévert. 

 
Le scénario d'aménagement retenu à l'issue de cette étude urbaine intègre toutes ces 
problématiques : 
 
Sur le terrain contigu au patrimoine d'Habitat 76 (35 logements), sis Avenue Jean 
Jaurès , et qui vient d'être récemment intégré dans le nouveau découpage spatial de la 
politique de la ville, là où Renault Occasions était installé précédemment, un 
programme de construction de 83 logements sociaux, d'un cabinet médical et d'une 
pharmacie va prochainement démarrer  sous la maîtrise d'ouvrage d'Habitat 76, suite 
à la démolition des bâtiments et à la dépollution du terrain par l'EPF Normandie. 
 
La Ville de Dieppe prévoit quant à elle un réaménagement complet des espaces 
publics de ce secteur, en lien avec les conclusions de cette étude, tout en intégrant la 
mise en conformité PMR des arrêts de bus  situés au cœur de ce quartier. 
 
Ce projet va répondre à la volonté municipale de créer une "centralité" au cœur de ce 
quartier de Janval, en prenant en compte une requalification des espaces publics 
autour du carrefour constitué de l'avenue Jean Jaurès, de la rue Léon Rogé et des 
voies adjacentes (lieu où de nombreux équipements publics desservant le secteur 
Bruyères-Ferme des Hospices sont concentrés : écoles maternelle et primaire; Maison 
Jacques Prévert avec sa mairie annexe, son centre social, sa poste, sa bibliothèque, sa 
halte garderie et sa salle de spectacles ; le complexe sportif avec ses trois gymnases). 
Les aménagements de voirie envisagés permettront d'offrir des conditions de 
circulation apaisée pour les différentes catégories d'usagers (piétons, cyclistes, 
automobilistes). 
 
Le coût de l'opération de maîtrise d'ouvrage des espaces publics, à la charge de la Ville 
de Dieppe, est estimé à 1 533 333 € HT (coût maîtrise d’œuvre et travaux). 
 
La Ville de Dieppe sollicite dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat, la somme de 1 226 666 €. 
 
Si la subvention sollicitée à hauteur de 1 226 666 € était allouée, cela permettrait 
d'abonder le plan de financement à hauteur de 80 % du HT de l'opération. 
 
Pour ce projet de réaménagement des espaces publics le cahier des charges de 
consultation pour retenir l'équipe de maîtrise d’œuvre est en cours d'élaboration, pour 
que les études de projet ainsi que l'élaboration du Dossier de Consultation des 
Entreprises puissent avoir lieu au second semestre 2018, que l'appel d'offres travaux 
puisse avoir lieu lors du 1er trimestre 2019, et que les travaux puissent se réaliser en 
2019, pour être terminés fin 2019 en même temps que la livraison du programme de 
construction d'Habitat 76.  
 



63/110 

Il est précisé ici que les crédits de dépenses nécessaires à cette opération sont inscrits 
au budget primitif 2018 (crédits d'étude) et seront ouverts au budget primitif 2019 
(crédits de travaux). 

 
2) Aménagement de locaux pour la Direction des Solidarités à l'Hôtel de 
Ville  

 
Afin d'améliorer les conditions de travail des agents municipaux ainsi que la qualité 
du service offert aux usagers, la Ville de Dieppe envisage de réaménager les locaux de 
la Direction des Solidarités situés au rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville, dans l'aile 
Nord. 
 
Cette direction qui regroupe 5 services : accueil et suivi administratif, finances et 
secrétariat général, accompagnement social, logement et lutte contre les exclusions, 
séniors et mission handicap, hygiène et salubrité de l'habitat – a un effectif de 35 
agents, qui doivent disposer pour la plupart d'entre eux d'un bureau individuel, dans 
un souci de confidentialité, vu la nature des dossiers traités. 
 
Dans le cadre de la mise aux normes de ces locaux, les espaces de travail recomposés 
devront être isolés phoniquement entre eux grace au nouveau cloisonnement des 
bureaux et un éclairage basse consommation de type led sera installé. Dans un souci 
d'amélioration thermique de ce bâtiment, les menuiseries extérieures obsolètes seront 
remplacées par des menuiseries aluminium en double vitrage, une isolation intérieure 
sera mise en oeuvre et le système de chauffage sera rénové (remplacement des 
radiateurs, ventilation double flux créée, … ). 

 
Le coût de cette opération est estimé à 709 410 € HT (coût maîtrise d’œuvre et 
travaux). 
 
La Ville de Dieppe sollicite dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat, la somme de 480 000 €, soit 67,67 % du total HT de l'opération. 
 
Il convient de souligner qu'une subvention a  été également sollicitée pour ce projet, à 
hauteur de 87 500 €, auprès du Département. Si la subvention sollicitée auprès de 
l'Etat à hauteur de 480 000 € était allouée, cela permettrait d'abonder le plan de 
financement à hauteur de 80 % du HT de l'opération. 
 
Pour ce projet, l'équipe de maîtrise d’œuvre vient d'être retenue à l'issue de la phase 
de mise en concurrence. Les études de maîtrise d’œuvre vont avoir lieu en 2018 ainsi 
que la préparation du dossier en vue de l'obtention de l'autorisation de travaux. La 
consultation des entreprises pour la passation des marchés de travaux va avoir lieu en 
fin d'année 2018, pour une attribution début 2019 et une réalisation des travaux au 
cours de l'année 2019.  
 
Il est précisé ici que les crédits de dépenses nécessaires à cette opération sont inscrits 
au budget primitif 2018 (crédits d'études) et seront ouverts au budget primitif 2019 
(crédits de travaux). 

 
3) Travaux de mise en conformité de l'école élémentaire Richard Simon 
 
Afin de mettre en conformité l'école élémentaire Richard Simon et d'améliorer le 
confort des usagers, la Ville de Dieppe envisage d'y réaliser des travaux d'accessibilité 
et de sécurité incendie, ainsi que la création d'un préau. 
 
Les travaux consistent principalement en : 
- l'encloisonnement des cages d'escaliers, 
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- l'installation d'un ascenseur, 
- la mise en conformité PMR et réfection de la cour, 
- la création d'un préau. 
 
Les travaux permettront en particulier de mettre en oeuvre les travaux d'accessibilité 
de l'ensemble de cette école, qui avaient été identifiés lors du diagnostic Ad'Ap de cet 
établissement scolaire, en particulier grace à la mise en oeuvre d'un ascenceur pour 
desservir  tous les étages. 
 
Le coût de cette opération est estimé à 555 150 € HT (coût maîtrise d’œuvre et 
travaux). 
 
La Ville de Dieppe sollicite dans le cadre de ce  soutien à l'investissement des 
communes par l'Etat, la somme de 356 600 €, soit 64,24 % du total HT de l'opération. 
 
Il convient de souligner qu'une subvention a  été également sollicitée pour ce projet, à 
hauteur de 87 500 €, auprès du Département. Si la subvention sollicitée auprès de 
l'Etat à hauteur de 356 000 € était allouée, cela permettrait d'abonder le plan de 
financement à hauteur de 80 % du HT de l'opération. 
 
Pour ce projet, les études de maîtrise d’œuvre sont bien avancées et le dossier de 
permis de construire va être déposé prochainement. Le dossier de consultation des 
entreprises en vue de  la passation des marchés de travaux sera réalisé pour Avril 
2018, pour une attribution en juin 2018 et une première phase de réalisation des 
travaux dès l'été 2018.  
 
Il est précisé ici que les crédits de dépenses nécessaires à cette opération sont inscrits 
au budget primitif 2018 (crédits d'études et crédits de travaux pour la première phase) 
et seront ouverts au budget primitif 2019 (crédits de travaux pour la seconde phase). 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
- l'intérêt de ces travaux pour l'effet significatif sur l'investissement local, 
- l'intérêt financier pour la collectivité, 
 
Considérant :  
- l'appel à projets relatif  à la Dotation de Soutien à l'Investissement local lancé par 
l'Etat, pour l'année 2018, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les demandes de subventions ci-avant présentées, et valide 
l'ordre de priorité de ces dossiers tel que figurant dans ce rapport 
- sollicite la participation financière de l'Etat, au titre de la Dotation de 
Soutien à l'Investissement  local 2018, au taux le plus élevé possible pour 
ces différents dossiers 
- autorise M. le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer cette demande de 
subvention et toutes les pièces y afférant  
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20 Parking de la plage – 1, 2, 3 à vous de jouer 2018 - demande de 
gratuité du stationnement 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville de Dieppe organisera les 9 et 10 mai 2018 l'opération «1, 2, 3 à vous de 
jouer ».  
 
Afin d'accueillir cette manifestation, il est nécessaire de réserver le parking de surface 
du parc de stationnement de la plage et d'y interdire par conséquent le stationnement.  

 
Il convient donc d'accorder la gratuité de ce parking aux exposants et organisateurs 
pendant toute la durée de l'événement soit du 9 mai à compter de 5 heures jusqu'au 
10 mai minuit. (24heures). 

 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- l'intérêt local et le caractère exceptionnel de cette manifestation 
- l'avis de la commission n°3 en date du 20 mars 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, accorde la 
gratuité du stationnement dans les limites citées ci-avant sur la zone 
dédiée au stationnement en surface du parking de la Plage. 
 

21 Parking de la plage – 23ème tournoi de Rugby de l'Amicale du 
Rugby Dieppois - demande de gratuité du stationnement 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
L'Amicale Rugby Dieppois organisera le week end du 18 au 21 mai 2018 le 23ème 
tournoi et rencontres internationales de Rugby vétérans sur les pelouses de la plage.  
 
Afin de faciliter le bon déroulement de cette manifestation, il est nécessaire de 
réserver le parking de surface du parc de stationnement de la plage pour les soirées du 
samedi 19 et dimanche 20 Mai 2018 et d'y interdire par conséquent le stationnement.  

 
Il convient donc d'accorder la gratuité de ce parking aux organisateurs pendant la 
période allant du vendredi 18 mai 2018, à partir de 16h00, au lundi 21 mai 2018, à 
9h00. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la demande formulée par l'Amicale Rugby Dieppois en date du 15 février 2018, 
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Considérant :  

- l'intérêt local et le caractère exceptionnel de cette manifestation, 
- l'avis de la commission n°3 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, accorde la 
gratuité du stationnement dans les limites citées ci-avant sur la zone 
dédiée au stationnement en surface du parking de la Plage. 
 

22 PPRI de la Vallée de l'Arques - demande de création d'une zone à 
réglementation spécifique 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
L’aménagement de la ZAC Dieppe Sud, et plus particulièrement de sa « tête Nord » à 
proximité immédiate de la gare SNCF et du centre ville, a débuté depuis plusieurs 
années par tranches successives de travaux d’espaces publics et de constructions 
immobilières.  
 
La dernière tranche de travaux en 2015 a vu la requalification de la rue de l’Entrepôt, 
dans sa partie nord, ainsi que la création de voiries internes à la parcelle dite « Dieppe 
Fruits ». Ces espaces publics ont accompagné la construction de la concession Renault 
Dacia et du bâtiment de bureaux du Tonkin. 
 
Une seconde phase est en cours de conception pour la réalisation de 4 lots à proximité 
du quai du Tonkin, du cours de Dakar et de la gare SNCF. Ce programme mixte de     
44 000 m² de construction réunit l’ensemble des fonctions urbaines : commerces en 
rez-de-chaussée, logements (dont 80 logements étudiants), bureaux et stationnement. 
Le permis de construire de cette opération d’ensemble a été finalisé durant l’année 
2017 par un groupement de promoteur-investisseur. 
 
Pour accompagner l’aménagement de cet espace urbain, la Ville de Dieppe et son 
aménageur la SEMAD, ont engagé depuis plusieurs années des négociations foncières 
amiables avec les propriétaires concernés par ce projet. Une procédure de demande 
de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) a été engagée en parallèle auprès de la 
Préfecture de Seine-Maritime, dont l’enquête publique s’est déroulée en janvier 2017 
et pour laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable. 
A ce titre, la Ville de Dieppe a délibéré le 30 mars 2017 sur la déclaration de projet de 
la DUP et a transmis en avril 2017 en Préfecture, le dossier complet de demande de 
DUP de l’opération. 
 
Une révision de l’actuel Plan de Prévention des Risques Inondations 
(PPRI) 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2011, la révision du PPRI de la vallée de l’Arques a 
été prescrit. Cette révision intègre l’ensemble des aléas aujourd’hui identifiés dans 
l’actuel PPRI, auxquels s’ajoute l’aléa submersion marine, en conformité avec la 
directive européenne inondation de 2007. 
 
Les études menées dans le cadre de la révision du PPRI de l’Arques ont mis en avant 
un aléa important de submersion marine sur la façade littorale et en périphérie des 
bassins portuaires. 
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L’aléa tel que défini par les services de l’État, résulte des hauteurs d’eau et des 
vitesses, modélisées à l’échéance 100 ans, tenant compte du réchauffement 
climatique.  
L’ensemble des 39 hectares de la ZAC Dieppe Sud est couvert par un aléa modéré, fort 
et très fort.  
 
Ainsi, sans préjuger des futures prescriptions réglementaires qui découleront de ces 
cartes d’aléa dans les mois à venir, il est à prédire que cette future réglementation 
bouleverse de manière profonde le projet de la ZAC tel qu’il a été conçu. 
 
Dès lors, en travail étroit et collaboratif avec les services de l’État, la Ville de Dieppe a 
souhaité souligner les enjeux forts que représentent d’une part l’aménagement de 
cette zone par une requalification urbaine complète et d’autre part la protection des 
activités et des personnes à assurer face à cet aléa. 
 
Ainsi, par courrier du 19 février 2018, la Ville de Dieppe a donc adressé à Madame la 
Préfète de Seine-Maritime un document spécifique exposant l’enjeu démographique 
et économique que représente le développement de la ZAC Dieppe Sud et de ses 
abords pour les années à venir à l’échelle de la commune, mais également de 
l’agglomération et du bassin de vie à travers le territoire du SCOT. 
 
Une notice d’enjeux sollicitant un classement en Zone à Réglementation 
Spécifique 
 
Le document joint en annexe de la présente délibération présente le contexte de 
l’opération et plus largement son intégration dans un cadre supra-communal de 
planification urbaine. Le développement de cette zone répond en effet aux objectifs 
fixés par le SCOT du Pays Dieppois Terroir de Caux et des documents de planification 
de la Communauté d’Agglomération Dieppe Maritime. 
 
Le projet de ZAC s'inscrit donc en totale cohérence avec les orientations stratégiques 
inscrites dans les documents de planification territoriale. En articulant les enjeux de 
centralité urbaine, de mobilité et de déplacement, et d'économie portuaire, il constitue 
un espace de projet de développement privilégié à l'échelle de l'agglomération, sans 
alternative crédible. S'inscrivant résolument dans une logique de renouvellement 
urbain, il participe activement à la préservation des espaces agricoles et naturels, et à 
la maîtrise de l'étalement urbain, objectifs prioritaires des politiques publiques. 
 
A travers ce document, la Ville de Dieppe sollicite de l’État la prise en compte de 
l'enjeu que présente ce projet de ZAC, dans la révision du PPRI, afin que le cadre 
réglementaire de ce dernier en favorise la réalisation à travers l’instauration d’une 
Zone à Réglementation Spécifique.  
 
Conformément au guide méthodologique national relatif à la mise en place des PPRI, 
cette Zone à Réglementation Spécifique permettrait d’adapter la réglementation du 
PPRI sur ce secteur et éviterait l’inconstructibilité normalement imposée sur cette 
zone d’aléa fort. Toutefois, le projet d’aménagement tel qu’imaginé initialement devra 
être adapté et modifié pour intégrer une gestion de l’aléa submersion marine, aussi 
bien dans sa conception et que dans son mode de gestion. 
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Études hydrauliques 
 
Par délibération du 22 février 2018, la Ville de Dieppe a approuvé les termes de la 
convention à intervenir entre la Ville de Dieppe et le BRGM pour la réalisation 
d’études hydrauliques dont l’objectif est d’adapter le projet d’aménagement à l’aléa 
inondation.  
 
Ces études menées en collaboration avec les services de l’État vont permettre de 
simuler différents scénarii d’aménagements pour s’assurer que la réalisation du projet 
n’aggravera en aucun cas la vulnérabilité des biens et des personnes à proximité et 
rechercheront les éventuelles mesures de protection à créer. 
 
Ces études débuteront dès le mois de mars 2018 et permettront d’alimenter de 
manière concomitante la création d’une réglementation spécifique du PPRI sur ce 
secteur, comme sollicité par la Ville de Dieppe. 
 
Conformément à la procédure réglementaire de révision du PPRI de l’Arques, et suite 
à la transmission de la notice d’enjeux le 19 février 2018 à Madame la Préfète de 
Seine-Maritime, il est proposé au Conseil Municipal d’acter la demande officielle de 
mise en place d’une Zone à Réglementation Spécifique dans le futur PPRI permettant 
la réalisation de l’opération d’aménagement de la ZAC Dieppe Sud.  
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- le code de l’environnement et notamment les articles L.562-1 et suivants, 
- le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n°95-1089 du 5 octobre 
1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, 
- le Plan de Prévention des Risques Inondations de la vallée de l’Arques approuvé le 
26 décembre 2007, 
- l’arrêté préfectoral de mise en révision du PPRI en date du 11 octobre 2011, 
- le guide national méthodologique d’élaboration des PPRI édité par l’État, 
 
Considérant :  
- la transmission des cartes d’aléa de submersion marine à la Ville de Dieppe par les 
services de l’État, 
- l’enjeu du projet d’aménagement de la ZAC Dieppe Sud pour la commune, 
l’agglomération Dieppe Maritime et le Pays Dieppois Terroir de Caux, 
- la vulnérabilité de la basse vallée de l’Arques et des abords du port face au risque de 
submersion marine, 
- le lancement prochain des études de modélisations hydrauliques permettant 
d’affiner la connaissance du risque de submersion marine en lien avec le projet 
d’aménagement, 
- la nécessité d’adapter le principe d’inconstructibilité et la réglementation à venir du 
futur PPRI allant limiter probablement très fortement la constructibilité de la ZAC 
Dieppe Sud et de la zone d’activité de Bréauté, entre le cours de Dakar, l’avenue de 
Bréauté et les installations ferroviaires. 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, sollicite 
auprès de Madame la Préfète de Seine-Maritime l’instauration d’une Zone 
à Réglementation Spécifique sur le secteur d’aménagement de la ZAC 
Dieppe Sud et allant jusqu’à l’avenue de Bréauté dans le futur règlement 
du Plan de Prévention des Risques Inondations, sur la base de la notice 
d’enjeux annexée à la présente délibération. 
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23 Cession au profit de la "SCI 24 Avril", au prix de 1 400 000 €, de 
l’ensemble immobilier résidence Victor Hugo, parcelle cadastrée 
AC n° 251 pour 2019 m²- abroge la délibération n°34 du 14 
décembre 2016  

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 30 mars 2018 

 
La Ville de Dieppe est propriétaire de l’ensemble immobilier situé 3 à 5 rue Victor 
Hugo, parcelle cadastrée section AC n° 251, d’une contenance d’environ 2019 m².  
 

Cet ensemble immobilier est composé d’une résidence service seniors comportant 67 
logements, cinq cases commerciales et 17 places de stationnement. 
 

La "SCI 24 avril", représentée par Monsieur Paul Planque, dont le siège se situe 
Ancien chemin de Blauzac à Alès, 30700 Arpaillargues et Aureilhac, s’est portée 
acquéreur de l’ensemble immobilier  pour un montant de 1 400 000 €. 
 

Cette cession est conditionnée : au maintien des loyers de la résidence a minima 
pendant 10 ans ; les baux commerciaux en cours, dans les 5 cases commerciales, 
devront se poursuivre selon les conditions actuelles ; le maintien de la mise à 
disposition à titre gracieux du restaurant social et de la salle d’animation au profit de 
la Ville; ainsi que la réalisation de lourds travaux de rénovation sur la résidence mais 
aussi au sein de chaque logement (isolation thermique et mise en conformité et 
accessibilité des pièces d'eau). Pour formaliser ces engagements, la Ville et la "SCI 24 
avril" pourront signer un protocole d’accord. 
 
Étant donné l’intérêt public de maintenir une résidence service seniors en centre-ville, 
de diversifier les offres de logement pour les personnes âgées autonomes et la 
nécessité de réaliser de lourds travaux de rénovation au sein de cette résidence, il 
apparaît judicieux de consentir à une cession à un prix inférieur à l’estimation des 
domaines. 
 

Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2009-526 du 12 mai 2009 art. 3 VII (Le conseil municipal délibère sur 
la gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune)  
- le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, article L 3221-1 (l'avis de 
l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et 
leurs établissements publics est donné dans les conditions fixées aux articles L. 2241-
1, L. 3213-2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du code général des collectivités 
territoriales). 
- la délibération n°34 en date du 14 décembre 2016 
- les délibérations n°28 et 28 bis en date du 1er février 2017 
- la délibération n°48 du 10 juillet 2017  
- l'avis de la commission 3 en date du 20 mars 2018. 
- l'avis de France Domaine en date du 21 mars 2018 
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Considérant :  
- que la ville de Dieppe est propriétaire de l’ensemble immobilier sis 3 à 5 rue Victor 
Hugo, parcelle cadastrée section AC n° 251 pour une superficie d'environ 2019 m², 
- que la société "SCI 24 avril", représentée par Monsieur Paul PLANQUE, dont le siège 
se situe Ancien chemin de Blauzac à Alès, 30700 Arpaillargues et Aureilhac, s’est 
portée acquéreur de l’ensemble immobilier  pour un montant de 1 400 000 €, 
- qu’étant donné l’intérêt public lié au maintien de la gestion de cet ensemble 
immobilier avec les conditions suivantes : le plafonnement des loyers de la résidence 
pendant 10 ans ; la poursuite des baux commerciaux selon les conditions actuelles ; la 
mise à disposition à titre gracieux du restaurant et de la salle d’animation au profit de 
la Ville de Dieppe et la réalisation de lourds travaux de rénovation, il apparaît 
judicieux de donner une suite favorable à cette offre de prix inférieure à l’estimation 
des domaines, 
- que ces engagements seront repris dans un protocole d’accord, 
- que la signature de l’acte pourra être assortie d’un compromis de vente, 
- que le déclassement du domaine public et la désaffectation par anticipation du bien 
réalisé lors du conseil municipal du 1er février 2017 seront constatés lors de la 
signature de l’acte de vente, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- abroge la délibération n° 34 du 14 décembre 2016 approuvant la cession 
de l‘ensemble immobilier « RPA Victor Hugo » au profit de la société SAS 
Foncière Victor Hugo, 
- approuve la cession de l‘ensemble immobilier « Résidence Victor 
Hugo », sis 3 à 5 rue Victor Hugo, parcelle cadastrée section AC n° 251, 
d’une superficie d'environ 2019 m², au profit de la société "SCI 24 avril" 
au prix de 1 400 000 €,  
- autorise le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes devant 
intervenir à cet effet, étant précisé que les frais, taxes, droits et 
honoraires seront à la charge de la société "SCI 24 avril", acquéreur,  
- confirme le déclassement du domaine public et la désaffectation de 
l’ensemble immobilier lors de la signature de l’acte authentique, 
- indique que la recette en résultant sera inscrite au budget communal de 
l'année au cours de laquelle se réalisera l'opération de cession. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , " 
- “Abstention" du groupe “Unis pour Dieppe" (2) 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
 

24 Convention de mise à disposition de locaux privés 3/5 rue Victor 
Hugo – résidence Victor Hugo - Dieppe – foyer et salle 
d’animation - "SCI 24 avril" / Ville de Dieppe 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 30 mars 2018 

 
Depuis 2015, la Ville de Dieppe a engagé une réflexion sur le devenir de la gestion de 
l’ensemble immobilier, d’une superficie totale de 2019 m², sis 3 à 5 rue Victor Hugo à 
Dieppe. 
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La Société "SCI 24 avril", représentée par Monsieur Paul PLANQUE, a sollicité 
l’acquisition de la Résidence Victor Hugo. 
 

Cette cession est consentie avec notamment le maintien des loyers de la résidence 
pendant 10 ans, la mise à disposition à titre gratuit du restaurant et de la salle 
d’animation à la Ville et la réalisation de lourds travaux de rénovation.  
 

Concernant la mise à disposition du foyer/salle d’animation, Monsieur PLANQUE, a 
accordé à la Ville la possibilité de continuer à utiliser cette salle vouée à l’animation 
des personnes âgées, par le biais de services de la ville ou d’associations locales, au 
rez-de-chaussée de l’immeuble (plan ci-joint).  
 

Il convient d’établir une convention afin de définir les conditions et les obligations de 
chacune des deux parties. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- le code civil, art. 1708 et suivants, 
- la délibération du conseil municipal en date du 29 mars 2018 autorisant la cession 
de l’ensemble immobilier Résidence Victor Hugo au profit de la "SCI 24 avril",  
 
Considérant :  
- l’accord de la "SCI 24 avril" portant sur la  mise à disposition gratuite du foyer/salle 
d’animation au profit de la Ville de Dieppe pour l’animation par les services de la ville 
ou les associations locales, 
- la nécessité d’établir une convention de mise à disposition des locaux suscités, avec 
prise d’effet à compter de la date de signature de l’acte authentique, signée entre la 
"SCI 24 avril" et la Ville de Dieppe afin de définir les conditions et les obligations de 
chacune des parties, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- valide les termes de la présente convention portant sur la mise à 
disposition gratuite des locaux privés destinés à l’animation situés dans 
l’ensemble immobilier, RPA Victor Hugo, 3 à 5 rue Victor Hugo à Dieppe à 
intervenir entre la "SCI 24 avril" et la Ville de Dieppe, 
- autorise M. le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi 
que toutes les pièces pouvant s’y rapporter. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , " 
- “Abstention" du groupe “Unis pour Dieppe" (2) 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 
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25 Convention de mise à disposition de locaux privés 3/5 rue Victor 
Hugo – résidence Victor Hugo – Dieppe - restaurant social - "SCI 
24 avril" / Ville de Dieppe 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 30 mars 2018 

 
Depuis 2015, la Ville de Dieppe a engagé une réflexion sur le devenir de la gestion de 
l’ensemble immobilier, d’une superficie totale de 2019 m², sis 3/5 rue Victor Hugo à 
Dieppe. 
 

La Société "SCI 24 avril", représentée par Monsieur Paul PLANQUE, a sollicité 
l’acquisition de la Résidence Victor Hugo. 
 

Cette cession est consentie notamment avec le maintien des loyers de la résidence 
pendant 10 ans, la mise à disposition à titre gratuit du restaurant et de la salle 
d’animation à la Ville et la réalisation de lourds travaux de rénovation.  
 

Concernant la mise à disposition du restaurant social, Monsieur PLANQUE, a accordé 
à la Ville, par le biais du Centre d’Action Sociale de Dieppe (CCAS), la possibilité de 
continuer à utiliser cette salle vouée à la restauration pour les résidents et extérieurs 
du quartier, située au rez-de-chaussée de l’immeuble (plan ci-joint). Une convention 
sera, par ailleurs, établie entre la Ville et le CCAS pour la sous-location des locaux 
suscités. 
 

Cependant, dans un premier temps, il convient d’établir une convention afin de 
définir les conditions et les obligations de chacune des deux parties de ce restaurant 
social situé au rez-de-chaussée, d’une superficie de 242 m². 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- le Code Civil, art. 1708 et suivants, 
- la délibération du conseil municipal en date du 29 mars 2018 autorisant la cession 
de l’ensemble immobilier Résidence Victor Hugo au profit de la "SCI 24 avril",  
 
Considérant :  
- l’accord de la "SCI 24 avril" portant sur la mise à disposition du restaurant social au 
profit de la Ville de Dieppe à titre gratuit, 
- la signature d’une convention de sous-location signée entre la Ville de Dieppe et le 
Centre d’Action Sociale de Dieppe (CCAS) afin de lui permettre de continuer à gérer le 
restaurant social, 
- la nécessité d’établir une convention de mise à disposition des locaux suscités, avec 
prise d’effet à compter de la date de signature de l’acte authentique, signée entre la 
"SCI 24 avril" et la Ville de Dieppe afin de définir les conditions et les obligations de 
chacune des parties, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- valide les termes de la présente convention portant sur la mise à 
disposition gratuite des locaux privés destinés à la restauration situés 
dans l’ensemble immobilier, RPA Victor Hugo, 3/5 rue Victor Hugo à 
Dieppe à intervenir entre la "SCI 24 avril" et la Ville de Dieppe, 
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- autorise M. le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi 
que toutes les pièces pouvant s’y rapporter. 

 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , " 
- “Abstention" du groupe “Unis pour Dieppe" (2) 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (6) ne participe pas au vote. 

 

26 Opération de renouvellement urbain ANRU – quartier du Val 
Druel - Échanges fonciers entre la Ville de Dieppe, la SA HLM 
Sodineuf Habitat Normand et Habitat 76. 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Dans le cadre des aménagements liés à l'opération ANRU menée sur Dieppe, 
notamment sur le programme ANRU dans le quartier du Val Druel, il convient de 
régulariser les échanges d’emprises foncières correspondant au projet de nouveau 
cœur de quartier. 
 
Les aménagements du secteur étant finalisés, il convient de procéder aux échanges 
fonciers entre la Ville de Dieppe, la SA HLM Sodineuf Habitat Normand et Habitat 76. 
 
Dans le cadre de la convention pluriannuelle de la Ville de Dieppe, signée le 18 juin 
2010 portant notamment sur le quartier du Val Druel et de son avenant technique en 
date du 21 janvier 2016, il a été convenu entre chacun des signataires de la convention 
ANRU, que les transferts de propriétés foncières nécessaires aux aménagements 
prévus par l’opération de renouvellement urbain interviendraient à l’euro symbolique.  
 
Par conséquent, il convient d’une part, d’acquérir les emprises foncières 
correspondant aux nouveaux espaces publics auprès des bailleurs sociaux. Pour cela, 
il est nécessaire de procéder à l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles 
suivantes, afin d’effectuer ensuite leur classement dans le domaine public : 
 
- Auprès de Sodineuf Habitat Normand : parcelle BV n°191p pour une surface estimée 
de 2818 m² 
 
- Auprès d’Habitat 76 : parcelles BV n°192p, BV n°196p et BV n°197p pour une surface 
estimée de 9803 m² 
 
D’autre part, il convient de céder en contrepartie les emprises foncières occupées par 
les bailleurs sociaux. Pour cela il est nécessaire de constater la désaffectation puis de 
procéder au déclassement du domaine public puis à la cession à l’euro symbolique des 
parcelles suivantes : 
 
- À Sodineuf Habitat Normand : parcelle BV n°259p pour une surface estimée de     
232 m² 
 
- À Habitat 76 : - parcelles BW n°80p, BV n°219p, BV n°220p et BV n°259p pour une 
surface estimée de 3 927 m² 
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Le plan fourni en annexe de cette délibération reprend les principes des différents 
échanges intervenant sur ce quartier. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2009-526 du 12 mai 2009 (Le conseil municipal délibère sur la 
gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune), 
- le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, article L3221-1 (L'avis de 
l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et 
leurs établissements publics est donné dans les conditions fixées aux articles L. 2241-
1, L. 3213-2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales), 
- la convention pluriannuelle ANRU de la ville de Dieppe portant notamment sur les 
quartiers de Neuville Nord signée le 18 juin 2010 et son avenant technique en date du 
21 janvier 2016, 
 
Considérant :  
- que la Ville de Dieppe, la SA d’HLM Sodineuf Habitat Normand, et Habitat 76, 
conformément aux dispositions de la convention pluriannuelle signée le 18 juin 2010, 
portant notamment sur le quartier du Val Druel et son avenant technique en date du 
21 janvier 2016, ont consenti les acquisitions et cessions des emprises foncières du 
programme ANRU à l’euro symbolique, 
- qu'il est nécessaire de régulariser le foncier, suite aux aménagements réalisés dans le 
cadre de l'ANRU, 
- qu'il convient de constater la désaffectation et le déclassement du domaine public 
des assiettes des parcelles BW n°80p, BV n°219p, BV n°220p et BV n°259p, d'une 
superficie de 3927 m², 
- la nécessité de céder les parcelles BW n°80p, BV n°219p, BV n°219p et BV n°259p au 
profit d'Habitat 76, d'une superficie de 3927 m², afin de régulariser l'assiette foncière 
concernant l'opération, 
- la nécessité de céder la parcelle BV n°259p au profit de la SA HLM Sodineuf Habitat 
Normand, d'une superficie de 232 m², afin de régulariser l'assiette foncière 
concernant l'opération, 
- la nécessité d'acquérir la parcelle BV n°191p, à la SA HLM Sodineuf Habitat 
Normand, d'une superficie de 2818 m², en vue de son classement dans le domaine 
public communal, afin de régulariser l'assiette foncière concernant l'opération, 
- la nécessité d'acquérir les parcelles BV n°192p, BV n°196p et BV n°197p, d'une 
superficie de 9803 m², en vue de leur classement dans le domaine public communal, 
afin de régulariser l'assiette foncière concernant l'opération, 
- que le document d'arpentage n'a pas été consenti par l'ensemble des tiers, aussi il 
convient d'approuver cette cession sous réserve de la reprise des réseaux par la 
Communauté d'Agglomération Dieppe Maritime,  
- l'avis de la commission n°3 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- approuve la désaffectation et le déclassement du domaine public des 
assiettes foncières des parcelles BW n°80p, BV n°219p, BV n°220p et BV 
n°259p, d'une superficie de 3927 m², 
- approuve la cession des parcelles BW n°80p, BV n°219p, BV n°220p et 
BV n°259p au profit d'Habitat 76, d'une superficie de 3927 m², 
préalablement désaffectées et déclassées du domaine public communal, 
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- approuve la cession de la parcelle BV n° 259p au profit de la SA HLM 
Sodineuf Habitat Normand, d'une superficie de 232 m², préalablement 
désaffectée et déclassée du domaine public communal, 
- approuve l'acquisition de la parcelle BV n°191p, à la SA HLM Sodineuf 
Habitat Normand, d'une superficie de 2818 m², en vue de son classement 
dans le domaine public communal,  
- approuve l'acquisition des parcelles BV n°192p, BV n°196p et BV n°197p, 
d'une superficie de 9803 m², en vue de leur classement dans le domaine 
public communal,  
- autorise le Maire à signer tous les actes devant intervenir à cet effet, 
étant précisé que les frais, taxes, droits et honoraires liés aux 
acquisitions/cessions seront répartis entre la Ville, la SA d’HLM Sodineuf 
Habitat Normand, Habitat 76,  
- indique que la recette en résultant sera inscrite au budget communal de 
l'année au cours de laquelle se réalisera l'opération d'acquisition par la 
ville. 

 

27 Convention fonds friches pour la restructuration du site 
Biomarine - démolitions 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
L’EPF Normandie a acquis en juillet 2016 le site dit « Biomarine » situé au 19 rue 
Montigny par voie de préemption pour le compte de la Ville de Dieppe afin de 
maîtriser le devenir de ce site. 
 
Cette parcelle de 13 335 m² comprend plusieurs bâtiments (garages, stockages,...) 
dont une ancienne halle industrielle à forte valeur architecturale dont la réhabilitation 
sera étudiée dans le cadre d’une étude de faisabilité et de programmation que la Ville 
de Dieppe va mener avec l’EPF Normandie. 
 
Sur l’emprise des bâtiments à reconstruire, face à l’ancienne halle industrielle, 
Sodineuf Habitat Normand envisage la construction de logements collectifs. 
 
Dans le cadre de la convention cadre Région Normandie / EPF Normandie, l'EPF 
Normandie cofinance et assure la maîtrise d'ouvrage de certaines opérations de 
résorption de friches, à la demande et au bénéfice des collectivités locales et de leurs 
établissements publics. 
 
La Ville de Dieppe souhaite aujourd'hui mobiliser le “fonds friches » pour engager les 
travaux de démolitions nécessaires sur ce site. 
 
L'enveloppe maximale allouée pour ces travaux s'élève à la somme de 165 000 € HT, 
soit 198 000 € TTC :  
 
Région Normandie : 40% du montant HT soit 66 000 €, 
EPF Normandie : 35% du montant HT, soit 57 750 €, 
Sodineuf Habitat Normand : 25% du montant HT soit 41 250 €, 
 
Sodineuf Habitat Normand supportera également le coût de la TVA de l’ensemble des 
dépenses engagées dans la limite de l’enveloppe maximale, soit 33 000 €. 
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Le montant des sommes supportées par le bailleur social dans le cadre de ces travaux 
viendra en déduction du prix d’acquisition du terrain auprès de la Ville de Dieppe. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 16 du 23 novembre 2017 relative à la convention d'intervention 
entre l'EPFN et la Ville de Dieppe au titre de la résorption des friches portant sur les 
études techniques de programmation et de faisabilité pour la réhabilitation du site, 
- la convention cadre Région Normandie – EPF Normandie relative au financement et 
à la maîtrise d'ouvrage d'opérations de résorption de friches du 1er décembre 2014, 
 
Considérant :  
- la nécessité de réaliser des travaux de démolition des anciens bâtiments d’activité du 
site dans l’objectif de résorber cette friche urbaine, 
- le projet de convention annexé à la présente délibération, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve les termes de la convention d'intervention de l'EPF Normandie 
sur l'ancien site Biomarine, situé rue Montigny, au titre de la politique de 
résorption des friches en Normandie, 
- autorise M. le Maire ou l'adjoint délégué à signer cette convention ainsi 
que toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Vote : 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , 
- Abstention du groupe “Unis pour Dieppe" (2) et du groupe “Dieppe au 
Coeur” (6) 

 

28 Avenant n° 1 au bail n°2015-307 signé avec Orange - mise à 
disposition d’une parcelle de terrain stade Jean Mérault - Dieppe - 
Section BS n°52 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Par bail n° 2003-001 en date du 3 janvier 2003, la Ville de Dieppe a consenti à la 
société Orange la mise à disposition d’une parcelle située sur le terrain cadastré 
section BS n°52, à Dieppe, en limite extérieure du stade Jean Mérault, sur laquelle 
Orange a implanté un pylône de télécommunication de 25 mètres de hauteur et un 
local électrique d’environ 9,50 m². Ce dispositif permet la couverture de la commune 
par les réseaux de téléphonie portable (normes G.S.M. et U.M.T.S.). 
 
Un nouveau bail n°2015-307 en date du 24 août 2015, remplaçant celui suscité, a été 
signé pour une durée de 12 années à compter du 3 janvier 2015. 
 
Par ailleurs, un accord a été trouvé entre Orange et Free Mobile afin de permettre 
l’accueil de cet opérateur sur le pylône de la société Orange, qui reste implanté.  
 
La société Orange s’est également engagée à proposer une solution pour accueillir 
SFR/Bouygues sur le pylône une fois l’accueil de Free Mobile terminé. 
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Afin de permettre à Orange de pouvoir accueillir les installations de ces opérateurs, il 
convient d’établir un avenant au bail d’origine modifiant les articles « obligations des 
parties » et « loyer ». 
 
Vu :  
- le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1311-5 à 7, 
- le code de l’urbanisme, 
- le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles      
L 2122-1 à 3 et  L 2122-20, 
- la délibération n°14 du conseil municipal en date du 26 septembre 2002 portant sur 
la signature du bail n°2003-001 accordant la mise à disposition d’une parcelle de 
terrain et approuvant l’implantation des équipements techniques de la société 
Orange, 
- la délibération n°48 du conseil municipal en date du 28 mai 2015 portant sur la 
signature du bail n°2015-307 remplaçant le bail n°2003-001 qui était arrivé à 
échéance, 
 
Considérant :  
- la nécessité de démonter les installations techniques de l'opérateur SFR/Bouygues 
sur le site Jean Mérault au regard de l’effondrement des falaises, 
- les négociations en cours entre la société Orange et Free Mobile pour l’accueil des 
installations techniques de Free Mobile sur le pylône appartenant à la société Orange, 
- l’engagement de la société Orange, par courrier en date du 30 janvier 2018, de 
proposer une solution à SFR/Bouygues permettant l’accueil de ces installations 
techniques sur le pylone lui appartenant, une fois l’installation de Free Mobile 
terminée, 
- l’avis favorable de la Ville de Dieppe et la nécessité de modifier la convention 
n°2015-307 par voie d’avenant afin d’entériner les nouvelles dispositions 
correspondantes et notamment la possibilité de sous location des lieux par Orange 
ainsi que le loyer, 
- l’avis de la commission n°3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les nouvelles conditions de mise à disposition et, notamment, 
les modifications à apporter à la convention de louage n°2015-307 portant 
sur les articles X « Obligations des parties » et XV « loyer ». 
- autorise M. le Maire ou son représentant à signer un avenant n°1 au bail 
n°2015-307 permettant d’entériner ces modifications et tout autre 
document pouvant s’y rapporter. 
 

29 Acte modificatif de servitude de passage de l’immeuble sis 14 rue 
Jean Ribault, cadastré section AZ n° 142 au profit de l’immeuble 
sis 5 rue Thiers, salle Paul Eluard, cadastré section AZ n° 141 et 29 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Aux termes d’un acte notarié en date du 29 septembre 2003, portant sur la vente par 
l’APEI (Association de parents et amis de personnes handicapées inadaptées mentales 
de la région dieppoise) à la ville de Dieppe d’une parcelle de terrain située rue Jean 
Ribault, cadastrée section AZ n° 141, il a été constitué une servitude de passage. 
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Cette servitude a été autorisée à titre réelle et perpétuelle sur la parcelle AZ n° 142 au 
profit des parcelles AZ n° 141 et n° 29, appartenant à la ville de Dieppe, sises 5 rue 
Thiers, à usage actuel de salle d’animation dénommée salle Paul Eluard.  Cette 
servitude de passage a été consentie pour permettre l’accès des véhicules de secours et 
des personnes et véhicules portant secours, et permettre également l’évacuation de la 
salle Paul Eluard. 
 
L’APEI a régularisé le 13 février 2018 une promesse de vente de l’immeuble AZ n° 142 
au profit de la société Negociatis. Cette société souhaite transformer l’immeuble en 
créant des appartements, ce qui impose l’aménagement d’un certain nombre 
d’emplacements de stationnement. Ce projet a pour effet de modifier l’assiette de la 
servitude de passage consentie. 
 
Un projet de plan matérialisant les emplacements a été établi et le SDIS (Service 
Départemental d’Incendie et de Secours), sollicité sur le projet, a indiqué qu’après 
analyse des dispositifs proposés, ces derniers donnaient satisfaction aux besoins de la 
salle Paul Eluard. Il sera cependant nécessaire d’envisager un dispositif permettant au 
public, évacuant la salle en cas de sinistre, de pouvoir rejoindre la voie publique.  
 
Il a donc été convenu de modifier par acte notarié l’assiette de la servitude de passage, 
maintenant l’objet de la servitude à l’accès de tout véhicule de secours et de toutes 
personnes et véhicules portant secours et à l’évacuation de l’immeuble AZ n° 29 et 
141, la constitution de servitude étant consentie à titre purement gratuit par l’APEI au 
profit de la Ville de Dieppe. Les frais d’acte seront intégralement pris en charge par 
l’APEI. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par la loi n° 
2009-526 du 12 mai 2009 (Le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et 
sur les opérations immobilières effectuées par la commune), 
- l’acte de vente du 29 septembre 2003 de la parcelle cadastrée section AZ n° 141 par 
l’APEI au bénéfice de la Ville, dans lequel a été constituée une servitude de passage 
sur la parcelle AZ n° 142 au profit des parcelles communales AZ n° 29 et 141, 
- le projet d’acte modificatif de servitude par devant notaire, 
 
Considérant :  
- la nécessité de conserver une servitude de passage sur la parcelle cadastrée section 
AZ n° 142 au profit des parcelles cadastrées section AZ n° 141 et 29, appartenant à la 
ville, 
- que cette servitude sert d’accès aux véhicules de secours pour ces parcelles sises 5 
rue Thiers, salle Paul Eluard et est donc indispensable au maintien d’ouverture au 
public de la salle,  
- que le projet du futur acquéreur de la propriété de l’APEI, AZ n° 142, ne remet pas 
en cause cet accès, 
- que le SDIS a donné un avis favorable à ce projet qui donne satisfaction aux besoins 
de la salle Paul Eluard, 
- qu’il convient de modifier par acte notarié la servitude de passage, qui reste réelle et 
perpétuelle, au profit de la Ville, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve l’acte modificatif de servitude de passage de l’immeuble sis 14 
rue Jean Ribault, cadastré section AZ n° 142 au profit de l’immeuble sis 5 
rue Thiers, salle Paul Eluard, cadastré section AZ n° 141 et 29, les frais 
d’acte étant entièrement à la charge de l’APEI, 
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- autorise M. le Maire ou l'adjoint délégué à signer cet acte, ainsi que 
toutes pièces relatives à cette affaire. 
 

30 
 
Relocalisation des équipements ferroviaires – convention de 
financement et protocole foncier avec la SNCF 
 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 30 mars 2018 

 
Convention de financement des travaux de reconstitution 
 
Par délibération en date du 5 mai 1999, la Ville de Dieppe a créé la zone 
d’aménagement concerté (ZAC) Dieppe Sud, et a approuvé le dossier de réalisation de 
la ZAC. Le dossier de création a été modifié le 25 octobre 2012 et le dossier de 
réalisation les 25 octobre 2012 et 7 juillet 2016. 
 
Dans le cadre de la réalisation de cette ZAC, la société AQUA a manifesté son intérêt 
en vue de l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section AW n°45, située à 
Dieppe, avenue Normandie Sussex, pour une superficie d’environ 9000 m² avant 
bornage et arpentage par un géomètre-expert, pour la réalisation d’un centre 
océanographique. 
 
Cette parcelle appartenant actuellement à la société SNCF Immobilier, plusieurs 
études de faisabilités techniques et financières ont été réalisées pour étudier la 
possibilité d’une relocalisation des bâtiments présents sur cette parcelle. Le site est 
actuellement occupé par la brigade Voie, le service signalisation et du stockage 
extérieur. 
 
RFF a donc confié en 2012 au bureau d’études Menighetti une étude de 
libération/reconstitution des emprises ferroviaires pour définir les conditions de leur 
mutabilité et déterminer le coût et la durée des travaux de libération et reconstitution, 
en lien avec le projet d’aménagement de la Ville. 
 
Complétant cette première analyse, une seconde étude de libération/reconstitution a 
été réalisée en 2015, afin de définir précisément le programme et le phasage des 
libérations/reconstitutions à opérer. 
 
Il convient désormais d’engager et de financer les études d’avant-projet/projet et les 
travaux de reconstitution identifiés dans ces études pour permettre au projet de 
Centre Océanographique de voir le jour. Au regard du planning de libération foncière 
souhaité par la Ville, il a été convenu de mettre en œuvre un relogement provisoire sur 
un terrain mis gratuitement à disposition par la Ville au profit de SNCF Réseau, 
permettant d’avancer la libération du site de Dieppe à l’échéance de décembre 2018. 
 
Les travaux à engager par la SNCF dans le cadre de la présente convention sont :  
 
• Relogement provisoire des équipes (afin de libérer l’emprise foncière du projet 

d’aquarium en amont de la fin de la reconstitution des nouveaux équipements 
SNCF) : 
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Relogement provisoire à titre gracieux par la Ville de Dieppe des activités 
SNCF sur la parcelle AS 83 propriété de l’EPF Normandie pour le compte de 
la Ville de Dieppe. La ville ayant la charge de l’amenée des réseaux à l’entrée 
du terrain, en bordure de voirie. 
 
Le relogement provisoire des services a été chiffré à 480 000€ HT. 
 

• Transfert des équipements SNCF Réseau et reconstitution de leurs fonctions 
(entre deux faisceaux de voies ferrées appartenant à la parcelle SNCF au Sud de 
l’ancien quai haut) : 

 
• Brigade Voie 
• Service Signalisation Électrique 
• Espaces extérieurs (stockage Infrapôle extérieur / Accessibilité) 
 
Le besoin de financement des études de conception et des travaux a été estimé à 
1 950 000 € HT y compris frais de maîtrise d’ouvrage de la SNCF et de maîtrise 
d’œuvre.  

 
• Autres travaux : 
 

• Démolition et évacuation des déchets dans les filières adaptées quai haut, 
• Démolition, évacuation d'un ancien pylône et remplacement d'un pylône 

électrique sur autre emplacement, 
• Déménagement d'un transformateur ErDF, 
• Aménagement d'une nouvelle voie d’accès aux futures installations, 
• Déplacement et réinstallation des équipements transportables, 
 
Le coût total de ces autres travaux, à intégrer dans le coût de l’opération, se 
monte à 850 000 € HT. 

 
Plan de financement  
 
Dans le cadre de la convention de financement à intervenir entre la SNCF et la Ville de 
Dieppe, il est convenu que la Ville de Dieppe apporte 100 % du besoin de financement 
des études, des travaux et du relogement provisoire, soit un montant de 3 280 000 € 
HT soit 3 936 000 € TTC. 
 
Ce projet a été inscrit dans le futur Contrat de territoire de Dieppe Maritime devant 
être signé en avril 2018. Le projet est soutenu à travers le contrat par la Région 
Normandie à hauteur de 642 000 €, par la Communauté d’Agglomération à hauteur 
de 747 000 €, et financé par la Société AQUA à hauteur de 2 000 000 € HT. 
 
Après achèvement des travaux, la SNCF présentera à la Ville de Dieppe un relevé des 
dépenses réellement engagées et procédera le cas échéant à un remboursement du 
trop perçu, ou établira un appel de fonds pour règlement du solde. 
 
Délais 
 
La durée prévisionnelle des travaux du relogement provisoire est de 7 mois, à compter 
de la signature de la présente convention de financement. 
En parallèle de cette relocalisation temporaire, les études de conception et les travaux 
de reconstitution définitive seront lancés pour une durée fixée à 30 mois. 
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Protocole foncier 
 
Parallèlement à la signature de la convention de financement des études et travaux de 
relocalisation des activités de la SNCF, il est proposé de conclure entre la Ville de 
Dieppe et la société SNCF Immobilier, un protocole foncier définissant les termes et 
conditions à intervenir pour la cession de l’emprise foncière nécessaire au projet 
d’aquarium - centre océanographique de Normandie. 
 
Cette emprise foncière fait partie de la parcelle cadastrée section AW n°45 et 
représente une superficie d’environ 9000 m² (terrain devant faire l’objet d’un 
bornage et d’un arpentage par un géomètre-expert). 
 
L’acquisition des emprises foncières par la Ville de Dieppe, ou par l’EPF Normandie 
dans le cadre du Programme d’Action Foncière, interviendra après réalisation des 
travaux du relogement temporaire des équipes de la SNCF sur le terrain mis à 
disposition, et désaffectation/déclassement du terrain de 9000 m², soit au plus tôt 
sept mois après la signature du présent protocole et de la convention de financement. 
 
La SNCF et la Ville de Dieppe ont conclu un accord pour une cession du foncier 
nécessaire au projet d’aquarium pour un montant de 40 €/m², prix confirmé par 
l’avis des Domaines en date du 17 mars 2016, en cours d’actualisation. 
La cession par la SNCF de ce terrain d’environ 9 000 m² (à confirmer par un 
document de bornage) pourrait alors être réalisée au profit de la Ville de Dieppe ou de 
l’EPF Normandie dans le cadre du Programme d’Action Foncière, pour un montant de        
360 000 € HT net vendeur. 
 
Sur ces termes et conditions décrits dans le cadre de ce protocole foncier annexé à la 
présente délibération, une promesse de vente unilatérale interviendra entre la société 
SNCF Immobilier et la Ville de Dieppe ou l’EPF Normandie dans le cadre de son 
Programme d’Action Foncière. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29, 
- le projet de convention relative au financement des études avant-projet/projet et des 
travaux de reconstitution des fonctions ferroviaires, 
- le projet de protocole foncier en vue de la réalisation de la cession foncière 
ferroviaire entre la Ville ou l’EPF Normandie et SNCF Immobilier, 
 
Considérant :  
- la nécessité de maîtriser le foncier nécessaire à la réalisation du projet de Centre 
Océanographique de Normandie,  
- les termes et conditions exposés dans la convention relative au financement des 
études avant-projet/projet et des travaux de reconstitution des fonctions ferroviaires, 
- les termes et conditions du protocole foncier proposé par SNCF Immobilier, 
préalablement à la promesse de vente à intervenir avec la Ville ou l’EPF de Normandie 
dans le cadre du PAF, 
- la nécessité de formaliser les engagements réciproques entre la Ville et la SNCF, 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve les termes de la convention relative au financement des études 
avant-projet/projet et des travaux de reconstitution des fonctions 
ferroviaires, 
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- approuve les termes du protocole foncier en vue de la réalisation des 
cessions foncières ferroviaires entre SNCF Immobilier et la Ville ou l’EPF 
Normandie,  
- autorise M. le Maire ou l'adjoint délégué à signer la convention de 
financement, le protocole foncier proposé, la promesse de vente à 
intervenir entre SNCF Immobilier et la Ville de Dieppe ainsi que toutes 
pièces relatives à cette affaire. 
 
Vote :  
- 26 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (24), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(2) , " 
- 12 “Abstentions" des groupes “Unis pour Dieppe" (2) et “Dieppe au 
Coeur” (6) ainsi que Annette ROUSSEL, Jolanta AVRIL, Véronique 
LETEISSIER et Frédéric ELOY. 

 

31 Protocole d'accord entre la société Aqua Invest et la Ville de 
Dieppe – terrain AW45P sis avenue Normandie Sussex – projet 
d’un Centre Océanographique de Normandie 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 30 mars 2018 

 
Par délibération en date du 5 mai 1999, la Ville de Dieppe a créé la zone 
d’aménagement concerté (ZAC) Dieppe Sud, et a approuvé le dossier de réalisation de 
la ZAC. Le dossier de création a été modifié le 25 octobre 2012 et le dossier de 
réalisation les 25 octobre 2012 et 7 juillet 2016. 
 
Dans le cadre de la réalisation de cette ZAC, la société AQUA INVEST a manifesté son 
intérêt en vue de l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section AW n°45, 
située à Dieppe, avenue Normandie Sussex, pour une superficie d’environ 9 000 m² 
avant bornage et arpentage par un géomètre-expert, pour la réalisation d’un centre 
océanographique. 
 
Cette parcelle appartient actuellement à la société SNCF Immobilier. Des négociations 
sont engagées pour l’acquisition de cette partie de terrain, SNCF Immobilier ne 
cédant le terrain qu’à la condition de la prise en charge de la relocalisation de ses 
équipements.  
 
Une convention relative au financement des études avant-projet/projet et des travaux 
de reconstitution des fonctions ferroviaires du secteur Ouest avenue Normandie 
Sussex sur le lot 018, ainsi qu’un protocole foncier en vue de la réalisation des 
cessions foncières ferroviaires sur ce site, sont en cours de signature. 
 
Il a donc été convenu, pour permettre à la société AQUA INVEST de poursuivre le 
développement de son projet (notamment l’autorisation donnée par la société SNCF 
immobilier le 10 janvier 2018 d’effectuer les sondages géotechniques préalables afin 
d’affiner la programmation technique de l’ouvrage), de déposer rapidement le permis 
de construire, et de garantir à la ville le rachat du terrain par la société AQUA 
INVEST, de formaliser les engagements réciproques transitoirement dans le cadre 
d’un protocole d’accord, dans l’attente d’une promesse de vente à intervenir entre les 
deux parties quand la maîtrise du foncier du terrain sera régularisée, avant signature 
de l’acte authentique.  
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La conclusion de la promesse de vente unilatérale interviendra dès que la Ville sera 
titrée sur le terrain par son propriétaire actuel, la société SNCF immobilier, au prix de 
2 000 000 € HT, afin d’y réaliser un projet de centre océanographique, sous les 
conditions suspensives suivantes : obtention du permis de construire purgé de tout 
recours et obtention du financement pour l’acquéreur. Le terrain sera vendu à la 
société AQUA INVEST démoli et dépollué (compatible avec l’occupation future d’un 
centre océanographique).  
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2009-526 du 12 mai 2009 (Le conseil municipal délibère sur la 
gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune),  
- la convention relative au financement des études avant-projet/projet et des travaux 
de reconstitution des fonctions ferroviaires du secteur Ouest avenue Normandie 
Sussex sur le lot 018 entre la Ville et SNCF Réseau, 
- le protocole foncier en vue de la réalisation des cessions foncières ferroviaires entre 
la Ville et SNCF Immobilier, 
- le projet de protocole d’accord forfaitaire et transactionnel entre la Ville de Dieppe et 
la société SA AQUA INVEST. 
 
Considérant :  
- la nécessité de maîtriser le foncier nécessaire à la réalisation du projet de la société 
AQUA INVEST d’un centre océanographique,  
- la convention relative au financement des études avant-projet/projet et des travaux 
de reconstitution des fonctions ferroviaires du secteur Ouest avenue Normandie 
Sussex sur le lot 018 en cours de signature sur ce terrain, préalablement à la promesse 
de vente à intervenir avec la Ville ou l’EPF de Normandie dans le cadre du PAF, 
- le protocole foncier en vue de la réalisation des cessions foncières ferroviaires entre 
la Ville et SNCF Immobilier, préalablement à la promesse de vente à intervenir avec la 
Ville ou l’EPF de Normandie dans le cadre du PAF, 
- la nécessité de formaliser les engagements réciproques entre la Ville et la société 
AQUA INVEST dans le cadre d’un protocole d’accord, préalable à la promesse de 
vente à intervenir, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve les termes du protocole d’accord entre la Ville de Dieppe et la société 
AQUA INVEST portant sur la parcelle cadastrée section AW n°45p pour une 
superficie d’environ 9000m² déterminée avant bornage et arpentage par un 
géomètre-expert, sise avenue Normandie Sussex à Dieppe, et formalisant les 
engagements réciproques préalablement à la promesse de vente à intervenir,  
- autorise M. le Maire ou l'adjoint délégué à signer ce protocole d’accord ainsi que la 
promesse de vente à intervenir, ainsi que toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Vote :  
- 26 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (24), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(2) , " 
- 12 “Abstentions" des groupes “Unis pour Dieppe" (2) et “Dieppe au 
Coeur” (6) ainsi que Annette ROUSSEL, Jolanta AVRIL, Véronique 
LETEISSIER et Frédéric ELOY. 
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32 Convention de gestion provisoire "Les Bains" - rapport d’activité 
intermédiaire du délégataire « Récréa » - période du 1er janvier au     
31 octobre 2017 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Compte tenu de la fin anticipée, au 31 décembre 2016, de la Convention de Délégation 
de service public (DSP) pour l’exploitation de l’Équipement Les Bains passée avec la 
Sté Ellipse, la Ville de Dieppe a du rechercher des solutions afin d’assurer la 
continuité du service public à compter du 1er janvier 2017. Elle a ainsi signé, le 27 
décembre 2016, avec la SAS Action développement loisir au nom commercial de 
“Espace Récréa”, une convention de gestion provisoire pour l’exploitation de 
l’équipement des Bains selon les modalités juridiques prévues par l’arrêt du Conseil 
d’État du 4 avril 2016 “Société caraïbes développement”. Cette convention a été 
passée pour une durée initiale de 10 mois, prolongée par avenant pour une durée de 
six mois, jusqu’en avril 2018. 
 
La présente délibération expose l’activité de la SNC Les Bains de Dieppe, société 
locale créée par la SAS Espace Récréa, pour la durée initiale de la convention de 
gestion, soit de janvier à octobre 2017.  
 
Un rapport retraçant les 12 mois de l’année 2017 sera présenté ultérieurement. 
 
1 - L'activité du 1er janvier au 31 octobre 2017 
 
Il convient en préambule de rappeler que  
 
- les horaires d’ouverture de l’équipement au public ont été élargis, à compter du 11 
mai 2017 (après l’arrêt technique), avec la proposition de matinales 2 fois par semaine 
et un prolongement en soirée le week-end. Les nouvelles amplitudes horaires 
représentent 500 heures supplémentaires à l’année. 
 
- et que le centre a subi la fermeture partielle de l’équipement (les bassins intérieurs) 
du 18 août au 4 septembre 2017 (17 jours), pour cause d’effondrement d’une partie 
des faux-plafonds de la halle.  
 
La fréquentation 

 
La fréquentation  de l’espace aquatique et forme  sur la  période  considérée  s’est 
établie  à 140 052 entrées ou passages.  
 
La fréquentation s’est répartie ainsi : 
 

Catégorie   

Entrées piscine 92853 66,3% 

Pass activités 5967 4,2% 

Abonnements 37489 26,8% 

Espace détente 3743 2,7% 
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Sur ces catégories, la moyenne des entrées a été de 14 005 par mois et de 460 par jour. 
Le mois le plus fort a été le mois de juillet 2017 avec 19 650 entrées. 
 
A ces entrées, il convient d’ajouter les scolaires (primaires – 2048 élèves dieppois et 
2067 élèves d’écoles extérieures, et 331 lycéen(e)s), les clubs, les centres de loisirs 
(345 enfants des centres dieppois, 601 des centres extérieurs) et le spa. 
 
Le SPA 
 
L'activité Spa s'effectue dans le cadre du partenariat du Délégataire avec 
Algotherm :  9 767 soins ont été  prodigués. 
 
L'espace restauration 
 
« L'O2mer », le restaurant côté plage et le salon de thé-petite restauration situé près 
du hall d'accueil des Bains, qui emploie de 12 et 25 salariés selon la saison, confirme 
son succès ; le nombre de couverts continue d’augmenter (34 253 sur les 10 mois). 
 
L'espace des congrès 

 
Le rapport fait état de 54  jours d'utilisation essentiellement par le secteur associatif 
de la salle des congrès.  
 
A ces utilisations s'ajoutent les mises à dispositions contractuelles à la Ville pour 9 
jours sur la période considérée, plus le prêt de la salle pour les réunions publiques et 
ateliers dans le cadre de la concertation du projet d’aménagement du front de mer. 
 
La sécurité 

 
Aucun accident majeur n'a été à déplorer pendant la période d'exploitation 
considérée. 
 
L'exploitant vérifie les connaissances et l'application des protocoles de sécurité 
contenus dans le POSS (plan d'organisation de la surveillance et des secours) par le 
personnel. Un exercice d’évacuation pour l’ensemble du personnel a été réalisé durant 
l’arrêt technique de mai.  
 
Le personnel 
 
L’effectif de la SNC est de 35 salariés (+ 1), dont 33 en CDI (+4), représentant 32,28 
« ETP » (30,5 en 2016) - hors personnel du restaurant et salon de thé (L’O2mer) et 
personnel Dalkia, sous-traitant technique. 
 
A la tête de l’équipe se trouve un Responsable d’établissement et un Manager 
opérationnel. 
 
L'exploitant met en exergue de nombreuses actions de formations auprès des divers 
personnels (utilisation produits d’entretien, Système sécurité incendie, soins 
Algotherm, recyclage pour MNS – PSE1, et bébés nageurs, .…). 

 
La qualité de service  

 
L'équipement conserve ses labels «Spas de France » et «Normandie Qualité 
tourisme ». 
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L’exploitant met en avant l’importance d’un établissement propre, qu’il traduit par 
des actions de  formation, le respect des processus de nettoyage par les personnels, 
l’organisation des interventions en la matière hors et pendant l’ouverture au public, et 
le rappel des consignes de propreté aux usagers.  
 
L'exploitant a conduit en avril (avant la mise en place des nouveaux horaires et des 
nouvelles activités) des enquêtes de satisfaction auprès de plus de 100 usagers. Les 
résultats constituent une base de référence pour la mesure à venir de la satisfaction 
des usagers – voir annexe.  
 
Par ailleurs, l'exploitant pointe des difficultés à maintenir les températures de la halle 
des bassins intérieurs, qu’il impute à l’usure des gaines de soufflage dans les galeries 
techniques, et les températures de l’eau du bassin extérieur lors d’épisodes froids et 
venteux. 
Il a du fermer le bassin extérieur sur 5 jours pour cause de tempête. 
 
La politique commerciale et la communication 
 
Communication 
 
La SNC a dépensé près de 20 000€ en actions de communication et promotion : 
éditions grille tarifaire, et brochure « Spa Occeane », de flyers pour les animations 
Nuit aquafitness (NAF), Swimcross, « 10 ans », communication digitale (création site 
web, animations page facebook et twitter, conférence de presse, passages télé et 
web…). 
Nota bene : le Compte d’exploitation fait état de 31 656 € en charge de 
communication-promotion. Il convient de préciser que cela inclut le renouvellement 
des supports monétiques (tickets et cartes d’abonnement). 
 
Les animations et événements 
 
L’exploitant a cherché à viser tous les types de publics : habituelles offres St Valentin 
et Fête des mères, soirée Zen, relances des chorégraphies Mill’s, mais aussi des 
nouveautés Aprèm ludiques avec structures gonflables notamment, les Boost speedo 
Days (nageurs),  la Nuit de l’Aquafitness, le lancement national du Swimcross, ... 
 
Les partenariats 
 
Les partenariats ont été tissés avec l’Office de tourisme Dieppe-Maritime, l’Hôtel 
Mercure et d’autres hôtels du front de mer.  
 
Les Bains ont participé à l’accueil d’un événement lors de la Solitaire du Figaro.  
 
Par ailleurs, la SNC a un partenariat avec l’Institut spécialisé, le SESSAD (Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile).  
 
2 - Le rapport technique 
 
Un arrêt technique s’est tenu du 1er au 10 mai 2017 mai afin de procéder aux 
opérations de vidanges, vérifications, entretiens et nettoyages habituelles. 
 
L’exploitant dispose d’un fonds « Gros entretien et renouvellement (GER)» doté de     
2 000 € HT par mois, soit 20 000 € au titre de la période considérée, qu’il gère pour 
le compte de la Collectivité. Un tableau récapitule les interventions et dépenses 
opérées dans ce cadre pour 19 085, 50 € (remplacement de diverses pompes, 
réparation de casiers et serrures et divers matériels) – voir état joint. 
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Le rapport transmis par le Délégataire comporte une partie relative aux interventions 
de son sous-traitant Dalkia. Celui-ci dresse un état de ses interventions au titre du 
contrat (fonctionnement et maintenance des installations et équipements techniques, 
et consommations des fluides). Il indique qu’ont été respectées les consommations 
électriques et de gaz mais que les consommations en eau de ville ont été largement 
dépassées du aux fuites du bassin extérieur, aux défaillances des déchloraminateurs et 
au manque d’étanchéité entre les bassins ludiques intérieur/extérieur.  
 
Il convient de noter que lors de l’arrêt technique de mai 2017 et en dehors, la Ville a 
conduit divers travaux : remplacement de dalles de faux-plafonds et luminaires dans 
des cabines spa, les vestiaires spa et vestiaires publics, installation d’un socle béton 
pour le bassin extérieur, remise à niveau des dispositifs d’éclairage de sécurité et 
extincteurs, remise en état des équipements de sonorisation et de TV , réfection du 
carrelage de la pataugeoire et changement des filtres à sable,  traitement anti-
glissance, etc. 
 
3 -Le rapport financier – Compte d’exploitation intermédiaire sur 10 mois 
(HT) 
 
Le compte d’exploitation intermédiaire joint en annexe présente notamment, les 
recettes commerciales (hors produits constatés d’avance) à hauteur de 1 088 594 €, la 
compensation de service public pour 662 480 € et les charges d’exploitation à hauteur 
de 1 649 131 €, faisant ressortir un résultat provisoire déficitaire de 79 489 €. 
 
Le rapport annuel 2017, qui sera produit en mai 2018 par le Délégataire, sera 
l’occasion de présenter un état des recettes et des charges plus complet.  
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
suivants : L. 1411-3 relatif à l'obligation du délégataire de produire chaque année à 
l'autorité délégante un rapport retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l'exécution de la Délégation de service public (DSP) et une analyse de la qualité de 
service, et L. 1413-1 relatif à la création des commissions consultatives des services 
publics locaux ; 
- la délibération n°46 du 14 décembre 2016 approuvant la signature d’une convention 
de gestion provisoire avec la SAS « Espace Récréa » pour la gestion de l’équipement 
les Bains par DSP ; 
- la convention de gestion provisoire n°2016-396 signée en date du 27 décembre 2016, 
- la délibération n°43 du 12 octobre 2017 relative à la signature d'un avenant n°1 de 
prorogation de la dite convention, 
 
Considérant la présentation intervenue lors de :  
- la commission consultative des services publics locaux réunie le 19 mars 2018, 
- la commission n° 1 en date du 20 mars 2018, 
 
Le conseil municipal prend acte du rapport d'activité 2017 intermédiaire 
établi par la SAS "Espace Récréa" pour l'exploitation de l'équipement 
"Les Bains" pour la période du 1er janvier au 31 octobre 2017. 
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 33 Equipement "Les Bains" (Centre balnéaire et salle des congrès) – 
Délégation de service public – nouvelle convention de gestion 
provisoire du 1er mai 2018 au 31 octobre 2019 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville a recouru à une convention de gestion provisoire intervenue avec la SAS 
Espace Récréa à la suite d’une mise en concurrence directe entre trois opérateurs 
économiques, dans le cadre de la procédure d’urgence prévue à l’arrêt du Conseil 
d’État du 4 avril 2016 « Sté Caraîbes Développement ». 
 
Conformément à la jurisprudence précitée, cette convention de gestion provisoire a 
été conclue pour une durée qui a été limitée à ce qu’il semblait nécessaire pour que la 
Ville assure la mise en œuvre d’une procédure de passation d’une nouvelle délégation 
de service public (dans le respect de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 
relative aux contrats de concession et du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif 
aux contrats de concession). 
 
La convention de gestion provisoire arrive à échéance le 30 avril 2018. 
 
Or, le principe d’une DSP par voie d’affermage adopté dans l’urgence au moment de la 
rupture anticipée par délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2016, s’est 
avéré peu pertinent au regard des besoins techniques de l’Equipement et de ses 
insuffisances en termes de potentiel de développement.  
 
Par ailleurs, dans le même temps, la réflexion conduite au niveau de la Communauté 
d’Agglomération Dieppe-Maritime portant sur les piscines du territoire s’est accélérée 
et a évolué positivement jusqu’à la passation d’un groupement de commandes pour le 
choix d’un programmiste et assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour les 4 piscines 
du territoire : la restructuration du centre aquatique et spa des Bains, la construction 
d’une nouvelle piscine sur le site de Delaune et la réhabilitation des piscines d’Arques-
la-Bataille et Pierre de Coubertin à Dieppe. Procédant ainsi à l’échelle du territoire 
communautaire, les Collectivités oeuvrent dans un souci de cohérence globale de 
l’offre de piscines à apporter aux habitants et visiteurs du territoire et de bonne 
gestion des finances publiques.  
 
Pour l’Equipement Les Bains et les autres piscines, on s’achemine vers un projet de 
nouveau contrat de concession de service public, avec travaux, dont le contenu sera à 
déterminer à l’issue de la mission du programmiste prévue à la fin mars 2018. Le 
lancement de la future DSP devra être approuvé lors des Conseils du mois de mai 
suivant, ou plus sûrement ceux de juillet prochain compte tenu des nécessaires temps 
d’analyse et de validation par la Ville, par la commune d’Arques-la- Bataille et par la 
Communauté d’Agglomération. Selon les délais inhérents aux différentes étapes de la 
procédure de Concession de services publics, l’attribution de la nouvelle DSP devrait 
intervenir un an plus tard (juillet 2019) et le démarrage du nouveau Contrat s’opérer 
au 1er novembre 2019. 
 
D’ici là, bien entendu, il y a nécessité de maintenir la continuité du service public et 
l'ouverture de l'équipement les Bains, élément phare de la politique d’apprentissage 
de la natation scolaire et sportive, des politiques sportive, touristique et de loisirs de la 
Ville de Dieppe et de l’Agglomération, et du rayonnement de notre territoire. 
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Cet équipement ne peut être repris et géré en régie municipale directe compte tenu de 
sa spécificité d’équipement sportif, mais aussi de loisirs et de bien-être. 
 
Au regard de la satisfaction apportée par Récréa en 2017 en matière de gestion 
technique et sanitaire de l’équipement, de dynamisme commercial, de fréquentation 
de l’équipement, et de la qualité des relations tant envers la Ville qu’envers le public et 
les acteurs économiques et sociaux dieppois, 
 
Afin de ne pas remettre en cause le dynamisme et la satisfaction retrouvés et d'assurer 
une stabilité dans l'offre développée aux Bains, équipement pendant trop longtemps 
fragilisé,  
Il a été demandé à la Sté Récréa de formuler une proposition pour l’exploitation des 
Bains pour une nouvelle période courant du 1er mai 2018 au 31 octobre 2019 afin de 
permettre l’aboutissement de la définition et le lancement de la future DSP de type 
Concession de services avec travaux. 
 
Vu : 
- la délibération n°46 du Conseil municipal du 14 décembre 2016 approuvant la 
passation de la convention de gestion provisoire pour l’exploitation de l’équipement 
des Bains avec la SAS espace Récréa, et la délibération n°43 du Conseil municipal du 
12 octobre 2017 adoptant la passation d’un avenant n°1 ;  
- la délibération n°47 du conseil municipal du 14 décembre 2016 approuvant le 
principe de l’exploitation de l’Equipement les Bains dans le cadre d’une délégation de 
service public par voie d’affermage, auquel il n’a pas été donné suite ; 
- la délibération n°6 de la Communauté d’Agglomération Dieppe-Maritime en date du 
03 octobre 2017 ; 
- la délibération n°35 du conseil municipal de la Ville de Dieppe du 12 octobre 2017 
approuvant la convention de groupement de commandes avec la commune d’Arques-
la-Bataille pour des études de programmation et une mission d’Assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la restructuration du Centre aquatique et spa Les Bains, la 
construction d’une nouvelle piscine sur le site Delaune, et la réhabilitation de la 
piscine d’Arques-la-Bataille et Pierre de Coubertin ; 
- la délibération n°1 du conseil municipal de la commune d’Arques-la-Bataille en date 
du 23 octobre 2017 ; 
- le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-4, 
L.1413-1, et L.2121-12 ; 
- l’offre finale présentée par la "SA Récréa" en date du 08 mars 2018 ; 
- le projet de convention de gestion provisoire, 
 
Considérant :  
- l'avis de la commission consultative des services publics locaux réunie le 19 mars 
2018, 
- l'avis de la commission municipale n° 1 réunie le 19 mars 2018, 
- l’avis du comité technique paritaire du 23 mars 2018, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer la nouvelle convention de gestion provisoire relative à 
l’exploitation de l’équipement « les Bains » avec la SAS Action 
développement Loisirs au nom commercial « Espace Récréa », pour la 
période du 1er mai 2018 au 31 octobre 2019, le temps pour la Ville de 
Dieppe, la commune d’Arques-la-Bataille et la Communauté 
d’agglomération Dieppe-Maritime d’approuver le programme de 
construction, restructuration et de réhabilitation des 4 piscines du 
territoire, dont celui du Centre aquatique et spa Les Bains, et de lancer 
une nouvelle procédure de concession de services, avec travaux, dans le 
respect des dispositions de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 
relative aux contrats de concession et du décret n° 2016-86 du 1er février 
2016 relatif aux contrats de concession. 

 

 34 Convention tripartite pour l'organisation de l'enseignement de la 
natation scolaire à la piscine du centre aquatique "les Bains" entre 
la SNC "les Bains de Dieppe", l'Education Nationale et la Ville de 
Dieppe - année scolaire 2017-2018 - passation d'un avenant 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Dans le cadre de la DSP pour l'exploitation de l’Équipement des Bains, il convient 
chaque année de prévoir le déroulement de l’année scolaire pour l’organisation de 
l’enseignement de la natation scolaire à la piscine du centre aquatique. La convention 
de gestion provisoire pour l’exploitation de l’équipement « Les Bains » intervenue 
entre la Ville de Dieppe et la SAS Espace Récréa ayant été passée pour la période du 
1er janvier 2017 au 30 avril 2018, les accords relatifs à l’utilisation des bassins pris en 
juillet 2017 pour l’année scolaire 2017/2018  n’ont pas pu engager les parties au-delà 
du 30 avril 2018. C'est pourquoi il convient aujourd’hui de passer un avenant à la 
convention tripartite pour l'organisation de l'enseignement de la natation scolaire à la 
piscine du centre aquatique « Les Bains » intervenue entre la SNC « Les Bains de 
Dieppe », l’Éducation Nationale et la Ville de Dieppe, afin de couvrir le reste de 
l’année scolaire 
 
Par délibération n°33 du 10 juillet 2017, le conseil municipal a approuvé la signature 
de la convention tripartite pour l'organisation de l'enseignement de la natation 
scolaire à la piscine du centre aquatique « Les Bains » durant l’année scolaire 
2017/2018 entre la SNC « Les Bains de Dieppe », l’Éducation Nationale et la Ville de 
Dieppe, pour une période allant du 1er septembre 2017 au 30 avril 2018. 
 
La Ville étant en passe d’établir une nouvelle convention de gestion avec la SAS 
Espace Recréa pour l ‘exploitation des Bains pour la période du 1er mai 2018 au 31 
octobre 2019, il s’agit présentement de passer un avenant à ladite convention 
tripartite (convention n°17-422 co-signée le 17 novembre 2017) afin de prolonger 
celle-ci pour finir l’année scolaire 2017/2018, dans des conditions exactement 
identiques à celles décrites dans la convention initiale. 
 
Vu : 
- les codes de l’Éducation et du Sport, 
- l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
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- la circulaire n°2011-090 du 07 juillet 2011 relative à l’enseignement de la natation 
dans les 1er et 2nd degrés, 
- la convention de gestion provisoire pour l’exploitation de l’équipement « Les Bains » 
intervenue le 27 décembre 2016 entre la Ville de Dieppe et la SAS Espace Récréa, 
prolongée, qui arrive à échéance en date du 30 avril 2018, 
- la nouvelle convention de gestion pour l’exploitation « des Bains », à intervenir entre 
la Ville de Dieppe et la SAS Récréa pour la période du 1er mai 2018 au 31 octobre 2019, 
- la convention tripartite n°17-422 pour l’organisation de l’enseignement de la 
natation scolaire à la piscine du centre aquatique « Les Bains » entre la SNC « Les 
Bains de Dieppe », l’Éducation Nationale et la Ville de Dieppe prise en application de 
la délibération n°33 du conseil municipal en date du 10 juillet 2017. 
 
Considérant : 
- la nécessité d’encadrer l’organisation de l’enseignement de la natation scolaire au 
sein de la piscine « des Bains », 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 19 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer l’avenant à la convention n°17-422, ci-annexé, définissant 
pour la période allant du 1er mai 2018 au 06 juillet 2018, les conditions 
d'accueil des scolaires du premier degré au bassin d'apprentissage du 
centre aquatique « Les Bains ». 
 

35 DSP "les Bains": convention avec les clubs sportifs 
CMND/Piranhas/CSSMD pour la mise à disposition de lignes 
d’eau aux Bains – plannings de la saison sportive 2018  

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Dans le cadre de la DSP pour l'exploitation de l’Équipement des Bains, il convient 
d'adopter chaque année le planning d'utilisation des lignes d'eau du bassin extérieur 
par les associations et clubs sportifs pour la saison sportive qui s'étend de septembre à 
août. La convention de gestion provisoire de l’équipement intervenue entre la Ville de 
Dieppe et la SAS Espace Récréa afin d’exploiter l’équipement ayant été passée pour la 
période du 1er janvier 2017 au 30 avril 2018, les accords relatifs à l’utilisation des 
lignes d’eau pris en juillet 2017 pour la saison sportive 2017-2018 ne pouvaient pas 
engager les parties au-delà du 30 avril 2018. C'est pourquoi il convient aujourd’hui de 
prendre de nouveaux accords pour chacun des 3 clubs afin de couvrir le reste de la 
saison sportive, du 1er mai au 31 août 2018. 
 
Suite à la délibération n°21 du Conseil Municipal du 24 mai 2012 prise dans le cadre 
du contrat d'affermage de l’équipement « Les Bains », qui prévoyait l'accès au bassin 
extérieur du centre aquatique pour un volume de 2812 heures à l’année (saison 
sportive) des clubs sportifs suivants : Club municipal de natation de Dieppe (CMND), 
Club des Piranhas, Club des sports sous-marins dieppois (CSSMD), est intervenue la 
signature de conventions tripartites Ville-Délégataire-Club avec chacun de ces 3 clubs.  
 
Ces conventions définissent les conditions d'utilisation de l'équipement et 
particulièrement : 
• les activités pratiquées dans le cadre de cette mise à disposition ; 
• les conditions d'accès à l'équipement ; 
• les conditions financières d'utilisation ; 
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• et les responsabilités réciproques. 
 
Les conventions ont été passées pour la durée d'une saison sportive, et sont 
renouvelables chaque année par révision des annexes, étant précisé que le planning 
d'utilisation est actualisé et arrêté chaque année d'un commun accord entre la Ville, 
l'exploitant et le Club. 
 
Il est ici rappelé que, dans le cadre de la convention de gestion provisoire entre la Ville 
de Dieppe et la SAS Espace Récréa, pour l’exploitation de l’équipement « Les Bains », 
l'exploitant est tenu par la convention de 2012 sus-visée, et notamment pour ce qui 
concerne l’accueil des clubs et des scolaires. 
 
Par délibération n°32 du conseil municipal en date du 10 juillet 2017, et dans le cadre 
de la convention de gestion provisoire signée le 27 décembre 2016 et son avenant n°1 
en date du 23 novembre 2017, des plannings d’utilisation des lignes d’eau pour la 
période de septembre 2017 à avril 2018 ont été adoptés. Ceux-ci prévoyaient une 
utilisation globale à hauteur de 2 206 heures. Or, seules 1 913 heures ont été 
consommées – voir tableau ci-après, ce qui laissent disponibles pour la fin de la 
présente saison sportive 899 heures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle convention de gestion provisoire de l’équipement doit intervenir entre la 
Ville de Dieppe et la SAS Espace Récréa pour la période du 1er mai 2018 au 31 octobre 
2019. Il peut donc être pris de nouveaux accords pour chacun des 3 clubs afin de 
couvrir le reste de la saison sportive, de mai à août 2018. 
 
Vu : 
- l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n°21 du conseil municipal du 24 mai 2012 prise dans le cadre du 
contrat d'affermage de l’équipement « Les Bains », qui prévoit l'accès au bassin 
extérieur du centre aquatique des clubs sportifs suivants : Club municipal de natation 
de Dieppe (CMND), Club des Piranhas, Club des sports sous-marins dieppois 
(CSSMD), 
- la délibération n°46 du Conseil Municipal du 14 décembre 2016, relative à la 
signature d’une convention de gestion provisoire, 
- la convention n°2016-396 de gestion provisoire pour l'exploitation de l'équipement 
« Les Bains » intervenue entre la Ville de Dieppe et la SAS Espace Récréa en date du 
27 décembre 2016, 

CMND PIRANHAS PLONGÉE

42 h x 24 semaines = 10 h x 4 semaines

1008 heures 480 heures 40 heures

58 h x 5 semaines = 19 h x 5 semaines =

290 heures lignes d'eau 95 heures lignes d'eau

TOTAL 1298 heures lignes d'eau 575 heures lignes d'eau 40 heures lignes d'eau

TOTAL CUMUL 1913 heures lignes d'eau

TABLEAU RÉCAPITULATIF
OCCUPATION DES CLUBS DIEPPOIS

STATION BALNÉAIRE
SAISON SPORTIVE 2017 / 2018 du 1er septembre 2017 au 30 avril 2018

Période scolaire
24 semaines hors jours fériés

20 h x 24 semaines = 

Petites vacances scolaires
5 semaines hors stages extérieurs

Grandes vacances scolaires
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- la délibération n°32 du Conseil Municipal du 10 juillet 2017, adoptant le planning de 
la saison sportive 2017-2018 pour la période de septembre 2017 à avril 2018 avec les 
clubs sportifs, 
- la délibération n° 43 du Conseil Municipal du 12 octobre 2017, relative à la signature 
d’un avenant n° 1 à la convention de gestion provisoire en date du 23 novembre 2017, 
- la délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2018, portant sur la passation d’une 
nouvelle convention de gestion provisoire pour l'exploitation de l'équipement « Les 
Bains » avec la SAS Récréa pour la période du 1er mai 2018 au 31 octobre 2019, 
 
Considérant l’avis de la commission n° 1 en date du 19 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les plannings prévisionnels globaux d'utilisation des lignes 
d'eau du bassin extérieur de la piscine des Bains pour la fin de la saison 
sportive 2018, du 1er mai au 31 août 2018, ci-annexés, 
- autorise M. le Maire à signer le planning prévisionnel de chacun des 3 
clubs pour la fin de la saison 2017/2018 et du 1er mai 2018 au 31 août 
2018, qui figurera en annexe 1 révisée des-dites conventions intervenues 
pour chaque club. 

 

36 Travaux de mise en conformité de l'école élémentaire Richard 
Simon - demandes de subventions 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Afin de mettre en conformité l'école élémentaire Richard Simon, la Ville de Dieppe 
envisage de réaliser les travaux suivants : 

 encloisonnement des cages d'escalier, 
 installation d'un ascenseur, 
 mise en conformité PMR et réfection de la cour, 
 création d'un préau. 

 
Le coût prévisionnel de l'opération est estimé à 555 150 € HT et détaillé ci-dessous : 
 

Diagnostic Amiante 700 € 

Relevés topographiques 450 € 

Sondages de sols 5 000 € 

Etude de diagnostic - faisabilité 20 000 € 

Coordination SPS 3 000 € 

Contrôle technique 7 000 € 

Maîtrise d'oeuvre 25 000 € 

Frais d'études 

Sous-total Frais d'études € HT 61 150 € 

Travaux 494 000 € 
Travaux 

Sous-total travaux € HT 494 000 € 

COUT TOTAL € HT 555 150 € 

COUT TOTAL € TTC 666 180 € 
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Dans le cadre de son dispositif d'aide aux établissements scolaires publics du 1er 
degré, le Département de Seine-Maritime pourrait financer l'opération à hauteur de 
25%, avec un plafond de dépense subventionnable fixé à 350 000 € HT.  
 
Les travaux d'accessibilité peuvent être inclus dans la dépense éligible à condition que 
leur coût soit inférieur à 50% du coût total HT du projet. 
 
Ainsi le plan de financement prévisionnel de l'opération serait le suivant : 
 

Département (15,76 % du HT*) 87 500 € 

Ville de Dieppe 
(84,24% du HT + TVA) 

578 680 € 

TOTAL 666 180 € 

 
* 25 % du plafond de dépense subventionnable, ce qui correspond à 15,76% du coût de 
l'opération. 
 
Afin de minimiser la gêne occasionnée sur le temps scolaire, les travaux seront 
réalisés sur des périodes de vacances et devraient démarrer début juillet 2018. Ainsi, 
une autorisation de commencement par anticipation sera sollicitée. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29, 
 
Considérant :  
- la nécessité de mettre en conformité l'établissement, 
- la volonté de la Ville de Dieppe d'améliorer le confort des usagers, 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- valide le programme des travaux ainsi que son plan de financement 
prévisionnel, 
- autorise M. le Maire à solliciter, pour cette opération, toutes les 
subventions éligibles au taux le plus élevé possible auprès des partenaires 
institutionnels, 
- autorise M. le Maire à signer tout document relatif aux demandes de 
subvention. 

 

37 Aménagement de locaux pour la Direction des Solidarités à 
l’Hôtel de Ville - demandes de subventions 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Afin d'améliorer les conditions de travail des agents municipaux ainsi que la qualité 
du service offert aux usagers, la Ville de Dieppe envisage de réaménager les locaux de 
la Direction des Solidarités situés au rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville. 
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Le coût prévisionnel de l'opération est estimé à  709 410 € HT et détaillé ci-dessous : 
 

Diagnostics techniques 2 000 € 

Contrôle technique 7 000 € 

Coordination SPS 3 000 € 

Maîtrise d'oeuvre 67 410 € 

Frais d'études 

Sous-total Frais d'études € HT 79 410 € 

Travaux 630 000 €  
Travaux Sous-total travaux € HT 630 000 € 

COUT TOTAL € HT 709 410 € 

COUT TOTAL € TTC 851 292 € 
 
Dans le cadre de son dispositif d'aide aux bâtiments administratifs et techniques, le 
Département de Seine-Maritime pourrait financer l'opération à hauteur de 25%, avec 
un plafond de dépense subventionnable fixé à 350 000 € HT.  
 
Les travaux d'accessibilité peuvent être inclus dans la dépense éligible à condition que 
leur coût soit inférieur à 50% du coût total HT du projet. 
 
Ainsi le plan de financement prévisionnel de l'opération serait le suivant : 
 

Département (12,33 % du HT*) 87 500 € 

Ville de Dieppe 
(87,67% du HT + TVA) 

763 792 € 

TOTAL 851 292 € 

 
* 25 % du plafond de dépense subventionnable, ce qui correspond à 12,33% du coût de 
l'opération. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29, 
 
Considérant :  
- la volonté de la Ville de Dieppe d'améliorer les conditions de travail des agents et la 
qualité du service offert aux usagers, 
-l'avis de la commission n° 3 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- valide le programme des travaux ainsi que son plan de financement 
prévisionnel, 
- autorise M. le Maire à solliciter, pour cette opération, toutes les 
subventions éligibles au taux le plus élevé possible auprès des partenaires 
institutionnels, 
- autorise M. le Maire à signer tout document relatif aux demandes de 
subvention. 
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38 Convention de prestation de services de recherche et 
développement entre la Ville de Dieppe et le CEREMA portant sur 
un schéma directeur de déplacements 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville de Dieppe a initié un certain nombre d’études qui ont un impact direct sur la 
mobilité et mèneront à des modifications dans les déplacements et le stationnement 
dans leur phase opérationnelle : requalification du front de mer, aménagement des 
abords du futur multiplexe et du futur pôle multimodal (secteur gare), en lien avec 
l'aménagement de la ZAC Dieppe Sud, expérimentation pour améliorer les livraisons, 
mise en œuvre du schéma directeur cyclable... En outre, la Ville de Dieppe 
accompagne l’agglomération Dieppe-Maritime dans la définition de son cahier des 
charges pour renouveler sa Délégation de Service public « Transports », avec l’objectif 
de répondre aux enjeux du Livre Blanc que la Ville avait réalisé sur cette thématique, 
en particulier sur la desserte du front de mer et le renforcement du lien entre la gare, 
le centre-ville et le front de mer. 
 
En outre, l'émergence de la prise en compte des risques naturels s'avère cruciale pour 
les nouveaux projets, comme le montre la révision du Plan de Prévention des Risques 
Inondations (PPRI). 
 
Il apparaît nécessaire de s'assurer de la cohérence des différents projets en termes de 
mobilités en déclinant un schéma directeur selon un phasage opérationnel et réaliste, 
prenant en compte l'évolution des réglementations concernant les risques naturels. 
Pour ce faire, le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement (CEREMA) propose l'élaboration d'un schéma directeur de 
déplacements. 
 
En effet, le CEREMA a pour mission « d’apporter à l’État et aux acteurs territoriaux 
un appui en termes d'ingénierie et d'expertise technique sur les projets 
d'aménagement nécessitant notamment une approche pluridisciplinaire ». A travers 
une convention de prestation de services de recherche et développement, le CEREMA 
apportera à la Ville de Dieppe une méthodologie d'analyse et des propositions 
stratégiques concernant les mobilités, en lien avec les doctrines nationales en matière 
de prise en compte dans les politiques de déplacement de l’ensemble des enjeux 
urbains et territoriaux, avec une approche innovante concernant la prise en compte 
des risques naturels. 
Cette étude exploratoire a vocation à enrichir et compléter les travaux 
méthodologiques déjà produits par le CEREMA sur la ville, les espaces publics, la 
mobilité à travers la qualité d'usage, en lien avec le volet « risques naturels », pour les 
consolider et assurer la capitalisation nécessaire à une diffusion au sein de la 
communauté scientifique et vers l’ensemble des maîtres d’ouvrages. 
 
Dans ce cadre, la réalisation par le CEREMA du schéma directeur de déplacements 
serait prise en charge financièrement par la Ville de Dieppe à hauteur de 32 720 € HT, 
l’approche innovante du volet « risques naturels » étant quant à elle prise en charge 
par le CEREMA, dans une démarche de recherche et développement. 
 
Vu :  
- le titre IX de la loi 2013-431 du 28 mai 2013 portant création du CEREMA, 
- le décret n°2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au CEREMA, 
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- l’article 14-3° de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux exclusions 
applicables aux marchés publics, 
 
Considérant :  
- les nombreuses études et projets impactant plus ou moins fortement les 
déplacements dans le centre de Dieppe, 
- la révision en cours du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI), 
- l'intérêt pour la Ville de Dieppe de s'appuyer sur l'expertise du CEREMA pour 
réaliser un schéma directeur de déplacements, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer avec le CEREMA une convention de 
prestation de services de recherche et développement concernant 
l'élaboration d'un schéma directeur de déplacements, et toutes les pièces 
s'y rapportant. 
 

39 
 
Convention cadre de partenariat d’expérimentation de gestion par 
éco-pâturage  
 

 Rapporteur : M. Frédéric Weisz 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
En 2016, une première expérimentation d'éco-pâturage a été réalisée sur la parcelle 
de la Résidence Lemeunier, puis une seconde en 2017, dans une partie des Douves du 
Château-Musée. Cette expérience s'avère concluante. Il est donc proposé de 
reconduire la convention cadre de partenariat d’expérimentation de gestion par éco-
pâturage entre ÖKOTOP et la Ville de Dieppe. Ceci dans le but de poursuivre 
l’entretien des espaces verts et de permettre un entretien satisfaisant d’autres lieux 
difficiles d'accès pour les engins et très contraignant pour les agents en termes de 
sécurité et de confort de travail.  
 
Cette pratique écologique exerce moins de pression sur le milieu, préserve la 
biodiversité et participe à l'embellissement et à la préservation des sites.  
La présence des animaux en milieu urbain constitue également un formidable support 
de sensibilisation donnant souvent lieu à des échanges ou à des animations. 
 
Vu l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant :  
- l'intérêt pour la Ville de Dieppe à s'engager dans une politique de développement 
durable et un programme de préservation de la nature en milieu urbain, 
- le travail mené par  la Ville de Dieppe en matière de gestion différenciée des espaces 
verts, 
-le succès de l’expérience d’éco-pâturage menée en 2016-2017, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- décide de renouveler l'expérimentation de gestion par éco-pâturage, 
- autorise M. le Maire ou l'Adjoint délégué à signer la convention cadre de 
partenariat d’expérimentation de gestion par éco-pâturage, ci-annexée, 
renouvelable par tacite reconduction, et toutes les pièces et conventions 
d’applications s'y rapportant qui seront renouvelables par tacite 
reconduction une fois. 

 

40 ANRU 2 : Bel Air – Coty : Convention cadre de transfert de 
maîtrise d’ouvrage relative à la réalisation du diagnostic réseaux 
du secteur ANRU 2 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Dans le cadre du projet ANRU 2 Bel Air - Coty, et sous le pilotage de la Ville, il est 
programmé la réalisation d'un schéma directeur d'aménagement comportant un volet 
étude habitat ainsi qu'un volet étude urbaine. La définition de ce schéma directeur a 
débuté en octobre 2017, suite à la signature du protocole de préfiguration en juillet 
2017, et s'étalera sur 18 mois maximum pour donner lieu à une convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain (qui aura pour objectif de fixer les 
engagements contractuels des différentes parties prenantes pour la durée de mise en 
œuvre du projet de renouvellement urbain). 
 
Pour accompagner et alimenter le schéma directeur, d'autres études ont été lancées. 
Ainsi, une mission de levé topographique et diagnostic des réseaux humides (eaux 
usées, eaux pluviales, eau potable) a été confiée par la Ville à la société Euclyd et à son 
cotraitant Halbourg. Cette mission a débuté en décembre 2017 pour une durée de 4 
mois. Alors que le levé topographique fait l'objet d'une subvention ANRU 2 dans le 
cadre du protocole de préfiguration, le diagnostic des réseaux n'est lui pas financé. Le 
montant de la prestation de diagnostic réseaux du secteur ANRU 2 s'élève à 43 378 € 
HT soit 52 053.60 € TTC. Du fait de l'imprécision des données sur les réseaux 
existants, il a été conclu un marché à prix unitaires avec le titulaire, aussi ce montant 
pourra être amené à évoluer à la baisse ou à la hausse en fonction du linéaire de 
réseaux réellement diagnostiqué. 
 
Afin d'assurer la pérennité des aménagements de surfaces qui seront définis dans le 
cadre du schéma directeur et en vue d'un éventuel reclassement des espaces entre 
domaine public et domaine privé, le diagnostic des réseaux est prévu sur la totalité du 
site ANRU 2, y compris sous les emprises des bailleurs SODINEUF et HABITAT 76. 
 
La convention cadre, ci-annexée, organise les principes de financement du diagnostic 
des réseaux entre la Ville de Dieppe, SODINEUF et HABITAT 76 sans en entériner le 
montant. Le montant exact dû par chacune des parties sera entériné à l'issue de la 
mission de diagnostic, lorsque les linéaires des réseaux en présence seront connus 
avec exactitude pour chacune des emprises foncières. Une convention fille de la 
présente convention cadre entérinera alors les linéaires de réseaux diagnostiqués et le 
montant de la prestation dû, associé à ce linéaire, sur la base du Bordereau de Prix 
Unitaire joint en annexe 1 de ladite convention cadre. 
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Vu :  
- la délibération n° 32 du 31 mars 2016 relative au protocole de préfiguration à la 
convention pluriannuelle du projet de rénovation urbaine du quartier Bel Air à 
Neuville les Dieppe, 
- l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant :  
- les études engagées par la Ville de Dieppe dans le cadre du projet ANRU 2 ; 
- l’accord des bailleurs SODINEUF et HABITAT  76 de partager les frais relatifs au 
diagnostic des réseaux pour les réseaux humides situés sous leurs emprises foncières. 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer la convention cadre de transfert de 
maîtrise d’ouvrage relative à la réalisation du diagnostic réseaux du 
secteur ANRU 2, ci-annexée, et toutes les pièces et conventions 
d’applications s'y rapportant. 
 

41 ANRU 1 : Opération rues Thoumyre-Bignon-Charcot-Lamotte : 
convention particulière relative à la mise en souterrain des 
équipements de communications électroniques 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
En 2009, au démarrage de l'ANRU sur Neuville Les Dieppe, il avait été fait le constat 
suivant sur le fonctionnement et l'accessibilité du quartier : 

• Un quartier enclos : un « bout de ville » cerclé par de l’habitat pavillonnaire 
et la zone industrielle. Une organisation urbaine qui replie ce quartier sur lui-
même. 

• Un quartier à l’écart des grands axes de circulation : des axes routiers peu 
pénétrants : Rue de la République et Rocade, Route de Puys. 

• Une seule entrée pour ceux qui ne connaissent pas le quartier : la Rue 
Charles Nicolle. 

• Une signalétique difficile : on ne vient sur Neuville que si on a une raison 
impérieuse d’y venir « au risque de s’y perdre ». Ces facteurs alertent sur un 
risque d’enfermement de ce site. 

• Un réseau de transports publics qui maille le quartier. 
 
En 2017, l'ANRU touche à sa fin et les différentes opérations d'aménagement ont 
permis de travailler sur la perception, le fonctionnement et le désenclavement du 
quartier. 
 
Le projet de réaménagement des rues Thoumyre, Bignon, Charcot et Lamotte répond 
à l'enjeu de désenclavement du quartier  par le Sud. Le désenclavement a été initié par 
la création du giratoire à l’intersection de l'avenue de la République et de la rue Paul 
Bignon. Il reste à présent à réaménager les voiries des rues Thoumyre, Bignon, 
Charcot et Lamotte pour finaliser l'aménagement relatif au désenclavement Sud du 
quartier. 
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Le programme de travaux relatif à ce secteur prévoit : 
 

• Rue Paul Bignon : Réaménagement de la voirie et des trottoirs ; 
Réaménagement de l’intersection Bignon-Lamotte ; Renouvellement de 
l’éclairage public ; Effacement des réseaux. 

• Rue Albert Lamotte : Réaménagement de la voirie et des trottoirs ; 
Réaménagement et sécurisation des abords des écoles Paul Langevin et 
Louise Michel ; Renouvellement de l’éclairage public. 

• Rues du Commandant Charcot et Maurice Thoumyre : Réaménagement de la 
voirie et des trottoirs ; Renouvellement de l’éclairage public ; Effacement des 
réseaux. 

 
Le coût de l’intervention d’ORANGE relatif à l’enfouissement de son réseau est de    
24 499,20 €, ces travaux n’étant pas soumis à TVA. 
 
Vu l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant :  
- les études engagées par la Ville de Dieppe dans le cadre du projet ANRU 1, 
- l’accord du concessionnaire ORANGE de procéder au déplacement de son réseau 
aux frais de la Collectivité, à savoir la Ville de Dieppe, 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer la « Convention particulière relative à 
la mise en souterrain des équipements de communications 
électroniques » à intervenir avec la société ORANGE, ci-annexée, et toutes 
les pièces et conventions d’applications s'y rapportant. 
 

42 ANRU 1 : Opération rues Thoumyre-Bignon-Charcot-Lamotte : 
convention de prestation de pose de fourreaux pour ouvrages 
d’éclairage public, ouvrages télécom conjointement avec un 
ouvrage électrique 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
En 2009, au démarrage de l'ANRU sur Neuville les Dieppe, il avait été fait le constat 
suivant sur le fonctionnement et l'accessibilité du quartier : 

• Un quartier enclos : un « bout de ville » cerclé par de l’habitat pavillonnaire 
et la zone industrielle. Une organisation urbaine qui replie ce quartier sur lui-
même. 

• Un quartier à l’écart des grands axes de circulation : des axes routiers peu 
pénétrants : Rue de la République et Rocade, Route de Puys. 

• Une seule entrée pour ceux qui ne connaissent pas le quartier : la Rue 
Charles Nicolle. 

• Une signalétique difficile : on ne vient sur Neuville que si on a une raison 
impérieuse d’y venir « au risque de s’y perdre ». Ces facteurs alertent sur un 
risque d’enfermement de ce site. 

• Un réseau de transports publics qui maille le quartier. 
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En 2017, l'ANRU touche à sa fin et les différentes opérations d'aménagement ont 
permis de travailler sur la perception, le fonctionnement et le désenclavement du 
quartier. 
 
Le projet de réaménagement des rues Thoumyre, Bignon, Charcot et Lamotte répond 
à l'enjeu de désenclavement du quartier  par le Sud. Le désenclavement a été initié par 
la création du giratoire à l’intersection de l'avenue de la République et de la rue Paul 
Bignon. Il reste à présent à réaménager les voiries des rues Thoumyre, Bignon, 
Charcot et Lamotte pour finaliser l'aménagement relatif au désenclavement Sud du 
quartier. 
 
Le programme de travaux relatif à ce secteur prévoit : 

• Rue Paul Bignon : Réaménagement de la voirie et des trottoirs ; 
Réaménagement de l’intersection Bignon-Lamotte ; Renouvellement de 
l’éclairage public ; Effacement des réseaux. 

• Rue Albert Lamotte : Réaménagement de la voirie et des trottoirs ; 
Réaménagement et sécurisation des abords des écoles Paul Langevin et 
Louise Michel ; Renouvellement de l’éclairage public. 

• Rues du Commandant Charcot et Maurice Thoumyre : Réaménagement de la 
voirie et des trottoirs ; Renouvellement de l’éclairage public ; Effacement des 
réseaux. 

 
Le coût de l’intervention d’ENEDIS relatif à l’enfouissement de son réseau est de     
220 179,14 € HT. Le montant définitif du devis sera situé dans une fourchette de          
± 5 % autour du montant global soit 11 008,96 € HT. 
 
Vu l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant :  
- les études engagées par la Ville de Dieppe dans le cadre du projet ANRU 1 ; 
- l’accord du concessionnaire ENEDIS de procéder à l’enfouissement de son réseau 
aux frais de la Collectivité, à savoir la Ville de Dieppe. 
- l'avis de la commission n° 3 du 20 mars 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer la convention de prestation de pose de 
fourreaux pour des ouvrages d’éclairage public et d'ouvrage télécom 
conjointement avec un ouvrage électrique à intervenir avec ENEDIS ci-
annexée, et toutes les pièces et conventions d’applications s'y rapportant. 
 

43 Fourniture scolaires 2018 des écoles maternelles et élémentaires  

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Conformément à l'article L. 2321-2 du code général des collectivités territoriales, 
l'acquisition du matériel d'enseignement à usage collectif est une dépense obligatoire 
à la charge des communes. Cependant, les fournitures scolaires à caractère individuel 
sont à la charge des familles. 
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Dans un souci d'équité et d'accès de tous sans distinction à l'enseignement, la Ville de 
Dieppe  prend en charge les fournitures scolaires à caractère collectif mais également 
celles à caractère individuel. En effet, cette prise en charge permet à chaque élève 
d’être doté du matériel nécessaire et adapté sans solliciter les familles financièrement, 
ce qui garantit réellement la gratuité de l'école sur l'ensemble du territoire. 
 
Aussi, il est établi un crédit de 24 € par élève de maternelle, 40 € par élève 
d'élémentaire que les enseignants répartiront en fonction des besoins entre les 
manuels et les fournitures fongibles. Les écoles situées en réseau d'éducation 
prioritaire ou en convention académique de priorité éducative ont un budget de         
45 €/élève et les classes ULIS (Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire) un montant 
de 50 €/élève. 
Chaque classe d'adaptation bénéficie d'un crédit spécifique de 200,00 €, le réseau 
d'aide conserve un financement de 4 000,00 € et la médecine scolaire de 350,00 €. 
 
Les consommables informatiques, bien qu'ils soient intégrés au tableau sont 
individualisés, ce qui permet de ne pas grever les fournitures scolaires directes. La 
dotation est de 80 € par école maternelle et 160 € par école élémentaire. 
 
Vu :  
- l’article L. 2321-2 du Code général des collectivités territoriales 
- l’article L. 132-1 du Code de l'éducation 
- les tableaux joints de répartition des crédits sur chaque école, 
 
Considérant :  
- l'absolue nécessité de ces financements pour le bon fonctionnement des écoles, 
- la garantie d'une équité de traitement sur l'ensemble des écoles du territoire, 
- l’avis de la commission n° 2 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- fixe le crédit global affecté à l’achat de fournitures scolaires 2018 pour 
les écoles maternelles et élémentaires à 96 453 €, 
- valide la répartition telle que détaillée dans les tableaux annexés à la 
présente note. 
 

44 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'APEI 
(association de parents et d'amis de personnes en situation de 
handicap) de la Région Dieppoise - actions proposées avec le 
réseau des bibliothèques-ludothèques 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Au regard de ses missions de service public, le réseau des bibliothèques-ludothèques 
de la Ville de Dieppe se doit d'être accessible à tous, que ce soit dans ses murs ou hors 
les murs. 
 
Les contes interpellent tout un chacun dans son imaginaire, quelle que soit son 
origine, sa culture. L'oralité de cette forme littéraire permet de la travailler sans souci 
d'accessibilité. Le jeu permet quant à lui de poser des règles de microsociété et donne 
des clés supplémentaires aux personnes en situation de handicap. 
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Depuis 2010, un partenariat existe entre la Ville de Dieppe et l'APEI afin de proposer 
des animations autour du jeu et du conte. Il est proposé de renouveler ce partenariat. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Dieppe s'engage à mettre à disposition un agent pour 
l'atelier contes et deux agents pour les ateliers jeux ainsi qu'un ensemble de livres et 
de jeux. 
 
En contrepartie, l'APEI s'engage à mettre à disposition un lieu adapté, un référent et 
un personnel éducatif pendant les ateliers et à participer aux actions du réseau (1, 2, 3, 
à vous de jouer...). 
 
Le coût financier annuel estimé pour la Ville de Dieppe est de 2 200 € pour l'ensemble 
des prestations.  
 
Afin de définir les modalités de ce partenariat, une convention entre la Ville de Dieppe 
et l'APEI doit être établie. 
 
Vu : 
- l’article L.2121-9 du Code général des collectivités territoriales, 
- les délibérations n°67 du 17 décembre 2009, n°38 du 23 mai 2013 et n°44 du 1er 
octobre 2015 relatives au partenariat entre la Ville de Dieppe et l'APEI de la Région 
Dieppoise, 
- la dernière convention n°15.421 en date du 17 novembre 2015 entre la Ville de 
Dieppe et l'APEI concernant les actions proposées avec le réseau des bibliothèques-
ludothèques.  
 
Considérant : 
- la volonté de renouveler ce partenariat et la nécessité d’en définir les modalités entre 
les deux structures, 
- l'avis de la commission n°2 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- accepte le renouvellement du partenariat entre la Ville de Dieppe et 
l'APEI, afin de favoriser l'accès à l'univers ludique et à la littérature orale, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de partenariat entre l’APEI et 
la Ville de Dieppe, pour une durée de deux ans. 

 

45 Boutique du Musée de Dieppe – création de nouveaux tarifs 2018 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 30 mars 2018 

 
Depuis le 1er juillet 2017, la Ville de Dieppe a repris la gestion directe de la boutique du 
Musée (gestion administrative et financière, achat et vente de produits...).  
Les tarifs de vente des produits (ouvrages, papeterie, produits dérivés) ont été fixés, 
pour l'année 2018, par le Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017.  
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Il est proposé de mettre en vente à la boutique de nouveaux ouvrages et d'en définir 
les tarifs de vente suivants : 

Vu :  
- le code général des collectivités territoriales en son article L.2121-29, 
- la délibération n°15 du 14 décembre 2017 relative aux tarifs 2018 des services 
municipaux, 
 
 
Considérant :  
- la possibilité de vendre de nouveaux produits à la boutique du Musée et la nécessité 
d'en définir les tarifs de vente, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, fixe les tarifs 
de vente de nouveaux produits de la boutique du Musée désignés ci-
dessus, applicables dès le 1er avril 2018. 
 

46 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'association 
des Amys du Vieux Dieppe, Amis du Musée et Amis de la 
Bibliothèque de Dieppe - année 2018 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
L'association des Amys du Vieux Dieppe, Amis du Musée et Amis de la Bibliothèque 
de Dieppe participe à la défense, à la connaissance et à la mise en valeur du 
patrimoine et de l'histoire de Dieppe et de sa région. 
 
La Ville de Dieppe s'associe le concours de l'association des Amys du Vieux Dieppe 
pour ce qui concerne la vie du Musée et du Fonds Ancien et local de Dieppe. 
 
Afin de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'association 
pour l'année 2018, une convention doit être établie.  
 
Vu : 
- le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
- la décision du 9 mars 2010 et la convention n°10-100 du 15 mars 2010, complétées 
par la décision n°178 du 20 août 2013 et l'avenant n°1 du 26 août 2013 concernant la 
mise à disposition de locaux auprès de l'association des Amys du Vieux Dieppe, 
- les délibérations n° 33 du 30 mars 2017 et n° 59 du 12 octobre 2017, portant sur le 
conventionnement avec l’association pour l’année 2017. 
 

ART ICLES DE LIBRAIRIE

T arifs ( T T C)

Boutique
Collectivités

(-5%) (-9%)

19,00 € 18,05 € 17 ,29 €

28,00 € 26,60 € 25,48 €

Société d'histoire 
locale

Visions romantiques des côtes de la Manche, du 
Mont-Saint-Michel au Pas-de-Calais de Bruno Delarue

Les bains de mer sur les côtes françaises de Bruno 
Delarue
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Considérant : 
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et 
l'Association des Amys du Vieux Dieppe pour l'année 2018, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le partenariat entre la Ville de Dieppe et l'Association des 
Amys du Vieux Dieppe pour l'année 2018, 
- autorise M. le Maire à signer les documents correspondants. 

 

47 Convention de mise à disposition de locaux - Association 
Profession Sport et Jeunesse 76 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
L'association « Profession Sport et Jeunesse 76 » sise 2 rue d’Alembert à Petit 
Quevilly (76 140) propose une action de formation "BP-JEPS - Brevet Professionnel 
de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport" à destination du public dieppois 
et sollicite ainsi la Ville de Dieppe pour la mise à disposition d'une salle. La formation 
BP-JEPS se déroule du 18 janvier au 20 décembre 2018, à raison d’une moyenne de 21 
heures par semaine. 
 
Vu :  
- la délibération n°15 du 14 décembre 2017 fixant les tarifs 2018 des services publics 
municipaux.  
- le règlement intérieur de la maison des associations de Dieppe. 
 
Considérant :  
- la demande de salle présentée par l’association « Profession Sport et Jeunesse 76 », 
afin d’organiser une formation BP-JEPS, 
- la forte proportion d’habitants dieppois et d’employés communaux qui bénéficient 
de cette formation, 
- l’engagement de l’association à participer ou à réaliser une animation au sein de la 
structure d’accueil par trimestre de présence, 
- l'intérêt particulier que présente, pour la Ville de Dieppe l'action de cette association 
et notamment en matière de formation, d’emploi et d’insertion professionnelle pour 
son territoire et en matière d’animation et de vie sociale dans le quartier. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- accorde la gratuité de la salle mise à disposition au sein de la maison des 
associations au profit de l'association « Profession Sport et Jeunesse 76 » 
à raison d’une moyenne de 21 heures par semaine pour l’année 2018, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de mise à disposition de 
locaux correspondante. 
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48 
 
Avenant de prorogation à la convention tripartite d’utilisation des 
équipements sportifs couverts par les élèves des collèges pour la 
période du 1er janvier 2017 au 1er juillet 2018  
 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
La Ville de Dieppe met ses équipements sportifs couverts à disposition des collèges 
pour la pratique de l'E.P.S. Cette utilisation est régie depuis 2001 par conventions 
tripartites entre la Ville, le Département et les Collèges. Ces conventions étant arrivées 
à échéance, la commission permanente du Département lors de sa séance du 22 
janvier 2018 a adopté un avenant de prorogation de ces conventions triennales pour la 
période de 01 janvier 2017 au 10 juillet 2018. 
 
Vu :  
- l’article L. 2121.29  du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- les conventions tripartites signées le 23 février 2015, 
 
Considérant :  
- la mise à disposition par la Ville de Dieppe de ses équipements sportifs couverts au 
profit des élèves des collèges pour la pratique de l'E.P.S., 
- que les conventions tripartites relatives aux années 2014 à 2016 sont arrivées à 
échéance, 
- que par courrier en date du 5 février 2018, le Département nous a avisés que la 
Commission Permanente, lors de sa séance du 22 janvier dernier, a adopté un avenant 
de prorogation pour la période du 1er janvier 2017 au 10 juillet 2018 - ainsi que les 
avenants financiers annuels relatifs aux collèges Braque, Delvincourt, Camus et 
Dumas, afin que la ville soit indemnisée.  
- qu'un avenant de prorogation est établi par chacun des 4 collèges dieppois, 
- que des avenants financiers récapitulent - par année et par collège - les heures 
utilisées afin de calculer le montant de la participation financière annuelle à verser 
par le Département 
- que dans l'avenant financier à intervenir pour la période du 1er janvier 2017 au 10 
juillet 2018, le taux de participation du Département reste fixé à 11,42 € par heure - 
tarif en vigueur depuis 2005 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise : 
- la signature de cet avenant prorogeant les conventions tripartites à 
intervenir pour la période du 1er janvier 2017 au 10 juillet 2018, 
- la signature des avenants financiers correspondants avec les collèges 
Braque, Delvincourt, Camus et Dumas, 
- et impute les recettes sur la ligne 411.7473.PA30. 
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49 Bourse à projets jeunes 2018 - attribution d'une subvention 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Conformément à l'article 4 du règlement  de la “bourse à projets jeunes”, un comité de 
suivi est constitué pour examiner les projets et proposer au conseil municipal le 
montant du concours financier à accorder aux projets présentés. 
Un comité de suivi s'est réuni le 9 février 2018 pour étudier le projet présenté par le 
groupe de jeunes ayant sollicité le concours de la Bourse à Projets Jeunes. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n°49 du conseil municipal du 2 juillet 2015 relative à la "Bourse à 
projets jeunes", 
 
Considérant :  
- l'avis formulé par le comité de suivi qui s'est réuni le le 9 février 2018  pour traiter le 
projet présenté (cf tableau en annexe), 
- l'avis de la commission n° 2 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité autorise le 
versement de la somme de 600 € à « 3 entra'ide en 205 », mandataire 
pour le projet « Europ'raid 2018 », 
 
Conformément à l'article 5 du règlement de la « bourse à projets jeunes », la 
subvention sera versée selon les modalités suivantes :  

 70% au démarrage de l'action, 
 30% au vu du bilan présenté par le porteur. 

 

50 Séjours jeunesse 2018 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse entre la Ville et la CAF de Seine-
Maritime a offert la possibilité de renforcer et de redéployer l'offre de séjours sur 
l’ensemble des grands quartiers de la Ville. 
Cette politique a pour but de favoriser l'accès de tous aux vacances ; elle est aussi 
motivée par la nécessité de favoriser la mobilité et la découverte de nouveaux 
environnements. Cette approche doit aussi proposer une progression pédagogique et 
tendre vers l'autonomie des jeunes en matière d'organisation de leurs vacances 
(départ 18-25 ans – départs autonomes). 
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Fonctionnement des séjours 
 
Le travail de restructuration des séjours a donc été réalisé afin de répondre au mieux 
aux besoins et aux rythmes des jeunes (apprentissage de la vie collective, prise de 
décisions et de responsabilités) selon leur tranche d'âge. Ces séjours sont donc 
organisés de la manière suivante :  
 

 Pour les 11/13 ans : séjours à thèmes – ouverts à l'ensemble des jeunes 
dieppois. 

 
Ces séjours sont organisés intégralement par la structure porteuse qui définit le 
thème, le lieu et la durée du séjour (minimum 5 jours). Les jeunes inscrits (minimum 
12) au séjour sont associés à la préparation pour contribuer avec les animateurs à 
l’organisation du séjour et au choix de certaines activités. 
 

 Pour les 14/17 ans : séjours participatifs – ouverts au public de la structure 
porteuse. 

 
Ces séjours sont organisés intégralement par les jeunes qui en sont à l’initiative (ils 
définissent le thème, le lieu et la durée du séjour). Les animateurs de la structure 
accompagnent les jeunes dans la construction et le bon fonctionnement du séjour. 
 
Afin de garantir un égal accès aux informations et aux propositions de départs en 
vacances, des associations porteuses de séjours ont été identifiées dans chaque 
quartier : l'Archipel (centre ville), Maison des Jeunes - Maison pour tous (Neuville et 
Val Druel), Maison Jacques Prévert (Janval). 
 
Éléments budgétaires 
 
Les aides accordées pour l'organisation des séjours ont pour objectif de favoriser 
l'accès aux départs en vacances, particulièrement des familles les plus modestes. Cette 
politique vise aussi l'accès à des pratiques sociales communes et doit permettre la 
réalisation de vacances accessibles à tous. Dans le souci de proposer des séjours au 
plus grand nombre, il est donc demandé aux structures d'être particulièrement 
vigilantes dans la maîtrise des coûts. 
 
Les subventions seront attribuées aux associations selon le tableau suivant : 
 
Structure Archipel Maison Jacques 

Prévert 
Maison des jeunes / Maison pour 

tous 

Territoire Centre Ville Janval Neuville Val Druel 

Montant de la 
subvention pour 
les séjours 11/13 
ans 

5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 

Montant de la 
subvention pour 
les séjours 14/17 
ans 

5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 

Total 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 
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Vu : 
- l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 7 du conseil municipal du 30 mars 2017 relative à la structuration 
de l'offre de séjours jeunesse, 
 
Considérant :  
- la volonté de la Ville de Dieppe de renouveler l'offre de séjours jeunesse pour2018, 
- l'avis de la commission n° 2 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- attribue les subventions figurant au tableau ci-dessus, 
- autorise M. le Maire à signer les conventions avec les structures 
porteuses de séjours. 
 

 51 Création d’un outil sur les conduites à risques pour les élèves du 
cycle 3 (CMI, CM 2 et 6ème) 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Pour répondre aux enjeux locaux de santé des enfants, un outil de prévention sur les 
conduites à risque à destination des élèves du cycle 3 (CM1, CM2 et 6ème) est en 
cours d'élaboration. Ce projet partenarial est porté par le collège Jean Cocteau 
d’Offranville et associe les acteurs de prévention et les services en lien avec les enfants 
(collèges, centres sociaux, ONM, Pôle ressources santé de la Ville de Dieppe, …). Il est 
également soutenu par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le Rectorat de Rouen. 
Conformément aux critères de l'appel à projets de l'ARS, le projet devait être porté par 
un établissement scolaire membre d’un Comité d’Éducation à la Santé et à la 
Citoyenneté inter-degré.  
 
Cet outil permettra de répondre aux problématiques identifiées par les acteurs : 
- l'hygiène corporelle notamment bucco-dentaire, 
- l'équilibre alimentaire et la pratique d'activités physiques, 
- les comportements à risque voire addictifs (avec les écrans ou la cigarette), 
- les relations entre pairs (harcèlement, discrimination…). 

 
Comme l'outil L.I.KSIR, créé en 2009, il se présente sous la forme d’une grande 
fresque avec différentes situations permettant de faire réagir les jeunes sur plusieurs 
thématiques de santé les concernant. Il est adapté à la tranche d'âge visée (9-11 ans) et 
représente les lieux de vie des enfants (famille, école, square, ...). Les partenaires ont 
défini les scènes et le décor de la fresque dont la réalisation a été confiée à Nicolas 
Stérin. Les deux exemplaires de l'outil seront stockés au pôle ressources santé de la 
Ville de Dieppe qui se charge de la mise à disposition aux partenaires. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
 - approuve ce projet, 
 - accorde une subvention de 660 € au collège Jean Cocteau 

d'Offranville. 
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 52 Dispositif « séniors en vacances » - participation aux frais de 
transport 

 Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 4 avril 2018 

 
Dans le cadre du partenariat avec l'Agence nationale pour les chèques-vacances 
concernant le dispositif “Seniors en Vacances” pour l'année 2018, un voyage est 
programmé sur la base de 48 personnes, du 11 au 15 juin 2018, à Paris – à la 
Résidence Kellermann (Groupe Vacances Passion -Pôle Groupes). 
 
Ce séjour est ouvert à tous les dieppois et neuvillais de plus de 60 ans et aux 
personnes en situation de handicap de plus de 55 ans.  
 
Le coût du séjour en formule pension complète à la charge du voyageur, s’élève à 
349,32 € (assurance annulation et taxe de séjour incluses). Les personnes dont 
l’impôt sur le revenu net avant correction est égal ou inférieur à 61 € bénéficient d’une 
aide de l’ANCV de 135 € ainsi qu’une aide de la CARSAT de 75 € (réservée aux seniors 
du régime général). 
 
La ville de Dieppe prend en charge l’accompagnement et une partie des frais de 
transport et fixe chaque année en fonction de la destination retenue et du coût prévu, 
le montant de la participation des seniors aux frais de transport. 
 
La recette afférente aux frais de transport sera inscrite  budget 2018 – fonction 61 – 
article 70688.3– PA52. 
 
Vu : 
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 9 du conseil municipal du 22 février 2018, relative au 
renouvellement de la convention ANCV “Seniors en vacances” 2018, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 en date du 20 mars 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, fixe la 
participation des seniors au coût du transport à hauteur de 42,68 € pour 
une personne qui bénéficie du séjour aidé et 52,68 € pour le séjour sans 
aide, soit une recette de 2 148,64 € pour la collectivité sur la base de 38 
seniors inscrits au séjour avec aide et 10 sans aide ; ce qui porte la 
participation de la ville aux frais de transport à hauteur de 1046,36 €. 
 
 

 

L'ordre du jour de la séance étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 
 
Les délibérations du conseil municipal seront publiées, dans leur texte 
intégral, au recueil des actes administratifs de la Ville de Dieppe mis à 
disposition du public et seront consultables sur le site Internet de la Ville 
www.dieppe.fr  
 
Nicolas Langlois 
Maire de Dieppe 
 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 5 
 
 

 

Programmation 2018 du contrat de Ville 
----- 

Tableau 

 



Actions Structure Description
Subvention 

2018
Dont 
CGET

Dont Ville 
de Dieppe

Dont Dieppe-
maritime

Atelier théâtre demandeuses d'asile Atelier 13
NOUVELLE ACTION – Initiation au théâtre auprès de femmes en demande d'asile, pour développer la prise de parole, les rencontres et échanges de 
cultures. Réalisation d'un spectacle.

2 000 1 000 1 000

Programme de réussite éducative CCAS Dieppe
RENOUVELLEMENT – Accompagnement des enfants et adolescents qui présentent des signes de fragilité, en prenant en compte la globalité de leur 
environnement et de leurs difficultés à l'aide d'un diagnostic et d'un suivi réalisés de façon partenariale. Actions inscrites dans le parcours de réussite 
individualisé : clubs Coup de pouce, CLEM, accompagnement santé...

220 267 88 000 132 267

Soutien à la réussite étudiante CCAS Dieppe
RENOUVELLEMENT – Accompagnement des bacheliers vers un cursus de formation post bac, via l'information, la mise en relation, le soutien au montage 
de dossiers concernant les filières et lieux de formation, le logement, transport/mobilité, alimentation, santé... Prescription possible d'une bourse de soutien à 
la réussite sur évaluation sociale en lien avec le CCAS de la Ville de Dieppe.

4 000 2 000 2 000

Soutien à la réussite étudiante CCAS Neuville
RENOUVELLEMENT – Accompagnement des bacheliers vers un cursus de formation post bac, via l'information, la mise en relation, le soutien au montage 
de dossiers concernant les filières et lieux de formation, le logement, transport/mobilité, alimentation, santé... Prescription possible d'une bourse de soutien à 
la réussite sur évaluation sociale en lien avec le CCAS de Neuville.

3 000 1 500 1 500

Parcours d'excellence « jeu d'échecs » Echiquier dieppois NOUVELLE ACTION – Initiation des publics scolaires aux échecs et mise en place de parcours de niveaux. Consolidation de partenariats au sein du quartier 4 000 2 000 2 000

Décrochage scolaire Ensemble
RENOUVELLEMENT -  Parcours personnalisé et individualisé visant à la re-mobilisation et la reprise d'un parcours de formation pour des jeunes âgés de 14 
ans et plus, présentant des signes de rupture scolaire

10 000 3 000 7 000

Un espace à soi Foyer Duquesne
NOUVELLE ACTION – Accompagnement de familles dans la réflexion autour de la scolarité des enfants et in fine  dans l'aménagement au sein du logement 
d'un espace de travail scolaire.

3 000 1 500 1 500

Des pas aux Bruyères La Lorgnette
RENOUVELLEMENT -  Mobilisation des habitants et enfants des Bruyères sur un travail autour de la ré-écriture et la mise en scène théâtrale d'un texte. 
Thématique : racisme et discriminations 

9 000 3 500 5 500

Réseau des familles et des solidarités de proximité La Parentèle
RENOUVELLEMENT -  Parrainage entre familles, avec une attention particulière pour les plus isolées et vulnérables. Temps collectifs de rencontre, de 
partage entre parents pour favoriser l'entraide.

3 000 1 500 1 500

Soutien à la parentalité
Les 

Saltimbanques de 
l'impossible

NOUVELLE ACTION – Ateliers cirque hebdomadaires dédiés à des familles orientées par différentes structures socio-éducatives, dans le but d'approfondir 
la relation d'écoute et la confiance parent-enfant

3 000 1 500 1 500

Animations sociales éducatives au Petit Prévert MJP RENOUVELLEMENT – Actions en direction des 3/13 ans après l'école et le collège 6 500 2 000 4 500

BAFA Citoyen Ville de Dieppe
RENOUVELLEMENT -  Dispositif d'encadrement d'un groupe de jeunes et d'aide financière au passage du BAFA (base, pratique et perfectionnement), en 
contrepartie d'un engagement dans la vie locale

10 000 3 000 7 000

5 lieux, 5 jours, 5 vidéos Ville de Dieppe
NOUVELLE ACTION – Intervention du chorégraphe canadien Simon AMPLEMAN : création, co-élaborée avec les participants, de 5 pièces chorégraphiques 
courtes, attachées à 5 lieux symboliques des quartiers de Dieppe, donnant lieu à 5 captations vidéos.

3 500 - 3 500

Animation de quartier du Pollet L'Archipel
RENOUVELLEMENT – Poursuite des actions d'animation à destination des habitants (enfants, ados, familles) et mise en place d'un réseau inter-
professionnel pour développer la coordination des acteurs intervenant sur le quartier

8 000 - 8 000

Comité de jeunes du Val Druel MJN
RENOUVELLEMENT – Animation d'un groupe de 11/17 ans qui repose sur la participation des jeunes aux manifestations locales et la mise en place 
d'actions d'autofinancement sur une logique d'échange de temps et de savoir-faire.

6 000 1 500 4 500

Espace ados du Val Druel MJN RENOUVELLEMENT – Accueil, écoute et orientation des 11-18 ans. Propositions d'activités artistiques, culturelles ou sportives et de montage de projet. 46 000 19 000 27 000

Pilier COHESION SOCIALE
Soutenir la construction de parcours de mobilité culturelle, sociale et professionnelle

Valoriser les capacités d'initiative et participatives des habitants des quartiers



Mobilisation Jeunesses (Collectif jeunesses) MJP
RENOUVELLEMENT – accueil, permanences, puis accompagnement des initiatives et suivi individualisé dans le montage de projets collectifs d'utilité 
sociale. Abondement par les jeunes d'un fonds monétaire coopératif

8 000 3 100 4 900

J'aime et je respecte mon quartier Mosaïque RENOUVELLEMENT – Mobilisation d'habitants dans des actions de sensibilisation à la préservation du cadre de vie. 2 000 1 000 1 000

Scop'ados Oxygène
RENOUVELLEMENT – Coopérative des adolescents neuvillais : accompagnement du collectif sur le principe coopératif et démocratique, investissement des 
jeunes dans des actions d'utilité sociale et de production, construction et réalisation par les jeunes de projets collectifs et/ou individuels de loisirs, sportifs et 
culturels.

5 500 2 000 3 500

Cultivons notre engagement collectif Oxygène NOUVELLE ACTION –  Poursuite des actions élaborées dans le cadre de la FIC 20 000 10 000 10 000

Jeunes et Citoyens Oxygène
NOUVELLE ACTION – Actions de promotion de la citoyenneté et du vivre-ensemble, permettant des sensibilisations aux conduites à risques, à 
l'environnement, etc.

5 000 3 000 2 000

Musée HLM Ville de Dieppe RENOUVELLEMENT – Implantation d'oeuvres du musée, choisies par des habitants, dans les quartiers. Ateliers de médiation autour des œuvres 7 300 4 000 3 300

Projets d'arts visuels Ville de Dieppe
NOUVELLE ACTION – Ateliers et performances animés par 2 artistes dieppois autour des arts visuels (graffiti, dessin, arts plastiques) et actions de 
médiation culturelle autour d'une exposition de bande-dessinée

9 500 2 500 7 000

Ateliers citoyens Ville de Dieppe
RENOUVELLEMENT – Mise en place d'ateliers thématiques destinés aux conseils citoyens et conseils de quartiers, dans le but de renforcer leur capacité 
d'agir et de contribuer à l'évaluation d'actions programmées dans le cadre du Contrat de ville. Action co-pilotée par les centres sociaux, MJ et club de 
prévention

6 000 3 000 3 000

Bourse à Projets Jeunes Ville de Dieppe RENOUVELLEMENT – Accompagnement méthodologique et financier le cas échéant au montage de projet par des 11-25 ans 4 750 2 000 2 750

Université populaire des parents Dieppe Foyer Duquesne RENOUVELLEMENT – Poursuite des travaux de l'UPP sur le territoire dieppois, engagés en 2017. 12 000 4 000 8 000

Atelier de vie quotidienne et citoyenne Forjecnor 2000 RENOUVELLEMENT – Cours de Français Langues Etrangères 14 000 5 000 9 000

Les ateliers de l'épicerie solidaire Le Petit Marché RENOUVELLEMENT – Ateliers autour de la diététique, de l'estime de soi et du bien-être pour développer les échanges entre les bénéficiaires de l'épicerie 4 000 2 000 2 000

Atelier Santé Ville Ville de Dieppe
RENOUVELLEMENT – Réalisation d'un programme concerté d'actions avec les partenaires locaux, fin de réduire les inégalités sociales de santé et 
d'améliorer l'accessibilité aux soins et la prévention pour les publics vulnérables, en cohérence avec les axes principaux du contrat local de santé

66 178 30 000 36 178

Accompagnement psychosocial des personnes en 
grande difficulté

Inser'action
NOUVELLE ACTION – Dispositif d'entretiens, groupes de parole et ateliers visant à favoriser le mieux-être psychosocial de publics particulièrement isolées, 
inscrits dans un parcours d'insertion, et aidant à l'élaboration de réponses adaptées.

10 000 3 000 7 000

Accompagnement des personnes en difficulté avec 
l'alcool

Inser'santé
RENOUVELLEMENT – Accompagnement avant, pendant et après les soins. Démarche dans la durée pour permettre aux personnes dépendantes à l'alcool 
de se réinscrire dans une dynamique d'insertion et de soins et dans son environnement familial, social et professionnel.

18 000 6 000 12 000

Journée de la tolérance MJN
NOUVELLE ACTION – 2ème édition (CIEC 2017) d'une journée dédiée à la promotion de la tolérance. Plusieurs actions préparatoires menées avec les 
jeunes de Neuville et du Val Druel.

4 000 2 000 2 000

537 495 213 600 323 895

Jardin partagé Mosaïque
RENOUVELLEMENT – Poursuite du développement du jardin partagé par les habitants, en particulier en direction des enfants et autour de la dimension de 
partage des récoltes

2 000 1 000 1 000

Au jardin ! MJP
NOUVELLE ACTION – Intégration de végétaux comestibles (plants de légumes, arbres fruitiers) dans l'espace urbain du QPV des Bruyères, support d'une 
démarche participative et d'actions autour du « bien manger »

5 000 2 500 2 500

Renforcer l'accompagnement social, socio-professionnel et éducatif des publics en difficulté

Prévenir et mieux prendre en charge le mal-être et toutes les formes de violence

Sous-total pilier 1

Pilier CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN
Mettre en œuvre un nouveau projet de rénovation urbaine (quartier Bel air)

Améliorer le cadre de vie et la relation des habitants à leur quartier



Redéfinition des usages de la place Dunant Ville de Dieppe
NOUVELLE ACTION – Intervention d'une équipe pluri-disciplinaire architecte/paysagiste/artiste pour concevoir, avec les usagers et utilisateurs de la place 
Dunant, une esthétique et des aménagements compatibles avec la diversité des usages actuels et souhaités de la place Dunant à Neuville.

12 000 3 000 9 000

19 000 6 500 12 500

Accompagnement à l'emploi de publics issus des QPV 
en Chantier d'insertion.

Restos du Coeur
RENOUVELLEMENT -  Atelier du cœur est un chantier d'insertion avec plusieurs fonctions: employeur, production, formation, accompagnement social et 
professionnel et développement local partenarial. 3 bénéficiaires.

12 000 5 000 7 000

Assurer l'égalité entre les territoires, réduire les écarts 
de développement entre les quartiers défavorisés et 
les autres quartiers et améliorer les conditions de vie 
des habitants par la création d'activité économique et 
le soutien aux initiatives relevant du champ de l'ESS. 

Haute Normandie 
Active

RENOUVELLEMENT - Objectif d'accélérer la réussite des entrepreneurs en leurs donnant les moyens de s'engager sur leur territoire. Accompagnement 
dans leurs problématiques financières, mettre à leur disposition des financements solidaires et leur permettre d'accéder à un réseau d'acteurs économiques 
et sociaux.

6 000 3 000 3 000

Financement et accompagnement de micro-
entrepreneurs en situation d'exclusion prioritairement 
sur DM, les QPV, et les Territoires de Veille Active.

Adie
RENOUVELLEMENT - Favoriser la création d'activité et d'emploi via le microcrédit pour l'emploi indépendant auprès de publics éloignés du marché du 
travail et exclus du système bancaire (focus sur QPV).

6 000 3 000 3 000

Sensibilisation et accompagnement à l'entrepreneuriat. BGE
NOUVELLE ACTION - Bénéficiaires sensibilisés : jeunes scolarisés, déscolarisés et adultes. Accompagnement à la création ou à la reprise d'une entreprise.

12 000 3 000 9 000

FENETRE (Fabriquons ensemble nos envies de travail 
par nos rêves explorés)

Foyer Duquesne
RENOUVELLEMENT - Expérimenter un projet collectif constitué d'un groupe de seniors, d'une équipe de professionnels et d'un groupe de jeunes en 
insertion. 5 000 2 500 2 500

Le Pôle insertion de l'ESTRAN Cité de la Mer. Estran
RENOUVELLEMENT - Offrir un parcours d'insertion, dans une dynamique de production, des publics accueillis au sein du dispositif. Ils sont notamment 
sensibilisés à l'activité muséale autour de l'histoire maritime de Dieppe, ainsi qu'à la préservation locale de l'environnement litoral, faune et flore. De 2 à 4 
bénéficiaires.

6 000 2 000 4 000

Rouler pour l'emploi Acrept
RENOUVELLEMENT - Permettre à 4 salariés en insertion (embauchés en CDDI de 26h/sem) de retrouver 1 emploi durable ou une entrée en formation 
pendant/ou à l'issue du chantier d'insertion. Public bénéficiaire: 18/25 ans, demandeur d'emploi, dans les QPV.

8 000 4 000 4 000

Soutien à la mobilité des jeunes. Mission locale
RENOUVELLEMENT – Favoriser l'insertion professionnelle des jeunes des QPV par le biais d'un soutien à la mobilité.
Apporter une aide financière aux déplacements : frais de transport, participation au financement du permis B, financement du permis AM, frais de location 
(coût location + caution) d'un moyen de locomotion (cyclo, voiture, vélo)

10 000 4 000 6 000

Impulser, favoriser et optimiser les parcours 
professionnels des jeunes des QPV.

Mission locale
NOUVELLE ACTION – Faire découvrir et susciter des attentions d'orientation professionnelle et de qualification vers des filières déficitaires de candidats 
(métiers en tension).

8 000 3 000 5 000

Programme 100 chances, 100 emplois Mission locale

RENOUVELLEMENT -  Favoriser l'insertion professionnelle des jeunes adultes (18 - 30 ans) en les accompagnant vers
l'emploi durable / Promouvoir l'égalité des chances / S'appuyer sur un partenariat durable entre les acteurs économiques, les services de l'état, les 
collectivités locales, les acteurs de l'emploi, le tissu associatif, l'ensemble animé par 2 entreprises copilotes (Alpine/EDF) et la Mission locale comme pilote 
emploi.

5 000 2 500 2 500

D.E.B.R.I.F (Découverte Emploi Bénévolat Repères 
Immersion Formation)

Oxygène
NOUVELLE ACTION – Reconduction de l'action 2017 mais avec une ouverture vers les entreprises et un renforcement du partenariat avec le PLIE (d’où un 
changement de titre de l'action).- 20 bénéficiaires.

10 000 5 000 5 000

88 000 37 000 51 000

Direction de projet Ville de Dieppe
RENOUVELLEMENT - Pilotage du projet de cohésion sociale, animation et évaluation du Contrat de ville, accompagnement des opérations de 
renouvellement urbain, coordination de la démarche de Gestion urbaine de proximité, en fonction des besoins et orientations définies par la Ville et l'Etat.

46 221 17 000 29 221

690 716 274 100 336 395 51 000

Développer la gestion urbaine de proximité

Sous-total pilier 2

Pilier EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Sous-total pilier 3

Pilotage, ressources et évaluation

TOTAL GENERAL
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Conseil municipal du 29 mars 2018

Annexe à la délibération

RAPPORT
SUR LA SITUATION EN MATIERE D’ÉGALITE

ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES

Le  rapport  sur  l'égalité  femmes-hommes  sur  le  territoire  est  un  document  réglementaire  qui
s'impose aux communes et EPCI de plus de 20 000 habitants.

C’est le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité
entre les hommes et les femmes intéressant les collectivités territoriales qui prévoit l’élaboration de
ce rapport sur ce sujet préalablement à la préparation du budget.

En effet, la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les hommes et les femmes vise
à faire de cette thématique une politique publique territoriale qu’il convient de
décliner à chaque échelon territorial. Celle-ci s’articule autour de quatre axes :
o Atteindre l’égalité professionnelle
o Combattre les violences faites aux femmes
o Assurer l’accès aux droits, notamment en matière de santé,
o Promouvoir la parité dans la sphère politique, économique et sociale.

Malgré  un  certain  nombre  d’actions  d’ores  et  déjà  mises  en  oeuvre  pour  les  combattre,  de
nombreuses études montrent que des disparités persistent entre les hommes et les femmes dans de
nombreux domaines, notamment l’égalité professionnelle et salariale, la précarité et la pauvreté, la
prise  en  charge  des  contraintes  domestiques  et  familiales.  Ces  inégalités  sont  quasi
systématiquement en la défaveur des femmes. Particulièrement exposées dans la vie domestique,
ce sont elles aussi qui subissent davantage les violences sexuelles notamment au sein de la famille.
Dans le secteur économique, elles sont plus souvent au chômage et occupent des emplois moins
valorisés.

Ce  rapport  concerne  la  situation  en  matière  d’égalité  intéressant  le  fonctionnement  de  la
collectivité ainsi que les politiques que la Ville de Dieppe mène sur son territoire. 
Il propose ainsi un état des lieux actualisé de la situation et reprend le plan d’actions défini en 2017
pour tendre vers une amplification de l’engagement pour l’égalité des femmes et des hommes à
Dieppe.



I. VIE POLITIQUE ET ÉGALITÉ HOMMES-FEMMES

La révision constitutionnelle de 1999, complétée par la loi du 06 juin 2000 a ouvert la voie à des 
réformes législatives destinées à imposer les femmes dans la vie politique et sociale. 

1- COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL :

La parité au sein du conseil municipal : 19 hommes (48,7%) et 20 femmes (51.3%), a évolué 
depuis l’année 2017, suite à la démission de M. Pasco et à l’installation de Mme Fourment.

Le conseil municipal est composé de 39 membres : 

- un maire (délibération n° 2  du 9 juillet 2017, suite à l’élection du maire sortant au poste
de député le 18 juin 2017 au regard du non cumul des mandats)

- 11 postes d'adjoints au maire répartis entre 6 hommes et 5 femmes. Par ailleurs,  la 1  ère  
adjointe  au  maire  exerce  la  fonction  de  maire  déléguée  de  la  commune  associée  de
Neuville les Dieppe (délibérations n° 3 et 4 du 9 juillet 2017),

-  et  de  27 conseillers  municipaux à  raison de 12 hommes dont  6  élus titulaires  d'une
délégation et de 15 femmes dont 4 sont titulaires d'une délégation 

2- Les délégations de fonctions et de signatures :

Conformément à l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales "le maire est seul
chargé de l'administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par
arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et,  en l'absence ou en cas
d'empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation à des
membres du conseil municipal."

Le maire de la Ville de Dieppe, par arrêtés municipaux,  a donné délégation de fonctions et de
signature aux adjoints au maire et à certains conseillers municipaux.



Les délégations consenties aux femmes :

Fonction Délégation
1ère  adjointe Chargée du cadre de vie et de la Gestion Urbaine de Proximité  

(médiation-tranquillité, espaces verts et entretien des cimetières 
– propreté -  travaux - bâtiments communaux - voirie et les 
réseaux - garage municipal et parc automobile communal)

2ème adjointe Chargée de la Petite Enfance, de l’Enfance, de l’Education et du 
sport (éducation – enfance - petite enfance - réussite éducative - 
projet éducatif local - accueil de loisirs et les activités 
périscolaires - enseignement supérieur - relations avec les 
associations sportives - gestion des équipements sportifs 
municipaux)

4ème adjointe Chargée des Solidarités et des centres sociaux / MJC  (action 
sociale – personnes âgées – logement – accès au droit – relation 
avec les centres sociaux et MJC, formalités administratives et 
recensement – gestion administrative des cimetières)

6ème adjointe Chargée de la culture  (développement de la culture - animation 
du patrimoine - lecture publique et patrimoniale – musées - 
développement des musiques actuelles - soutien à la création 
artistique)

9ème adjointe Chargée des finances  (gestion des finances communales - budget
- marchés publics - assurances - affaires juridiques et 
contentieux - systèmes d’information)

conseillère municipale 
déléguée 

Chargée de la protection et valorisation de la biodiversité (jardins
partagés, circuits courts...) - restauration scolaire

conseillère municipale 
déléguée

Chargée des déplacements actifs – tourisme vert et chemins de 
randonnée – coopération internationale

conseillère municipale 
déléguée

Chargée  des commerces – foires, cirques, fêtes foraines et 
marchés

conseillère municipale 
déléguée

Chargée du devoir de mémoire

9 femmes bénéficient d’une délégation sur 20 élues.

Les délégations consenties aux hommes : 

Fonction Délégation
3ème adjoint Chargé  du développement durable et de la transition énergitique

(environnement, transports, économie sociale et solidaire, 
efficacité énergétique des bâtiments, agenda 21, plan climat)

5ème adjoint Chargé de la jeunesse, de la politique de la Ville, de la jeunesse  et
de la vie associative  (politique de la ville -  jeunesse - animations 
- soutien à la vie associative -  formation et insertion 
professionnelle - maison des associations)

7ème adjoint Chargé du développement économique de l’emploi  (économie – 



tourisme - station balnéaire – casino - hébergements touristiques
– taxis - licences débits de boissons et restaurants)

8ème adjoint Chargé du projet de ville, du renouvellement urbain, de 
l’attractivité du territoire, de l’urbanisme et de l’habitat 
(renouvellement urbain – grands projets urbains, 
développement numérique, urbanisme réglementaire - gestion 
foncière et domaniale – habitat - hygiène de l’habitat et lutte 
contre l’insalubrité et les périls - installations classées)

10ème adjoint Démocratie locale – Stationnement - Circulation
11ème adjoint Chargé du personnel (personnel communal – instances de 

dialogue paritaire)
conseiller municipal délégué Chargé des Anciens combattants - Paix
conseiller municipal délégué Chargé de la santé – vaccinations -  handicap

conseiller municipal délégué Chargé du développement portuaire – affaires et identité 
maritime - pêche

conseiller municipal délégué Chargé de l’ accessibilité et la sécurité dans les établissements 
recevant du public (ERP) – suivi des concessionnaires – sécurité 
civile – prévention des risques naturels et technologiques – 
coordination de la police de proximité

conseiller municipal délégué Chargé  de  la  transition  écologique  –  économie  d’énergie  et
fluides – sensibilisation, éducation, formation à l’environnement
et au développement durable

conseiller municipal délégué Chargé des animations sportives et du sport en liberté

12 hommes bénéficient d’une délégation sur 18 élus (hormis le Maire)

Sur 21 élus bénéficiant d’une délégation de fonctions, 42,86 % sont des femmes  et
57.14 % sont des hommes, toutefois les délégations confiées aux femmes ne sont pas
des moindres :  finances, cadre de vie et GUP, éducation et le sport, les solidarités, la
culture…. 



II. POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES DE LA COMMUNE EN MATIERE
D’ÉGALITÉ HOMMES-FEMMES.

A) Les principaux indicateurs observés (Données 2017 ) .

1) Répartition des effectifs femmes et hommes par statut sur emplois permanents 
au 31/12/2017.

Un fort taux de féminisation est constaté avec 56 % de femmes qui constituent les effectifs de la
ville. Cette tendance se confirme quelque soit le statut (titulaires ou contractuels).

Femmes
56,05 %

Hommes
43,95 %

Répartition femmes-hommes des effectifs (titulaires)

Femmes
56,00 %

Hommes
44,00 %

Répartition femmes-hommes des effectifs (titulaires et contractuels)

Femmes
56,82 %

Hommes
43,18 %

Répartition femmes-hommes des effectifs (contractuels)



Part des titulaires et des non-titulaires

Dans la fonction publique, la loi pose le principe du recrutement de fonctionnaires pour occuper les
emplois  publics  permanents.  Néanmoins,  il  existe  des  règles  dérogatoires  permettant  le
recrutement  d'agents  contractuels.  Ce sont  des  agents  en contrat  à  durée  déterminée de droit
public.
Ainsi, un peu plus de 94% des postes de la Ville de Dieppe sont pourvus par des fonctionnaires
(titulaires et stagiaires).
Parmi ces fonctionnaires, 56 % sont des femmes, toutes catégories hiérarchiques et toutes filières
confondues.
5,91 % des agents de la Ville  sont des contractuels et parmi ces contractuels la proportion des
femmes est quasi-équivalente aux fonctionnaires. En effet, 56,82 % de cette population sont des
femmes.

2) Répartition des effectifs femmes et hommes par filière

Au niveau natinaal  ans aa FPT: Tituaaires:  59  %  e femmes  /  41 %  'himmes
Nin-ttuaaires:  68 %  e femmes  /  i2 %  'himmes (finctin pubaique 64 %  e femmes parmi aes ttuaaires et 67 % parmi aes 
cintractueas) Source: DGAFP, chifres clés de l'égalité 2014 – éditoo 2016
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Femmes
82,20 %

Hommes
17,80 %

Filière administrative

Femmes
36,63 %

Hommes
63,37 %

Filière technique

Femmes
78,95 %

Hommes
21,05 %

Filière culturelle

Femmes
33,33 %

Hommes
66,67 %

Filière sportive

Femmes
65,63 %

Hommes
34,38 %

Filière animation

Femmes
98,25 %

Hommes
1,75 %

Filière médico-sociale

Femmes
10,00 %

Hommes
90,00 %

Filière Police



La filière médico-sociale est celle où les femmes sont le plus représentées avec quasiment 100 % du
personnel féminin. En deuxième position nous avons la filière Administrative avec 82,20 % et en
3ème position la filière culturelle  avec 78,95%.

De nombreux métiers restent traditionnellement masculins ou féminins :
Par  exemple  la  quasi-totalité  des  puéricultrices,  des  auxiliaires  de  puériculture  ou des ATSEM
(agent  territoriaux  des  écoles  maternelles)  sont  des  femmes.  A  l’inverse,  tout  le  personnel
technique du Centre Technique Municipal,  la  grande majorité des policiers  municipaux ou des
gardiens de gymnases sont des hommes.
Mais on constate depuis de nombreuses années des évolutions : des hommes travaillent désormais
dans les écoles ainsi que dans le secteur de l’animation. Par ailleurs, le nombre d’hommes au sein
de la filière administrative reste stable mais beaucoup plus faible proportionnellement aux femmes.

3) Répartition des effectifs femmes et hommes par catégories.

Au niveau natinaal  ans aa FPT:

fiaière a ministratve:  82 %  e  femmes  /  18 %  'himmes  fiaière technique: i8 %  e femmes   /  62 %  'himmes
fiaière animatin:          72 %  e femmes   /   28 %  'himmes fiaière cuatureaae:  6i %  e femmes   /  i7 %  'himmes
fiaière siciaae:                 6 %  e femmes   /     4 %  'himmes fiaière mè ici-sic:   7%  e femmes   /  i %  'himmes
fiaière spirtve:              28 %  e femmes   /   72 %  'himmes fiaière sècuritè-piaice:  21 %  e femmes /7  %  'himmes
fiaière incen ie-sec:       59 %  e femmes   /     59 %  'himmes

Source: DGAFP, chifres clés de l'égalité 2015

Femmes
48,08 %

Hommes
51,92 %

Catégorie A

Femmes
55,43 %

Hommes
44,57 %

Catégorie C

Femmes
66,67 %

Hommes
33,33 %

Catégorie B

Au niveau natinaal  ans aa FPT:

cat A:  61 %  e  femmes  /  i  %  'himmes
cat B:  6i %  e femmes   /  i7 %  'himmes
cat C: 61 %  e femmes   /  i  %  'himmes

Source: DGAFP, chifres clés de l'égalité pro éditoo 2016



4) Répartition des effectifs femmes et hommes par quotités de temps de travail.

5) Répartition des effectifs femmes et hommes par âges.

Pour la Ville de Dieppe, l’âge moyen des femmes est de 47,14 ans et celui des hommes de 45,51 ans.

Femmes
Hommes

94%

95%

96%

97%

98%

99%

100%

96,40 %

99,70 %

3,60 %

0,30 %

Temps non complets

Temps complets

259%

18%

i0%

46%

- 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans 50 ans et +

Femmes

9%

20%

i2%

i %

- 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans 50 ans et +

Hommes

Au niveau natinaal  ans aa FPT:

Age moyeo:    femmes: 44,70 aos
                         hommes: 44,40 aos

Source: DGAFP, rapport aoouel sur l'égalité  éditoo 2016



6) Répartition des effectifs femmes et hommes sur les postes à responsabilité.

L’équipe des emplois fonctionnels est composée de quatre hommes. 
Si on cible spécifiquement la composition du Comité de Direction Générale (emplois fonctionnels
ou non), il est composé de 6 agents dont 2 femmes et 4 hommes.

Parmi les 10 cadres occupant les principaux postes de Direction, 7 sont des femmes. On peut tout
particulièrement noter que la majeure partie de ces dernières sont sur des postes de Direction à
vocation « technique », traditionnellement occupés par des hommes.

Parmi les 25 cadres/responsables de service, une relative mixité est présente sur l’ensemble des
secteurs.

Répartition des emplois fonctionnels

Hommes
100,00 %

Femmes
48,00 % Hommes

52,00 %

Répartition des responsables de services

Hommes
30,00 %

Postes de direction

Femmes
70,00 %



7)  Répartition  des  effectifs  femmes  et  hommes  sur  les  emplois  de  catégorie  A
(Cadres).

Femmes
46,15 % Hommes

53,85 %

Répartition femmes-hommes - cadres A - 
filière administrative

Femmes
38,46 %

Hommes
61,54 %

Répartition femmes-hommes cadres A -
 filière technique

Femmes
71,43 %

Hommes
28,57 %

Répartition femmes-hommes cadres A - 
filière culturelle

Femmes
75,00 %

Hommes
25,00 %

Répartition femmes-hommes cadres A 
- filière médico - sociale

Femmes
46,00 % Hommes

54,00 %

Répartition femmes-hommes - cadres A - 
toutes filières



8) Répartition des effectifs femmes et hommes sur le temps partiel. 

En 2017, 47 agents étaient à temps partiel de droit ou par autorisation. Concernant les femmes, il
s’agit de 3 catégories A, 8 catégories B et 33 catégories C.  Parmi les 3 hommes concernés, il y a 1
catégorie  A et  2  catégories  C.  Ainsi,  près  de  94  % des  temps partiels  sont  demandés  par  des
femmes.

Femmes
93,62 %

Hommes
6,38 %

Répartition femmes-hommes dans les temps partiels 

Part des hommes travaillant à temps partiel

0,92 %

Au niveau natinaal  ans aa FPT:

2 l1 %  es femmes sint à temps partea  /  6l6 %  es himmes
en cat A: 22 %  es femmes  /  59li %  es himmes
en cat B: 27l8 %  es femmes  /    %  es himmes
en cat C: i0l4 %  es femmes  /  6l4 %  es himmes

Source: DGAFP, chifres clés de l'égalité pro 2015

10,55 %

Part des femmes travaillant à temps partiel



8) Répartition des effectifs femmes et hommes sur les congés parentaux.

Il est à noter qu’aucun homme n’a été en congé parental durant l’année 2017. En revanche, sur la 
même année 1 femme de catégorie C a pris un congé parental.

9) Répartition des salaires nets mensuels moyens par sexe et catégorie.

Dans la fonction publique, le statut de fonctionnaire garantit  l’égalité de traitement des agents.
Néanmoins, il existe des différences de traitement tout au long de la carrière. C’est dans la fonction
publique territoriale que l’écart est le plus faible, malgré tout la rémunération des femmes est de
9,3 % inférieure à celle des hommes. De plus, les inégalités de salaires entre les hommes et les
femmes, à compétences comparables,  sont plus significatives parmi les cadres supérieurs et les
emplois de direction.
Les raisons de ces inégalités sont diverses. Premièrement, les femmes occupent plus d’emplois non
qualifiés ; la probabilité pour un actif occupé d’avoir un emploi non qualifié plutôt qu’un emploi
qualifié est 2,2 fois plus élevée pour une femme, que pour un homme en 2012. De plus, les femmes
connaissent plus fréquemment des périodes de travail à temps partiel et/ou des interruptions de
carrière  qui  pèsent  sur  leurs  trajectoires  salariales.  Elles  effectuent  également  moins  d’heures
supplémentaires que leurs homologues masculins. 

Au niveau natinaal  ans aa FPT:
 6 %  es cingès parentaux sint pris par  es femmes

Dans aa finctin pubaiquel 24 %  es femmes ttuaaires sint 
à temps partea cintre 59 %  es himmes 

Source: DGAFP, chifres clés de l'égalité pro 2015 – éd.2016
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Les  indicateurs  salariaux  ci-dessus  font  apparaître  des  montants  moyens  de  rémunération  sur
l’ensemble des catégories  qui sont supérieurs à ceux rencontrés au niveau national car ils intègrent
l’ensemble  des  éléments  variables  de  rémunération  (astreinte,  remboursement  des  frais  de
transport, heures supplémentaires……) et non pas que le seul traitement indiciaire et le régime
indemnitaire.
Localement, chez les cadres supérieurs femmes et hommes, on observe des montants moyens de
rémunération qui  sont supérieurs à ceux observés au niveau national dans la FPT. Ce sont les
emplois fonctionnels principalement masculins qui produisent cet effet. 

Au niveau natinaal  ans aa FPT:

Catégorie A : + 16,7 % pour les hommes (localemeot 20,35%)
Catégorie B : + 7,3 % pour les hommes (localemeot 5,4%)
Catégorie C : + 10 % pour les hommes  (localemeot 5,9%)

Salaire oet moyeo des femmes : 1813 € / des hommes 1998 € (+ 10,20%) 

Emploipublic 2015
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10) Répartition des avancements de grade par sexe.

11) Répartition des promotions internes par sexe.

Si  près  de  77,78  % des  promotions  internes  de  2017  ont  été  masculines,  c’est  que  les  cadres
d’emploi et les grades des postes ouverts à la promotion interne concernaient des emplois relevant
de filières où la population masculine est majoritaire (ex : technique).
En revanche, sur l’année 2017, les avancements de grade ont largement profité aux femmes.

B) Perspectives 2018.

Le présent bilan ne montre pas de distorsion structurelle entre les femmes et les hommes dans les
conditions de travail et de progression au sein de l’entité.
Néanmoins, ce bilan doit être approfondi et mis en perspective dans l’objectif de tendre vers une
plus grande équité de traitement indifféremment de toute considération de genre.
La Ville de Dieppe souhaite donc poursuivre son effort de promotion de l’égalité entre les hommes
les femmes selon les 4 grands axes déclinés en objectifs de progression et pistes d’action :
- Rendre effective l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’emploi,
- Améliorer l’équilibre vie professionnelle / vie privée par l’aménagement et l’organisation du
temps de travail,
- Faciliter l’égal accès des femmes et des hommes aux formations afin de favoriser leur parcours
professionnel,
-  Favoriser  l'égal  accès  des  femmes  et  des  hommes  aux  fonctions  électives,  ainsi  qu'aux
responsabilités professionnelles et sociales.
Comme en 2017, les prochains mois seront donc consacrés à la mise en oeuvre du plan d’action
rédigé en concertation avec l’encadrement,  les agents et les partenaires sociaux sur la base des
pistes suivantes :

64,44 %

35,56 %

Répartition femmes-hommes des avancements de grade

Femmes 

Hommes

22,22 %

77,78 %

Répartition femmes-hommes des promotions internes

Femmes 
Hommes



- Rendre effective l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’emploi :

Objectfs de progression Actons

- Auprès  es èquipes ipèratinneaaes

Favoriser la prise de conscience, par les 
personnes chargées de recrutement, 

des stéréotypes femmes/hommes

Veiaaer au chiix  es inttuaès et  es cintenus  es ifres  ’empaii : 
vigiaance sur aa terminiaigie et aes stèrèitypes (firmuaer aes ifres 
 ’empaii  e manière asexuèe. Ex : « Paimbier-e » / « Infirmier-e »)
Structurer aes pricè ures  e recrutement nitamment en firmant aes 
chargès  e recrutement à aa mixitè
Eaabirer un ci e  e binne cin uite en matère  e recrutement afin 
 ’èviter  es  èrives  iscriminantes

Former les acteurs du recrutement afn 
d’identfer et de luter contre les 

stéréotypes femmes hommes mis en 
œuvre dans les procédures de 

recrutement

Metre en paace un paan  e cimmunicatin interne pirtant sur aa 
piaitque menèe par aa ciaaectvitè :
- Auprès  es reprèsentants  u persinnea et  u service recrutement  e 
aa Directin  es Ressiurces Humaines (tabaeau  e bir   e suivi  es 
recrutements par sexe)

- Auprès  e a’ensembae  es acteurs ( èveaippement  ’iutas teas que 
paaquetes et site internet)
Firmer et sensibiaiser aes managersl aa Directin  es Ressiurces 
Humaines et sin service recrutementl aes partenaires siciauxl aes 
reprèsentants  u persinneal sur a’empaii  es femmesl ae recrutementl 
ae mainten  ans a’empaiil aes  ispisitfs permetant  e cinciaier aes 
temps  e vie
Exempaes :  ifusiin  e gui es  e binnes pratquesl actins sur aes 
enjeux  e a’ègaaitè prifessiinneaae

Former les acteurs du recrutement afn 
d’identfer et de luter contre les 

stéréotypes femmes hommes mis en 
œuvre dans les procédures de 

recrutement

Rappeaer aux managers et aux recruteurs aes règaes garantssant aa nin 
 iscriminatin airs  es recrutements : critères  e sèaectin i entques 
piur aes femmes et piur aes himmes

Augmenter le nombre de femmes et 
d’hommes dans les méters non mixtes

Assurer une reprèsentatin èquiaibrèe  es  eux sexes  ans aes 
campagnes  e recrutement (parmi aes membres  u jury en partcuaier).

Utaiser  es critères  e recrutement ibjectfs et fin ès sur aes 
cimpètences requises (CV aninymel rèfèrenteas  e cimpètencesl 
tests  e mises en situatin…)
Veiaaer à assurer une cirrespin ance entre aa rèparttin 
femmes/himmes  ans aes recrutements et ceaae  es can i atures
Renfircer a’atractvitè  es mèters nin mixtes piur aes can i ats  u 
sexe sius-reprèsentè en vaairisant aeur cintenu et aeur pitentea 
 ’èviautinl en  èveaippant aa cincausiin  e cintrats en aaternance et 
 e stages

Priviaègier à cimpètences et quaaificatins cimparabaes a’embauche 
 e femmes iu  ’himmes  ans aes mèters cimpirtant un  èsèquiaibre 
impirtant cincernant ae nimbre  e femmes iu  ’himmes



-  Améliorer  l’équilibre  vie  professionnelle  /  vie  privée  par  l’aménagement  et
l’organisation du temps de travail :

Objectfs de progression Actons

Garantr aes mêmes  riits à aa firmatin

Rèaaisatin  ’entreten  e reprise  ’actvitè suite à un cingè famiaiaa

Firmer tius aes managers

Promouvoir la possibilité de recours au 
temps partel pour les femmes comme 

pour les hommes

S’assurer que a’ensembae  es pistes  e travaia et  es pistes à 
respinsabiaitè siient accessibaes piur  es temps parteas
Faciaiter ae passage  ’un temps paein à un temps partea et inversement 
( ans ae ca re  ’un accimpagnement  es  eman es et en s’assurant 
que aes ibjectfs sint revus)

Favoriser l’artculaton des temps de 
vie professionnelle et personnelle pour 

tous les agent-es

Amèaiirer aes cin itins  e retiur  ans a’entreprise après cingès 
famiaiaux : entreten  ’irientatin prifessiinneaael infirmatin sur aes 
 riits aiès à aa parentaaitèl nitamment en  irectin  es pères
Examiner aes mi aaitès  ’irganisatin  u temps  e travaia piur aes 
ren re paus cimpatbaes avec a’exercice  e aa parentaaitè

Améliorer l’harmonisaton des temps 
de vie

Eaabirer une charte  es temps (aimiter aes rèuniins ae siir iu tôt ae 
matnl paanifier aes rèuniins à a’avancel enca rer aes hiraires  e 
rèuniinl priviaègier  es paages fixesl pren re en cimpte ae temps  e 
prèsence  es agent-es à temps partea)
Dèveaipper  es mi es  e rèuniin èvitant aes  èpaacements : 
visiicinfèrencel tèaècinfèrence…

Promouvoir le partage des 
responsabilités familiales

Eaabirer un « gui e  e aa parentaaitè » mis à  ispisitin  e tius aes 
agent-esl rappeaant aes  ispisitfs mis en paace par aa ciaaectvitè 
( autirisatins exceptinneaaes  ’absence piur rentrèe sciaaire iu 
enfants maaa es…)

Améliorer les conditons de retour des 
agent-es à l’issue de congés familiaux

Permetre aux agent-es absent-es piur cingès famiaiauxl qui ae 
siuhaitentl  e maintenir ae aien avec aa ciaaectvitè en aui fiurnissant 
tiutes aes infirmatins  int sint  estnataires aes autres agent-es 
(accès intranetl accès maia…)
Rèaaisatin  ’un biaan  e cimpètences après une absence  e « X » 
miis sur ae bu get firmatin

Sensibiliser tous les managers aux 
dispositfs permetant une meilleure 

artculaton entre la vie professionnelle 
et l’exercice des responsabilités 

familiales

Lirs  e a’entreten prifessiinneal pren re en cimpte aa charge  e 
travaia et aes  ifcuatès  ’artcuaatin entre a’actvitè prifessiinneaae et 
aa vie famiaiaae



- Faciliter l’égal accès des femmes et des hommes aux formations afin de favoriser
leur parcours professionnel :

Objectfs de progression Actons

Dèveaipper ae reciurs au e-aearning

Rééquilibrer (de x%) l’accès des 
femmes et des hommes à la formaton

Metre en paace un suivi spècifique  e a’accès à aa firmatin  es 
agent-es à temps partea

Favoriser l’accès des femmes à certains 
méters techniques traditonnellement 

masculins et inversement

Metre en paace  es actins  e firmatin susceptbaes  ’atrer  es 
agent-es  ans  es mèters tra itinneaaement iccupès par  es 
femmes iu  es himmes (firmatin  ipaômante iu quaaifiante à « x » 
agent-es viaintairesl changement  ’inttuaè  e pistes)
Mise en œuvre  es actins permetant aux femmes  ’accè er aux 
mèters à  iminance mascuaine et inversement (via a’anaayse  u biaan 
 e cimpètence)

Former les agent-es sur l’importance 
de l’égalité professionnelle

Sensibiaiser et firmer aes managers  ans ae ca re  e aeurs parciurs  e 
firmatin par aa mise en paace  ’actins  e firmatin

Favoriser la réadaptaton à leur poste 
de travail des agent-es qui ont 

bénéfcié d’un congé familial de plus 
de 6 mois

Ren re priiritaires aes agent-es reprenant aeur actvitè après un cingè 
famiaiaa  e paus  e 6 miis piur aes firmatins  e a’annèe suivante

Metre en paace un entreten / un biaan  ans aes « x » jiurs suivant ae 
retiur  e a’agent-e à sin piste et fixatin  e aa aiste  es actins  e 
firmatin nècessaires

Faciliter l’accès et la partcipaton à la 
formaton des agent-es chargé-es de 

famille

Rapprichement  es aieux  e firmatin  u aieu  e travaia et/iu  u aieu 
 e vie  es partcipant-es
Priviaègier aes actins  e firmatin aièes à a’empaii  ans aes aicaux  e 
aa ciaaectvitè et pen ant ae temps  e travaia
Eviter aes  èparts en firmatin  ès ae  imanche siir (en raisin  e 
a’èaiignement entre ae  imiciae et ae aieu  e firmatin)

Priviaègier aes firmatins ciurtes et mi uaaires piur aes persinnes 
exerçant aeur actvitè à temps partea

Favoriser l’évoluton professionnelle 
après une absence liée à la parentalité 

d’au moins douze mois

Mise en paace  e pèrii es  e prifessiinnaaisatin au prifit  es agent-
es qui ae siuhaitent



-  Favoriser  l'égal  accès  des  femmes et  des  hommes aux  fonctions  électives,  ainsi
qu'aux responsabilités professionnelles et sociales.

Objectfs de progression Actons

Inciter à la mobilité interne

- Entreten au retiur  e cingè avec ae/aa respinsabae et La DRH

Mise en paace  e mesures  ’accimpagnement (tutiratl parrainages)

Examiner aa part  es primitins  es agent-es à temps partea par sexe

Faciaiter aa primitin iu ae recrutement  es femmes en enca rement

Favoriser la mixité dans la 
représentaton professionnelle

Mener  es actins  e firmatin et  ’infirmatin afin  e primiuviir 
aa mixitè au sein  es insttutins reprèsentatves (CTPl CAPl CHSCT)

Assurer une reprèsentatin èquiaibrèe  es femmes et  es himmes sur 
aes aistes  e can i atures

Relever le niveau de qualifcaton des 
agentes notamment en favorisant la 

mixité des méters

Infirmer sur aes  ispisitfs teas que aa VAEl ae biaan  e cimpètencesl ae 
DIF piur accè er à un niveau  e quaaificatin supèrieur
Anaayser aes cin itins  ’a aptatin  e ces pistes à aa mixitè : 
amènagement  es pistesl siautins erginimiquesl firmatin aux 
mèters techniques

Assurer l’égalité d’accès à la promoton 
professionnelle

Vèrificatin règuaière  e aa cihèrence  u nimbre  e primitins 
himmes/femmes avec aeur pripirtin
Rèaaisatin  e biaans  ’èviautin piur aes agents himmes femmes 
ayant paus  e « x » annèes  ’anciennetè  ans un même piste
Metre en paace un système  ’infirmatin  es pistes  ispinibaes afin 
 e faviriser aa mibiaitè interne
Sèaectinner aes can i atures internes en finctin  es seuaes 
cimpètences techniques et persinneaaes
Rè iger aes anninces et fiches  e piste internes avec  es mits 
neutres et aes ren re atractves piur aes femmes et aes himmes

Faire converger les taux de promoton 
des femmes et des hommes, à tous les 

niveaux

Metre en paace  es entretens spècifiques  ans ae cas  es absences 
piur cingès  e maternitèl  ’a iptin iu parentaa :
- Entreten  e «  èpart en cingè » entre a’agent-el sin/sa respinsabae 
et aa DRH au miment  e aa  eman e  e cingè.

- Entreten  ’èvaauatin « x » miis après ae retiur  e cingè.
Dans aes « x » annèes qui suivent ae retiur  e cingè maternitèl 
anaayser systèmatquement par aa DRH aa situatin prifessiinneaae  e 
aa ciaaabiratrice cincernèe et metre en paace  es mesures 
cirrectrices à envisager
Accimpagner aes cingès aiès à aa parentaaitè au  èpart  e aa 
ciaaectvitè et au retiur : entretensl mainten  u aien avec aa 
ciaaectvitèl examen  es besiins  e firmatin

Améliorer le pourcentage des 
promotons réussies

Prèparer aes agent-es à iccuper  es pistes à respinsabiaitè : prèviir 
un accimpagnement in ivi uaaisè  es agent-esl irganiser  es 
entretensl pripiser  es biaans  e cimpètencesl  es actins  e 
firmatin
Pripiser un pricessus  ’intègratin spècifique aux femmes / aux 
himmesl qui acceptent  ’exercer un mèter tra itinneaaement 
fèminin / mascuain

S’assurer chaque annèe que aa pripirtin  e femmes parmi aes agent-
es primus siit au miins ègaae à aeur pripirtin  ans a’efectf  e 
chaque niveau hièrarchique

Veiller à l’équilibre des promotons 
entre les agent-es à temps partel et les 

agent-es à temps complet

Maintenir le pourcentage de femmes 
dans l’encadrement supérieur : fxer un 
objectf de féminisaton des instances 

dirigeantes

S’assurerl piur chaque piste iuvert  ans un cimitè  e  irectinl  e aa 
prèsence  e can i atures  es  eux sexesl airsque ceaa est pissibae



III. POLITIQUES MENÉES PAR LA COMMUNE SUR SON TERRITOIRE EN FAVEUR
DE L'ÉGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES.

Les services de la Ville  de Dieppe poursuivront cette année encore la réalisation du diagnostic
complet concernant l’égalité femmes/hommes à l’échelle du territoire.
Il s’agira notamment de retranscrire les chiffres clés du territoire en ce qui concerne l’égalité entre
les hommes et les femmes collectés au travers les données INSEE les plus récentes.
Pourront ainsi être présentés en 2018, les indicateurs suivants :
- La population de Dieppe répartie en hommes et en femmes (en nombre et en pourcentage),
- Le taux d’activité Hommes/femmes,
- Le taux de chômage Hommes/femmes,
- La proportion de temps partiel chez les hommes et chez les femmes,
- Le salaire net horaire moyen (en euros) homme et femme…….

Ensuite,  ce  sont  des  indicateurs  spécifiques  aux  politiques  menées  par  la  collectivité  et  aux
prestations (culturelles, sportives…..) proposées aux usagers qui feront l’objet d’une analyse par
sexe. 
Enfin, des indicateurs relatifs à la proportion de femmes et d’hommes présents dans les conseils
d’administration des CCAS ou encore dans d’autres instances telles que le Conseil Municipal des
Enfants ou la Commission Communale d’Accessibilité pourront également être déclinés.
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Tableau des effectifs 2018 
 

 



EMPLOIS 
PERMANENTS A 
TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS 

CONTRACTUELS
TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS ET
COLLABORATEURS DE CABINET

Directeur général des services A 1 1 1 1

Directeur général Adjoint des services A 2 2 1 1

Directeur général des services techniques A 1 1 1 1

Emplois créés au titre du décret 88,145 du 
15/02/88

A 2 2 1 1

FILIERE ADMINISTRATIVE

Directeur A 1 1 1 1

Attaché hors classe A 3 3 2 1 3

Attaché principal A 5 5 5 5

Attaché A 19 19 8 7 15

Rédacteur principal 1ère classe B 2 2 2 2

Rédacteur principal 2ème classe B 18 18 17 17

Rédacteur B 12 2 14 9 2 11

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 30 30 30 30

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 60 1 61 61 61

Adjoint administratif C 45 45 39 1 40

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur en chef de classe normale A 1 1 1 1

Ingénieur principal A 6 6 6 6

Ingénieur  A 6 6 3 1 4

Technicien principal 1ère classe B 3 3 3 3

Technicien principal 2ème classe B 3 3 3 3

Technicien B 9 9 7 1 8

Agent de maîtrise principal C 23 23 23 23

Agent de maîtrise C 17 17 17 17

Adjoint technique principal de 1ère classe C 44 44 44 44

Adjoint technique principal de 2ème classe C 114 114 114 114

Adjoint technique C 195 7 202 170 9 179

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Conseiller supérieur socio-éducatif A 1 1 1 1

Conseiller socio-éducatif A 1 1 1 1

Psychologue de classe normale A 0 1 1 1 1

Cadre de santé 1ère classe A 1 1 1 1

Assistant socio-éducatif principal B 2 2 2 2

Assistant socio-éducatif B 4 4 4 4

Educateur principal jeune enfant B 6 6 5 5

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe C 7 7 7 7

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe C 14 14 13 13

ATSEM principal de 1ère classe C 1 1 1 1

ATSEM principal de 2ème classe C 22 22 21 21

BUDGET VILLE – TABLEAU DES EFFECTIFS – 1ER JANVIER 2018 

GRADES OU EMPLOIS CAT.

EFFECTIFS BUDGETAIRES EFFECTIFS POURVUS



EMPLOIS 
PERMANENTS A 
TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS 

CONTRACTUELS
TOTAL

FILIERE SPORTIVE

conseiller des APS A 2 2 2 2

éducateur des APS principal 1ère classe B 4 4 4 4

éducateur des APS principal 2ème classe B 4 4 4 4

éducateur des APS B 3 3 2 2

FILIERE CULTURELLE

Conservateur du patrimoine en chef A 1 1 1 1

Bibliothécaire A 3 3 2 1 3

Attaché de conservation A 3 3 2 1 3

Assistant de conservation principal 1ère classe B 1 1 1 1

Assistant de conservation B 6 6 3 3

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe C 5 5 5 5

Adjoint du patrimoine principal 2ème classe C 10 1 11 11 11

Adjoint du patrimoine C 11 11 10 1 11

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B 1 1 1 1

Animateur principal 2ème classe B 1 1 1 1

Animateur  B 5 5 4 4

Adjoint animation principal 2ème classe C 11 11 1 10 11

Adjoint animation C 11 5 16 8 7 15

FILIERE POLICE

Brigadier chef principal C 6 6 5 5

Gardien brigadier C 7 7 5 5

776 17 793 696 44 740

EMPLOIS D'AVENIR

EMPLOIS D'AVENIR C 2 2 0 2 2

778 17 795 696 46 742

GRADES OU EMPLOIS CAT.

EFFECTIFS BUDGETAIRES EFFECTIFS POURVUS

SOUS TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL



Agents occupant un emploi permanent (Agents 
contractuels recrutés sur le fondement des 
articles 3.2 et 3.3, 110 et 110-1).

Collaborateur de Cabinet A ADMIN. 672 1 CDD

Attaché hors classe A ADMIN. 929 1 CDD

Attaché A ADMIN. 635 1 CDI

Attaché A ADMIN. 434 1 CDD

Attaché A ADMIN. 600 1 CDI

Attaché A ADMIN. 457 1 CDD

Attaché A ADMIN. 512 1 CDD

Attaché A ADMIN. 434 1 CDD

Attaché A ADMIN. 600 1 CDD

Rédacteur B ADMIN. 373 2 CDD Dont 1 à temps non complet

Adjoint administratif C ADMIN. 347 1 CDD

Ingénieur A TECHN. 551 1 CDD

Technicien B TECHN. 366 1 CDD

Adjoint technique C TECHN. 347 8 CDD

Adjoint technique C TECHN. 347 1 CDI à temps non complet

Psychologue de classe normale A MEDICO-SOCIAL 751 1 CDD à temps non complet

Adjoint animation principal de 2ème classe C ANIMAT. 351 10 CDD

Adjoint animation C ANIMAT. 347 7 CDD

Attaché de conservation A CULTUREL 600 1 CDD

Bibliothécaire A CULTUREL 556 1 CDD

Adjoint du patrimoine C CULTUREL 347 1 CDD

44

Pour information Agents détachés de la 
collectivité

CAT SECTEUR
NOMBRE 
AGENTS

Directeur A ADMIN. 1

Attaché principal A ADMIN. 1

Attaché A ADMIN. 1

Infirmière en soins généraux de classe supérieure A MEDICO-SOC 1

4

Dont 3 à temps non complet

TOTAL GÉNÉRAL

SECTEUR
DONT AGENTS CONTRACTUELS EN FONCTION 

AU 1ER JANVIER 2018
CAT.

Rémunération 
Indice Brut

Nombre 
Agents Nature du contrat

Total des Agents détachés



EMPLOIS 
PERMANENTS A 
TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS 

CONTRACTUELS
TOTAL

FILIERE ADMINISTRATIVE

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 1 1 1 1

Adjoint administratif C 4 4 3 1 4

FILIERE TECHNIQUE

Adjoint technique principal 2ème classe C 1 1 1 1

6 6 5 1 6

Agents occupant un emploi permanent (Agents 
contractuels recrutés sur le fondement des 
articles 3.2 et 3.3, 110 et 110-1).

Adjoint administratif C ADMIN. 347 1 CDD

Pour information Agents détachés de la 
collectivité

CAT SECTEUR
NOMBRE 
AGENTS

Adjoint administratif C ADMIN. 1

1

BUDGET STATIONNEMENT – TABLEAU DES EFFECTIFS – 1ER JANVIER 2018

GRADES OU EMPLOIS CAT

EFFECTIFS BUDGETAIRES EFFECTIFS POURVUS

TOTAL GÉNÉRAL

DONT AGENTS CONTRACTUELS EN FONCTION 
AU 1ER JANVIER 2018

CAT. SECTEUR
Nombre 
Agents Nature du contrat

Total des Agents détachés

Rémunération 
Indice Brut
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Préambule

La ZAC Dieppe Sud a été créée par délibération du Conseil Municipal de la Ville de Dieppe le 5 mai 1999. Son aménagement opérationnel s’est traduit par la
signature d’une Convention Publique d’Aménagement,  conclue le 10 juin 1999 avec la Société d'Economie Mixte de l'Agglomération Dieppoise (SEMAD). Cette
convention arrivant à son terme en  juin 2013, une nouvelle procédure de consultation a été lancée par la Ville de Dieppe en amont de cette échéance.

Parallèlement à ce renouvellement de concession, la Ville de Dieppe a procédé à une modification du périmètre de cette ZAC afin, notamment, de tenir compte des
aménagements et constructions déjà réalisés depuis la création initiale de la ZAC, de conforter sa façade portuaire et d'aménager la future entrée de ville au Sud. 
Le nouveau dossier de création a été validé par délibération du Conseil Municipal du 25 octobre 2012, préalablement à la formalisation d'un nouveau traité de
concession intervenu en date du 27 juin 2013 entre la Ville de Dieppe et la SEMAD.

Le dossier de réalisation et le Programme d’Équipements Publics de la ZAC, prévoient alors la réalisation de surfaces tertiaires, de logements, de commerces.

En 2015, le programme initial de la ZAC a été partiellement réorienté, il a été décidé d’adopter un parti résolument plus urbain dans son secteur Nord. La volonté
affichée  d’en  faire  une  véritable  extension  du  centre-ville  a  mené  vers  une  programmation  à  forte  dominante  commerciale  et  d’habitat.  Dans  ce  cadre,  un
complément à l’étude d’impact réalisée en 2012 a été produit et soumis à l’avis de l’Autorité Environnementale en début d’année 2016. A cette occasion, Madame la
Préfète de Région a émis sur ce dossier un avis favorable à cette évolution. 

Le Conseil Municipal a acté, par délibération en date du 7 juillet 2016, l’évolution de son dossier de réalisation d’une part et de son Programme des Équipements
Publics d’autre part.
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Partie 1 – Contexte de l'opération

1 – Cadre global

Dieppe  est  située  sur  la  côte  d'Albâtre,  au  Nord  du
département  de  Seine-Maritime  et  de  la  région
Normandie, à une soixantaine de kilomètres de Rouen
et  à  cent  soixante-dix  kilomètres  de  Paris.  Cette
situation en fait le « bord de mer » le plus proche de la
capitale.

Dieppe  est  stratégiquement  localisée  sur  la  côte
normande, elle est accessible par le réseau ferroviaire
(ligne  Rouen-Dieppe),  routier  et  autoroutier.  Elle  est
desservie par les autoroutes  A28 (Tours-Abbeville)  et
A29 (Saint-Quentin-Deauville) reliées à Dieppe par la
route départementale D915 et la route nationale RN 27
(Dieppe-Rouen).  La  route  départementale  D925,
longeant  la  côte  depuis  Le  Havre  jusqu'au-delà
d'Abbeville la dessert également.

Par  ailleurs,  l'environnement  proche  de  Dieppe  est
largement rural, faisant de la ville un bassin d'emploi et
d'activité au rayonnement large. La zone de chalandise
des commerces est également étendue. 

Le  périmètre  d'influence  de  la  commune  peut
sensiblement  être  assimilé  à  celui  du  SCOT  du  Pays
Dieppois-Terroir de Caux.
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2  –  Le  SCOT  du  Pays  Dieppois  Terroir  de
Caux

Le SCOT, élaboré  à  l’échelle  du  Pôle  d’Equilibre  Territorial  et
Rural (PETR) a été approuvé le 28 juin 2017.

Il  définit  la  politique  de  développement  du  territoire  dieppois
pour  les  20  ans  à  venir,  notamment  à  travers  son  Projet
d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  (PADD)  et  son
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).

La Ville de Dieppe y est caractérisée comme un pôle majeur du
territoire,  où  se  développent  les  services  supérieurs  (santé,
culture, économie, transports, formations,…) avec un objectif de
rayonnement régional et au-delà.

Le pôle urbain central de Dieppe permet à des pôles d’équilibres
en périphérie de se développer en complémentarité et synergie.
Ce  maillage  permet  un  développement  territorial  équilibré  et
cohérent.

Le  développement  de  l’urbanisation  à  l’échelle  du  SCOT  est
encadré par des objectifs de limitation de consommation foncière
afin  de  préserver  le  cadre  de  vie  du  pays  dieppois  et  ses
ressources.

Ainsi, le SCOT fixe comme objectif sur les 20 prochaines années
de réduire par trois le rythme de consommation foncière observé
entre 2007 et 2012 (107 hectares par an). 

Le  Document  d’Orientation  et  d’Objectifs  du  SCOT  expose  la
structuration du développement économique à l’échelle du pays,
s’articulant autour de parc d’activités prioritaires reliés par des
axes de flux et d’échanges.
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La ZAC Dieppe Sud, par sa centralité et  ses connexions avec les flux
extérieurs est identifiée dans le SCOT comme un des 3 parcs vitrines du
développement économique du territoire.

Le projet de la ZAC Dieppe Sud s’inscrit à ce titre dans un projet urbain
mixte alliant logements, commerces, tertiaire et activités portuaires et
est identifié comme tel dans le SCOT.

Le  développement  portuaire  est  également  un  axe  principal  du
Document  d’Orientation  et  d’Objectifs  qui  veut  « Développer  les
fonctions de production, industrielles et logistiques pour lesquelles la
proximité des ports de Dieppe et du Havre associée à la position du
territoire  sur  les  grands  flux  constitue  un  atout  stratégique  de
déploiement.  Dans  ce  sens,  le  Transmanche  (logistique  franco-
britannique)  est  en  lui-même  un  vecteur  de  développement
économique à soutenir et renforcer.
Le port  de  Dieppe,  par  ses  quatre  composantes  de plaisance,  pêche,
marchandise  et  transmanche,  participe  au  rayonnement  de
l’agglomération et du pays dieppois.

Le  SCOT  privilégie  le  développement  d’une  offre  tertiaire  en
« s’appuyant sur les opérations de renouvellement urbain, Dieppe Sud
et  la  réadaptation  des  locaux  vacants  dans  le  tissu  urbain »  et  en
« privilégiant les secteurs d’implantation desservis par le THD et 4 ou
5G et transports collectifs, à proximité de services urbains attractifs
(incluant des grands équipements) avec un accès aisé à la gare et/ou
au port ».

Concernant le développement commercial, le PADD du SCOT indique
vouloir « pérenniser et soutenir l’offre commerciale de proximité dans
les  centralités »  et « favoriser  une  offre  en  commerces  diversifiée,
accessible,  réduisant  les  obligations  de  déplacement ».  De  part  sa
position  géographique  centrale,  la  ZAC  Dieppe  Sud  répond  à  ces
objectifs.

A  l’échelle  du  pays,  et  à  travers  la  politique  de  développement
économique  ambitieuse  des  territoires  qui  le  composent,  le  SCOT  a
pour objectif la création de 355 emplois par an.
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 Objectif  1.1.1  du  du  SCOT→  :  « Renforcer  le  pôle  de  Dieppe,  pôle
d’équilibre régional »

• Développer  les  fonctions  économiques,  commerciales  et
résidentielles  supérieures de Dieppe (formation, culture, logement,
services publics, tertiaire, transport, etc.) notamment au travers :

- de son centre historique,
- des projets de renouvellement urbain, notamment Dieppe 
Sud qui constitue une nouvelle impulsion pour redéployer 
la  mixité  des  fonctions  urbaines :  logements,  commerces,  
activités dans le cadre d’un projet hautement qualitatif,
– […],
– de la poursuite des actions de requalification du front de 
mer,  des  liens  ville-port  et  de  ses  axes structurants (Av.  
Normandie Sussex, D 925, N27…).

• Assurer un accès performant à la gare ainsi qu’au espaces portuaires

 Objectif  1.1.3  du  du  SCOT→  :  « Renforcer  les  pôles  dans  la
programmation du développement démographique »

Le  SCOT  prévoit  que  les  documents  d’urbanisme  locaux  permettent  la
réalisation des objectifs de développement démographiques arrêtés dans le
document d’objectifs. 

Ainsi,  l’objectif  démographique  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  la
Région Dieppoise s’élève à 56 103 habitants à l’horizon 2036, représentant
une production annuelle de 272 logements par an (contre 182 logements par
an entre 1999 et 2013).  
La Ville de Dieppe participera à cet effort de production à hauteur de 166
logements par an d’ici 2036, soit 3 324 logements au total.

A l’échelle du SCOT, la part de la ville de Dieppe dans l’effort de production
de logements d’ici 2036 est de 25 %.
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Après  un  passé  dynamique  d’augmentation  de  sa  démographie,  Dieppe
connaît depuis, une perte de population. 
Ainsi, les objectifs inscrits dans le SCOT de renforcement de Dieppe comme
pôle d’équilibre régional, notamment à travers sa recomposition urbaine et
économique, permettront d’enrayer cette tendance.

3 – La Communauté d’Agglomération Dieppe Maritime

La Communauté d’Agglomération est constituée de 16 communes et
représente  une  population  totale  de  49  770  habitants,  dont  60 %
habitent la ville centre de Dieppe.

L’agglomération est  couverte  par  un Plan de Déplacement  Urbain
approuvé le  24 mars  2009 et  d’un Programme Local  de  l’Habitat
couvrant la période de 2013 à 2018.

Le PLH prévoyait donc la construction de 942 logements sur 6 ans
pour la seule commune de Dieppe, soit une moyenne de 157 par an.

Le PLU de Dieppe approuvé en 2014 a fixé un objectif plus ambitieux
de production annuelle de 250 logements en moyenne (opérations
d’aménagement,  opérations  en  diffus  et  en  renouvellement
confondues).
 
Le projet d’aménagement de la ZAC Dieppe Sud est inscrit dans le
Plan Local d’Urbanisme de la Ville de Dieppe, qui lui même a un lien
de  compatibilité  avec  les  documents  supra-communaux  de
planification. 
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1946 1954 1962 1968 1975 1982

1990 1999 2006 2011 2014

21 770 26 427 30 013 30 016 39 466 35 957

35 894 34 656 33 618 31 148 30 086

Sources : Ldh/EHESS/Cassini jusqu'en 1999puis INSEE à partir de 2006 



4 – Contexte local

La ville s'étend depuis la valleuse vers les plateaux Est et Ouest sur lesquels se concentre à la fois un habitat pavillonnaire et des quartiers d'habitat dense, ainsi que
des zones commerciales et d'activités.

Le centre-ville est situé en fond de valleuse. Il concentre l'activité touristique, portuaire et balnéaire, des commerces, des services et un centre ancien datant
principalement du XVIIIème  siècle constitué de bâtiments classés en Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), nouvellement
Site Patrimonial Remarquable (SPR). 

Le centre ville de Dieppe fait d'ailleurs l'objet depuis de nombreuses années d'une forte intervention de la part des pouvoirs publics afin de le réhabiliter et le
requalifier à travers les successives Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

On retrouve au Sud de la ville, dans sa vallée, de larges secteurs industriels et commerciaux, ainsi que l'activité portuaire s'organisant autour de bassins dédiés
pénétrant largement dans la ville.  Les différents bassins accueillent un port de commerce, un port de pêche, un port de plaisance et un terminal pour les ferrys
assurant la liaison transmanche Dieppe-Newhaven.

Ces activités industrielles et commerciales ont cependant fortement muté ces dernières décennies, laissant place à de nombreuses friches, notamment sur le secteur
d'implantation de la ZAC Dieppe Sud.
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5 – Secteur de la gare

Le projet de la ZAC Dieppe Sud s’appuie sur un certain
nombre d’opérations périphériques s’articulant autour de
la gare SNCF, devenant ainsi le lien futur leur permettant
de fonctionner en synergie.

Ces différents projets présentés ci-contre, bénéficient les
uns les autres de leur attractivité. 
Ainsi,  l’opération de la ZAC Dieppe Sud contribue à  la
réussite d’un réaménagement global du secteur gare, dont
les opérations périphériques ont besoin.

A l’Ouest de la gare le long du parvis Berigny accueillant
la gare routière, l’ancienne halle à tabacs datant du 19e

siècle sera réhabilitée en multiplexe cinématographique
de 8 salles pour un total de 1200 fauteuils. Le permis de
construire de ce projet a été déposé durant l’été 2017 et
devrait être délivré d’ici la fin de l’année.

A  proximité,  le  pôle  Pasteur  au  Nord  du  centre
hospitalier, est constitué de deux terrains à bâtir que la
Ville  de  Dieppe  souhaite  céder  pour  la  réalisation
d’opérations de logements et de services.

Un  bâtiment  administratif  au  Nord  de  la  gare  a  été
racheté par l’EPF Normandie pour le compte de la Ville
de  Dieppe  et  de  l’agglomération  Dieppe  Maritime,  il
accueillera  à  terme le futur hôtel  d’agglomération ainsi
que des services municipaux.

Enfin,  en bordure des  voies  ferrées  SNCF, le  projet  de
Centre Océanographique de Normandie doit faire l’objet
prochainement d’un dépôt de permis de construire. 
Les  projections  estiment  la  future  fréquentation  à  500
000  visiteurs  la  première  année  pour  un  complexe
capable d’en accueillir 1 million.
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En  raison  des  emplois  qu’il  va  générer  (+  de  45  emplois  directs,  de  nombreux
indirects), des retombées locales, du lien étroit avec l’identité maritime de Dieppe, ce
projet est excessivement structurant pour le territoire.

L’État  porte  le  projet  de  prolongement  de  la  RN27  arrivant  dans  l’agglomération
dieppoise,  depuis  le  viaduc de la Scie  aujourd’hui  réalisé.  Ce futur tracé  évitera  la
traversée de zones agglomérées et participera à la fluidification des trafics routiers en
se connectant à la RD925.

La  finalisation  et  la  mise  en  service  de  ce  nouveau  tronçon  de  route  nationale
positionnera le secteur de la ZAC Dieppe Sud en avant scène de la Ville de Dieppe, qui
bénéficiera alors des flux arrivants depuis l’extérieur.

S’appuyant notamment sur cette opportunité, la ZAC Dieppe Sud constituera alors la
entrée de ville. 
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6 – Secteur de la ZAC Dieppe Sud

Le secteur de la ZAC Dieppe Sud s’étend sur environ 39 hectares au Sud de
la  commune.  Ce  quartier,  avec  la  déviation  programmée  de  la  RN  27,
deviendra la future entrée de la Ville de Dieppe. 

Il est délimité :

-  au  Nord,  par  les  gares  routières  et  ferroviaires  et  le  bassin  de pêche
(Syndicat Mixte du Port de Dieppe),

- à l'Ouest, par les lignes ferroviaires SNCF,

- au Sud, par la zone industrielle de Bréauté (compétence agglomération
Dieppe Maritime), et l’avenue de Bréauté (limite communale entre Dieppe
et Rouxmesnil-Bouteilles,

- à l'Est, par le bassin de commerce (Syndicat Mixte du Port de Dieppe).

Une  emprise  à  l'Ouest  de  la  ZAC  actuelle,  inclue  dans  la  précédente
concession, est déjà aménagée et a été dotée, dans ce cadre, d'un lycée
technique et d'opérations immobilières de logements locatifs sociaux.

La zone comporte des habitations ainsi qu’une forte présence d’activités
économiques  où  cohabitent  :  concessions  automobiles  sur  l'avenue
Normandie-Sussex, activités portuaires et  de logistiques sur le cours de
Dakar, activités industrielles et artisanales dans le parc du Talou, ou bien
encore administrations dans la partie Nord (Pôle Emploi,  Médecine du
travail, CPAM).
L'ensemble de ces activités a vocation à être conforté et développé par le
projet.

Le  secteur  est  également  marqué  par  la  présence  de  plusieurs  friches
urbaines, que le projet d'aménagement prévoit de requalifier.

A l’échelle de la ZAC, les fonctions urbaines se répartissent ainsi : activités 103 000 m² (54%), friches à reconvertir 59 000 m² (31%), bureaux et administrations 12
000 m² (6,3%), habitat 11 000 m² (5,7%), équipements publics 6 000 m² (3%).
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Vue aérienne de la ZAC et son insertion urbaine



7 – Une reconquête de friches industrielles

Le secteur aujourd’hui délimité par la ZAC Dieppe Sud a connu depuis plus d’un siècle une forte concentration d’activités liées à la présence des ports maritimes, du
chemin de fer et des voies de circulations routières. L’activité est alors au centre de la ville et bénéficie de la concentration des flux et des travailleurs.

Dans le courant du 20e siècle les mutations économiques ont entraîné une recomposition urbaine de ce quartier avec notamment le démantèlement de nombreuses 
voies ferrées et la relocalisation d’activités en périphérie de Dieppe. De nombreux bâtiments sont alors déconstruits, d’autres reconvertis, des voiries routières sont 
créées (avenue Normandie Sussex notamment)  et de nouvelles activités s’y implantent (concessions automobiles, administrations, activités artisanales,…).
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Vue aérienne 1920 (IGN)
Vue aérienne 2016 (Bing Maps)



Les photographies ci-dessous illustrent l’évolution des espaces publics et des constructions présents sur la partie Nord de la ZAC entre 1947 et 2016. 
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Vue aérienne 1947 (IGN) Vue aérienne 2016 (Google)



Le projet d’aménagement de la ZAC Dieppe Sud porté par la Ville de Dieppe
vise la reconquête de ces friches aujourd’hui délaissées, représentant un fort
potentiel de développement, à proximité immédiate du centre ville historique,
de la gare SNCF et du réseau de transport de l’agglomération.
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Quai du Tonkin - 2015

Quai du Tonkin - début 20e siècle



8 – Un secteur interconnecté avec la ville et son agglomération 

Le projet de la ZAC Dieppe Sud s’appuie sur la proximité immédiate
de  la  gare  SNCF  et  de  la  gare  routière  pour  assurer  son
développement et son attractivité. 

Ce carrefour  intermodal  réunit  le  train,  les  transports  urbains  et
inter-urbains,  ainsi  que  les  véhicules  motorisés  et  leur
stationnement. 

La place de la gare réaménagée dans le cadre du projet sera le lieu
de débouché de l’avenue verte cycliste, reliant Paris à Londres.

Afin d’accompagner le projet de la Ville de Dieppe, la SNCF et la
Région Normandie ont lancé en 2016 une étude de valorisation du
bâtiment voyageur de la gare afin de proposer aux usagers de la
SNCF, et aux personnes extérieures, de nouveaux services en gare
(restauration, location voitures, conciergerie, services vélos,…).

La gare de Dieppe est également un axe de transport permettant de
relier  depuis l’extérieur le terminal  transmanche et  sa  connexion
vers l’Angleterre.
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Partie 2 – Présentation de l'opération

1 – Description du site et de son environnement

Le périmètre de l'opération se compose de friches industrialo-portuaires,
d'un pôle de services administratifs, d'une zone d'activités artisanales, des
abords de la gare SNCF, de maisons et d'immeubles d'habitation dans sa
partie Nord.  Elle est  traversée par une artère de 2 X 2 voies,  l'avenue
Normandie-Sussex,  bordée  dans  sa  partie  Sud  par  de  nombreuses
concessions automobiles.  

Aujourd'hui, le quartier Dieppe Sud souffre d’un déficit d’image et n’est
identifié  que  par  la  succession  d’activités  diverses  le  long  de  l'avenue
Normandie-Sussex et par un parc d’activités enclavé.

Le secteur est contraint et présente de nombreuses coupures urbaines (les
bassins  du  port  et  ses  darses  commerciales,  le  faisceau  ferré,
l'hippodrome  de  Rouxmesnil-Bouteilles,  notamment),  aux  occupations
contrastées  (habitat,  activité  portuaire,  tertiaire...).  C'est  donc dans un
environnement au tissu urbain peu structuré tout en étant déjà largement
occupé par plusieurs fonctions urbaines, qui ne présente pas de véritable
façade urbaine constituée le long de ses axes structurants que s'inscrit le
projet de réaménagement, afin de reconstruire « la ville sur la ville ».

Cet environnement présente cependant de nombreux atouts : 

- Il est riche de deux façades sur le Domaine Maritime Portuaire (cours de
Dakar  et  quai  du  Tonkin)  dans  lesquelles  réside  un  fort  potentiel  de
développement,
-  Il  dispose  de  nombreux  espaces  fonciers  à  requalifier,  permettant  à
Dieppe de construire « la ville sur la ville » sans nouvelle consommation
foncière,
- Il jouxte le centre-ville et constitue à ce titre une opportunité unique de
développement pour le territoire par le prolongement de son centre,
- Il bénéficie de la proximité immédiate du quartier des gares routière et
ferroviaire, du centre hospitalier et de la future desserte de la RN27.

Un des enjeux majeurs de ce projet réside dans la réussite de la conciliation de fonctions aussi divergentes que l'activité portuaire, l'industrie, le commerce ou
l'habitat tout en lui conférant un caractère résolument urbain. Il s’agit également de créer une véritable entrée de ville, tout en le reliant au centre historique de
Dieppe.
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Topographie

Le secteur s’inscrit dans la vallée de l’Arques constituée un peu plus en amont par la confluence de trois rivières : l’Eaulne, la Béthune et la Varenne.

Le fond de la vallée est entouré à l’Est et à l’Ouest par deux plateaux culminants entre 50 et 100 mètres au-dessus du niveau de la mer et au Nord par le littoral. La
côte maritime est marquée par des falaises abruptes interrompues par les plages de Dieppe et son avant-port. La topographie de la ZAC Dieppe Sud, en fond de
vallée, est relativement plane.

Milieu naturel

Dans le cadre de l’étude d’impact de la ZAC, un diagnostic écologique a été réalisé. Cette étude permet d’évaluer les impacts que le projet peut générer sur les
habitats naturels, la flore et la faune ainsi que les mesures à appliquer pour supprimer, réduire voire si nécessaire compenser ces impacts.

Aucune espèce floristique ni habitat protégés ne sont présents dans le périmètre de la ZAC. Au vu du caractère urbain de la zone, aucune espèce de reptile ou
d’amphibien n’a été observée sur le site.
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2 – Programme de la ZAC Dieppe Sud

2.1 - Les grands principes d'aménagement

Les principes d’aménagement de ce projet urbain ambitieux pour la ville de Dieppe, programmé sur les quinze années à venir, ont été définis en lien avec les enjeux
de mixité des fonctions et des flux. Ils comprennent : 

• la création d’une offre tertiaire,
• la création d'un pôle multimodal autour de la gare,
• le développement d’une zone urbano-portuaire,
• la création de nouveaux logements,
• l'implantation de commerces,
• le confortement du parc d’activités du Talou.

L’objectif est d’opérer une profonde recomposition urbaine en s’appuyant, à la fois, sur une démarche de développement durable, sur la redynamisation de ce
quartier et sur la déviation future de la RN 27 positionnant la ZAC Dieppe Sud en nouvelle entrée principale de la ville.

Étant donné l’ampleur de la ZAC, son aménagement est phasé (voir paragraphe 2.5 ci-après), l’intervention se concentrant dans un premier temps dans le secteur
« Tête Nord » où sera situé un secteur urbain dense développant des commerces, des logements, de l’activité tertiaire et où sera réorganisée la circulation viaire tant
pour les véhicules que pour les piétons, en lien à terme avec les quais du Tonkin et Bérigny vers le centre historique. 

Des espaces publics clairs, lisibles et très largement piétonniers ou à minima partagés y seront créés (place «  cœur de quartier », place de la gare, nouvelle rue de
l’Entrepôt (dont un tronçon a d’ores et déjà été réalisé en 2015, favorisant les flux et les échanges avec le centre historique dans une configuration résolument
urbaine tout en générant un véritable pôle d’attraction propre au quartier.

Dans un second temps, au Sud-Ouest  de la Tête Nord,  la création d’habitat sera favorisée et  sera de type plutôt « intermédiaire » (semi-collectif,  individuel
accolé…). L’activité n’y sera à priori pas développée car déjà présente. La trame viaire sera également repensée afin de faciliter les flux tout en les sécurisant, en
laissant la part belle aux circulations douces.

Au Sud-Est, des friches seront viabilisées afin de permettre l’installation d’activités en lien avec les entreprises déjà présentes et le port. La dimension paysagère de
l’ensemble du projet sera particulièrement soignée, elle accompagnera les perspectives urbaines et l’organisation viaire. 

Ce projet fait partie intégrante des perspectives d’évolution de la commune et ne nécessite pas de mise en compatibilité des documents
d’urbanisme en vigueur, en particulier du PLU approuvé en janvier 2014 et des orientations du SCOT approuvé le 28 juin 2017. Il convient de
souligner que le PLU, bien qu’approuvé antérieurement au SCOT, est totalement compatible avec ce schéma directeur, car le PLU a été révisé
en  tenant  compte  du  travail  réalisé  parallèlement  pour  l’élaboration  du  SCOT.  Ces  deux  documents  de  planification  urbaine  sont
complémentaires et respectent une même logique de développement du territoire. Le projet d’aménagement de la ZAC Dieppe Sud constitue
d’ailleurs un des éléments clés du SCOT, qui a été approuvé récemment sans aucune observation de la part des services de l’État.
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 2.2 – Programme global des constructions

Le schéma d'aménagement a permis de définir la stratégie d'aménagement
de la partie Nord de la ZAC. La programmation globale prévisionnelle des
constructions y est répartie comme suit :

-  Logements : environ 44 000 m2 soit environ 550 logements dont 70%
dans le secteur « Tête Nord »

- Résidence hôtelière : environ 3 000 m²

-  Bureaux,  administratifs  et  tertiaires :  environ  12  000  m2 (non
compris environ 6 000 m2 du premier programme tertiaire des Huileries
réalisé en 2015)

- Commerces: environ 17 000 m2 dans le secteur « Tête Nord »

-  Activités urbano-portuaires  :  environ 8 300 m²,  en appui avec le
développement du port en lien avec le Syndicat Mixte du Port de Dieppe en
particulier le long du cours de Dakar (terrain d’environ 8 000 m² réservé)

- Concessionnaires automobiles : environ 13 000 m2 (Renault-Dacia et
Volkswagen déjà installés en 2015)

- Équipement scolaire : environ 1 600 m2 (*)

Pour ce qui concerne le logement, il est envisagé la répartition suivante :
1/3 de logements sociaux, 2/3 de logements privés en accession/location.

(*)  Nota :  ce  programme a  été  élaboré  avant  la  connaissance des  cartes
d’aléas inondation. Au regard de la vulnérabilité de la zone à ce risque, ce
type d’établissement Recevant du Public (EPR) accueillant des enfants sera
susceptible de ne plus faire partie de la programmation envisagée. 
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2.3 - Programme des équipements publics

Le  programme  des  équipements  publics  de  la  ZAC  Dieppe  Sud  correspond  aux
voiries, aux réseaux divers et aux espaces publics nécessaires à assurer la viabilité des
différents terrains de la ZAC.

Le  programme  des  équipements  publics,  approuvé  initialement  par  le  Conseil
Municipal  par délibération du 25 octobre 2012 (voir  annexe 3)  a été modifié par
délibération du 7 juillet 2016 (voir annexe 5). Il inclut :

En travaux de superstructure :

• la construction d'un équipement scolaire d'environ 1 600 m² de surface de
plancher,  à  moyen  terme,  afin  de  répondre  aux  futurs  besoins  de  la
population créés par la construction de nouveaux logements (sous maîtrise
d'ouvrage Ville de Dieppe).

En travaux d'infrastructures :

• La réalisation d'une place publique dans la tête Nord de la ZAC,
• la création d'un parvis entre le bâtiment des Douanes inscrit à l'inventaire

supplémentaire  des  monuments  historiques  (actuel  Centre  Technique
Municipal) et la gare SNCF. Cet aménagement paysager piétonnier prévoit
de conserver en place, en les intégrant, les voies ferrées actuelles.

• la requalification de l'avenue Normandie Sussex qui assure la liaison entre la
future entrée de ville au Sud de la ZAC, avec le prolongement de la RN27, et
sa partie nord avec le pôle gare multimodal et le quai du Tonkin. La portion
Nord de l'avenue Normandie-Sussex reste dans sa configuration actuelle en
2x1  voie  afin  de  pacifier  les  flux  de  véhicules  et  laisser  une  part  plus
importante aux piétons.

• la réalisation de voiries secondaires, voiries partagées et de sentes paysagères
: ces voies sont destinées à desservir les abords et les cœurs d'îlots, sur la
base d'un schéma de trame viaire hiérarchisé.

• la  remise  à  niveau  des  VRD  et  implantation  sous  les  nouvelles  voies
(dévoiement):  réseaux  secs  et  humides,  plantations  et  espaces  verts  et
aménagements de voiries.

Hors ZAC : il  convient de souligner la réfection de l’ovoïde pluvial sous le
cours de Dakar, dans les années à venir par l’agglomération Dieppe Maritime
en lien avec le SMPD.
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2.4 – le programme immobilier de la « tête Nord » de la ZAC

Un groupement de promoteur/investisseurs s’est positionné pour la réalisation de 4 lots au Nord de la ZAC à proximité du quai du Tonkin, du cours de Dakar et de
la gare SNCF. Ce programme mixte de 44 000 m² de constructions réunit l’ensemble des fonctions urbaines : 14 548 m² de commerces en rez-de-chaussée, 202
logements dont 80 logements étudiants en partenariat avec le CROUS (l’ensemble des logements étant implanté à partir du 1er niveau en étage), 2 300 m² de
bureaux (implantés à partir du 1er niveau en étage), 2 500 m² de surface alimentaire, 560 places de stationnement.

Le permis de construire de cette opération d’ensemble a été finalisé durant l’année 2017 et est prêt à être déposé par le groupement.
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2.5 – Phasage des opérations

La phase 1,  constituée  d’un programme de constructions  mixtes  (habitat,
commerces  et  activités  tertiaires)  et  d’équipements  publics  destinés  à
conférer au quartier une dimension très fortement urbaine a d’ores et déjà
débuté. Un premier programme tertiaire y a en effet été livré en fin d’année
2015,  concomitamment  à  des  équipements  publics  (voiries  recalibrées,
espaces verts) permettant la réalisation de cette construction, de nouveaux
concessionnaires automobiles plus au Sud (dans le secteur déjà dédié à cette
activité)  et  permettant  aussi  de  préfigurer  une  organisation  viaire  plus
urbaine que celle existant précédemment. 

Sur cette partie Nord, les travaux de remise à niveau des réseaux et voiries
existants  doivent  être  poursuivis  dans  les  deux  années  à  venir  afin
d’envisager la livraison de nouveaux logements et commerces au plus tard en
2020. 

La requalification des espaces publics de la phase 2 sera quant à elle engagée
plus tardivement mais devra dans l’idéal débuter avant même la finalisation
de la phase 1 et ce, afin de pouvoir envisager un aménagement complet de
ces deux emprises à l’horizon 2022.  

Le projet du Centre Océanographique de Normandie aux abords des voies
ferrées doit être réalisé parallèlement à la phase 1 de l’opération pour être
livré en même temps que les futurs espaces publics de la tête Nord. 
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3 – Situation foncière de la ZAC Dieppe Sud

Depuis sa création en 1999, la maîtrise foncière s’est réalisée au fur et à mesure
des opportunités de mutation foncière par voie de préemption ou de négociation
amiable. 

Seule l’acquisition de l’îlot des Huileries s’est réalisée par voie d’expropriation
(ordonnance d’expropriation prise en date du 11 juillet 2005).

La Ville de Dieppe a par ailleurs conventionné un Programme d’Action Foncière
(PAF) avec l’EPF Normandie afin de permettre à l’établissement d’acquérir et de
porter les éventuelles opportunités foncières qui se présenteraient sur le territoire
communal. 
Ce PAF est utilisé dans le cadre de l’aménagement de la ZAC Dieppe Sud, où
l’EPF Normandie porte des terrains pour le compte de la Ville de Dieppe et de son
aménageur, le temps que les opérations immobilières se réalisent.
A ce jour, 65 000 m² sont maîtrisés (terrains bâtis et non bâtis, hors voiries) soit
par la Ville de Dieppe, soit par la SEMAD en qualité d’aménageur, soit par l’EPF
Normandie.

Afin de permettre la réalisation des travaux d’espaces publics et des constructions
de  la  « tête  Nord »,  la  Ville  de  Dieppe  et  son  aménageur  ont  engagé  une
procédure de Déclaration d’Utilité Publique par délibération du 6 octobre 2016.
Le Conseil Municipal a adopté le 30 mars 2017 la déclaration de projet de la DUP
suite à l’avis favorable du commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique
préalable à la DUP et de l’enquête parcellaire.

L’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique n’ayant pas encore été obtenu à ce jour,
la négociation amiable ou par voie de préemption sont aujourd’hui les uniques
outils juridiques de maîtrise foncière.

Les surfaces foncières restantes à acquérir pour mener à bien le projet de la « tête
Nord » de la ZAC s’élèvent à 12 000 m².
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Partie 3 – la révision du PPRI de l’Arques et ses incidences

1 – intégration de l’aléa submersion marine

Le secteur de la vallée de l’Arques est couvert depuis 2007 par un Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) sur quatre communes (Dieppe, Rouxmesnil-
Bouteilles, Arques-la-Bataille et Martin-Eglise).

Les aléas de remontée de nappes phréatiques, de ruissellement, de débordement de cours d’eau ont été cartographiés sur ces communes et sont traduits de manière
réglementaire en tant que servitude d’utilité publique s’imposant aux documents de planification et autorisations d’urbanisme.

Il est à noter que l’ensemble de la basse vallée de l’Arques, sur la commune de Dieppe, couvrant le secteur de la ZAC Dieppe Sud, n’est pas couvert par le zonage
réglementaire du PPRI, et donc ne fait pas l’objet de prescriptions.

Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2011, la révision du PPRI de la vallée de l’Arques a été prescrit. Cette révision intègre l’ensemble des aléas précédemment
étudiés, auxquels s’ajoute l’aléa submersion marine, en conformité avec la directive européenne inondation de 2007.

Le travail mené par les services de l’État depuis plusieurs années a permis de valider le diagnostic de cette révisi on et d’identifier les enjeux du territoire. Les cartes
d’aléa ruissellement, remontée de nappes et débordement des cours d’eau ont également été mises à jour. 

Enfin  concernant  l’aléa  submersion marine,  les services  de l’État  ont  transmis  en juillet  2017 les projets des  cartes  d’aléa  aux communes concernées,  pour
association et concertation. Ces cartes devraient faire l’objet d’un porter à connaissance de la Préfecture de Seine-Maritime au printemps 2018.
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2 – impacts sur la ZAC Dieppe Sud et les équipements 
portuaires

Les études menées dans le cadre de la révision du PPRI de l’Arques ont mis en
avant  un  aléa  important  de  submersion  marine  sur  la  façade  littorale  et  en
périphérie des bassins portuaires.

L’aléa tel que défini par les services de l’État, résulte des hauteurs d’eau et des
vitesses,  modélisées  à  l’échéance  100  ans,  tenant  compte  du  réchauffement
climatique. La caractérisation de cet aléa a été réalisé en conformité avec le guide
national PPRIL. 

La carte ci-contre représente l’aléa de submersion marine à l’échelle 100 ans sur la
commune de Dieppe.

L’ensemble des 39 hectares de la ZAC Dieppe Sud est couvert par un aléa modéré,
fort et très fort. 

Ainsi, sans préjuger des futures prescriptions réglementaires qui découleront de
ces  cartes  d’aléa  dans  les  mois  à  venir,  il  est  à  prédire  que  cette  future
réglementation bouleverse de manière profonde le projet de la ZAC tel qu’il a été
conçu.

L’ensemble du projet de la « tête Nord » de la ZAC devait faire l’objet d’un dépôt
de permis de construire par un groupement d’investisseurs en septembre 2017,
parallèlement à l’obtention prévisionnelle de l’arrêté de DUP par la Préfecture de
Seine-Maritime.

A ce jour, l’arrêté de DUP n’a pas été délivré compte tenu de la publication de ces
cartes d’aléas, inconnues lors de la conception du projet et donc non présentes lors
de  l’enquête  publique  préalable  à  la  DUP.  Par  courrier  du  27  juillet  2017,  la
Préfecture  de  Seine-Maritime  confirme  alors  « qu’il  ne  sera  possible,  sans
expertise  et  modification  du  parti  d’aménager,  de  prendre  un  arrêté  déclarant
l’utilité publique sur le dossier ».
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3 – Une situation de vulnérabilité identifiée devant être réduite

Les cartes de l’aléa submersion marine dans la basse vallée de l’Arques ont mis en
lumière  la  vulnérabilité  des  habitants  et  des  activités  de  cette  zone   en  cas  de
phénomène d’inondation due à un débordement de la mer par les bassins portuaires,
conjugué à une défaillance de l’ensemble des écluses du port de Dieppe.

Si un tel phénomène tel que présenté sur les cartes d’aléa fournies par les services de
l’État  devait  se  produire,  de  nombreuses  entreprises,  habitations  et  réseaux  de
transports seraient impactés. Le temps de retour à la normale après un tel épisode
n’est pas connu car ne s’étant pas encore produit à ce jour. 

L’aménagement de la ZAC Dieppe Sud dont les objectifs identifiés lors de sa création
perdurent  (requalification  de  friches  d’activités,  recomposition  urbaine),  doit  à
présent  être  vu  comme  une  véritable  opportunité  d’agir  pour  remédier  à  une
situation de vulnérabilité face au risque de submersion marine.

Le projet doit dorénavant intégrer ce nouveau risque. Le parti d’aménagement tel
qu’il a été pensé devra être retravaillé en concertation dans l’objectif d’aboutir in fine
à une limitation de l’impact d’une telle inondation sur les biens et les personnes,
voire une réduction du risque tel qu’ il a été identifié.

Cet objectif réaliste permettrait également d’accélérer le retour à la normale de la
situation après un tel épisode. 
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L’échelle  la  plus  fine  disponible  permettant  une  extraction  de  données
statistiques est le quartier IRIS dit « zone d’activités du Talou ». Ce quartier
délimité par l’INSEE est plus large que le périmètre opérationnel de la ZAC
Dieppe Sud,  intégrant la rive droite de l’Arques,  de nombreuses emprises
portuaires, la zone d’activité de Bréauté et un secteur de la rue du Général
Chanzy au Sud.

Il permet toutefois une vision assez claire des activités situés dans ce secteur
et les occupations du sol présentes.

On dénombre dans ce secteur 419 habitants occupant 213 logements dont
83 % sont des maisons individuelles (recensement INSEE 2012). 

Les zones d’habitat sont localisées plus ponctuellement, d’une part au niveau
de la rue de l’Entrepôt avec des logements parfois collectifs et mitoyens sur
des parcelles de petites surfaces, et d’autre part le long de l’avenue Vauban
où les logements individuels sont prédominants.

Environ 70 entreprises sont répertoriées dans ce secteur, parmi lesquels :
Alpine  (600  emplois),  Point  P,  Renault,  Peugeot,  Volkswagen,  Mercedes,
Marchand, Vain, Herpin, Norauto, Nissan, Kiloutou, … etc. De plus, le parc
d’activité du Talou accueille une trentaine d’établissements (150 emplois).

De  nombreuses  administrations  et  équipements  publics  sont  implantés,
représentant  plusieurs  centaines  d’emplois,  comme  le  Centre  Technique
Municipal (150 agents), Pôle Emploi, la médecine du travail, le centre de tri
postal,  le  lycée  Emulation  Dieppoise  (534  élèves  et  106  agents  et
professeurs),  le  centre  de  secours  et  d’incendie  (120  sapeurs-pompiers
professionnels et volontaires), 
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Partie 4 – les enjeux de développement urbain de la ZAC Dieppe Sud

1 - un projet de développement social, territorial et urbain

Il s'agit de faire de la ZAC la principale entrée de ville et une zone de transition et de contact avec le centre historique. Avec le futur prolongement de la RN27, les
flux de circulation extérieurs arriveront au Sud de la ZAC. Ce secteur aujourd'hui placé à l'arrière-plan de la commune, se retrouvera en avant-scène et constituera
la nouvelle entrée naturelle de la ville constituant dans sa partie Nord une véritable prolongation du centre-ville. 

Les cases commerciales implantées dans ce secteur, de moyennes à grandes surfaces, seront destinées à accueillir des enseignes actuellement absentes localement.
Elles permettront ainsi de renforcer l’offre commerciale locale sans concurrencer directement les boutiques déjà présentes en cœur de ville et limiter ainsi la fuite
constatée des chalands vers les pôles commerciaux de Barentin et Rouen. 
Sa proximité du centre ancien et l’accès direct aux transports en commun favoriseront la diminution de l’usage de la voiture. 

Ces nouveaux commerces généreront également de nombreux emplois nouveaux. Le projet immobilier de la partie Nord de la ZAC, vise à terme la création de 500
emplois permanents grâce à l’implantation de commerces, de locaux tertiaires et de services. Durant la période de construction de ces programmes, 500 emplois
devraient être nécessaires pour sa réalisation. Ces créations d’emplois sont à rapprocher de l’objectif identifié dans le SCOT de création de 350 emplois par an sur
son territoire.

Ce projet de développement commercial répond aux objectifs identifiés par le PADD du SCOT qui ambitionne de « pérenniser et soutenir l’offre commerciale de
proximité dans les centralités » et « favoriser une offre en commerces diversifiée, accessible, réduisant les obligations de déplacement ».
La ZAC Dieppe Sud, par sa centralité et ses connexions avec les flux extérieurs, est par ailleurs identifiée comme un des trois parcs vitrines du territoire du SCOT.

Elle permettra en outre dans son emprise de proposer des logements de typologies variées (collectifs, individuels, locatifs sociaux, en accession, du T1 au T5)
respectant les dernières réglementations en vigueur (thermique et accessibilité notamment) avec stationnement privatif. Comme pour les commerces, cette offre
complétera celle présente dans le centre ancien où les logements disposent rarement de ces commodités.
Avec une programmation sur le long terme de 550 logements, la ZAC Dieppe Sud permet de répondre aux objectifs de production annuelle de logements, tels
qu’identifiés par le PLH (objectif moyen de 157 logements par an). En implantant ces nouveaux logements en centre ville à proximité des réseaux de transports
existants, la Ville de Dieppe participe à la réduction du rythme de consommation foncière, notamment sur les plateaux agricoles.

Ce secteur est également un point de connexion du territoire avec le monde extérieur, via la route, le chemin de fer et la mer.
La réalisation du futur pôle multimodal autour de la gare SNCF a déjà été amorcée par la réhabilitation de la gare routière et l'aménagement de l'îlot Berigny face à
la gare par  la Communauté d'Agglomération Dieppe-Maritime,  dans le cadre du réseau de bus qui  fait  de la gare  SNCF le point  de convergence des  lignes
structurantes de l'agglomération dieppoise. 
Ces aménagements devraient d’ailleurs se poursuivre dans les années à venir avec notamment le retournement de l’accès principal à la gare SNCF à l’Est. 
Les modes de transport doux sont privilégiés via la création de voiries partagées au sein du quartier mais aussi par l’arrivée de la voie verte Paris-Londres.

Plus au Sud de la ZAC, le projet vise également à conforter les activités en place. Le projet d'aménagement sera l'occasion de reconquérir des espaces à vocation
industrialo-portuaire le long du cours de Dakar et de maintenir, conforter et développer cette  dimension en lien avec les grands projets locaux accompagnés par le
Syndicat Mixte du Port de Dieppe (notamment les grands carénages des centrales nucléaires de Penly et Paluel et le développement de l’éolien terrestre et offshore).
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2 – une absence de projet de substitution raisonnable 

Les possibilités de construction et d’aménagement offertes sur la commune sont limitées, au Nord par la façade littorale, à l’Ouest par les espaces naturels du golf,
et au Sud par la limite communale et la présence de l’hippodrome de Rouxmesnil-Bouteilles.

Une zone AU dite « à urbaniser », a été identifiée dans le Plan Local d’Urbanisme et localisée sur le plateau Est de la commune, en continuité de l’opération déjà
réalisée d’éco-quartier du Val d’Arquet. Cette emprise foncière de 17 hectares représente la dernière possibilité d’extension de l’enveloppe urbaine de Dieppe. Son
urbanisation n’est pas projetée à cours terme. Les grands principes de programmation de cette zone ont été arrêtés dans une Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP) spécifique, intégrant une dominante d’habitat individuel et semi-collectif. 
Situé à la frange de la commune, ce futur quartier d’habitat sera pensé et conçu pour fonctionner en synergie avec les services et équipements déjà présents dans le
cœur de quartier de Neuville-lès-Dieppe. Son émergence renforcera ce pôle de vie, et les échanges intra-quartier.

Le projet Dieppe Sud, quant à lui, revêt un caractère résolument urbain. Sa proximité immédiate avec le centre ville, son histoire, ses connexions avec les réseaux de
transports et la densité des constructions alentours, ont guidé la conception d’aménagement de ce projet depuis la création de la ZAC.

Le programme des équipements publics et le programme des constructions tels qu’approuvés dans le dossier de réalisation de la ZAC répondent aux besoins actuels
et futurs des usagers et habitants d’un quartier de cœur de ville et n’ont de sens que s’ils s’implantent en milieu urbain.

En effet, l’opération projette la construction de 202 logements dont 80 logements étudiants dans sa partie Nord, prof itant d’une proximité immédiate avec les
services de proximité et les réseaux de transport. 

Il en est de même pour l’implantation de surfaces commerciales visant à offrir une offre complémentaire de celle déjà présente dans le centre-ville, tout  en créant
une synergie entre ces deux pôles pour que les usagers disposent d’une offre globale en cœur de ville tout en limitant leurs déplacements.

Ainsi, le programme des constructions projetées ne pourrait être transposable sur un autre site, en périphérie de Dieppe par exemple. Il ne répondrait alors plus aux
objectifs qui ont été arrêtés par la Ville de Dieppe, de proposer en centre ville une opération de renouvellement de cette zone en y développant un véritable quartier
de ville.

De même, la densité des programmes immobiliers est en cohérence avec le tissu urbain du centre de Dieppe.

Les constructions projetées dans la tête Nord de la ZAC s’élèvent sur 4 et 5 niveaux et l’ensemble du parc de stationnement y est réalisé en super-structure dans
l’objectif de réduction des emprises foncières consommées poursuivi par la Ville de Dieppe.

Une analyse du foncier consommé entre 1978 et 2012 a été réalisée lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et a permis de fixer comme orientation dans les
futurs projets d’aménagement de limiter la consommation foncière, notamment dans les zones non urbanisées. 
La carte présentée sur la page suivante localise les emprises foncières consommées durant les différentes périodes analysées (sur la base de prises de vues aériennes
de l’IGN).

Ainsi, la période 1978-2000 a été marquée notamment par la réalisation des grandes zones d’activités industrielles et commerciales (Belvédère, Eurochannel…)
pour 61 hectares.
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Durant la période 2000-2012, la consommation du foncier a été en net recul (-20,65 % annuel). La création récente de l’écoquartier du Val d’Arquet représente sur
cette période l’opération la plus importante.

Ainsi, l’opération Dieppe Sud de reconversion de friches urbaines délaissées représentant de grandes emprises disponibles, participe à cet objectif. 
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3 – un projet à harmoniser en lien avec la future réglementation du PPRI de l’Arques

L’aménagement de la ZAC Dieppe Sud, dont la réalisation devait initialement entrer dans sa phase opérationnelle en 2018 avec le lancement des travaux d’espaces
publics, parallèlement au dépôt du Permis de Construire par les porteurs de projet de la « tête Nord » de la ZAC, est aujourd'hui suspendu depuis la transmission
des cartes d’aléa submersion marine en juillet 2017 par les services préfectoraux.

Les niveaux d’aléas définis sur l’emprise de l’opération présagent d’une future réglementation du PPRI de l’Arques bouleversant le projet tel qu’il a été conçu depuis
plusieurs années. 

Les temporalités de réalisation de cette opération et d’élaboration du futur PPRI dans sa phase réglementaire doivent se coordonner entre les différents acteurs afin
de co-construire un projet partagé, en adéquation avec les besoins des usagers, les enjeux de développement de la Ville de Dieppe et de l’aléa inondation dorénavant
identifié.

Ce travail conjoint entre la Ville de Dieppe, les services de l’État et les partenaires associés au projet a été initié en septembre 2017. Il aboutira dans les mois à venir
à l’harmonisation du projet d’aménagement avec le futur PPRI. L’opération permettra alors d’intégrer l’enjeu du risque inondation dans sa conception et ainsi de
limiter voire de réduire la vulnérabilité actuelle des biens et des personnes.

Des études de modélisation hydraulique seront menées pour tenir compte de l’évolution du projet urbain et s’assurer en particulier que celui-ci n’aggrave pas la
vulnérabilité d’autres secteurs géographiques de la ville. Ces études seront réalisées en partenariat avec les services de l’État, l’agglomération Dieppe Maritime, le
Syndicat Mixte du Port de Dieppe et le Syndicat de bassin versant de l’Arques. 
Différents scénarios de modélisation sont d’ores et déjà pressentis : analyse de l’impact du projet tel qu’il est aujourd’hui conçu sur l’aléa identifié, rehausse du
terrain naturel et visualisation des impacts périphériques, adaptation urbanistique du projet et de sa conception/programmation, rehausse des quais portuaires et
des pertuis,...etc. L’objectif de ce travail est de valider, au vu des résultats obtenus, un parti d’aménagement limitant voire réduisant la vulnérabilité de la zone face à
ce risque.

Parallèlement, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de la Ville de Dieppe devra être révisé. Cet outil planifiant les actions des acteurs municipaux en cas de
gestion  de  crise,  notamment  en  cas  d’inondation,  intégrera  les  enjeux  liés  à  ce  nouvel  aléa  de  submersion  marine  (prévention,  alerte,  protection,  gestion,
évaluation). En cas de crise majeure d’inondation, les moyens humains, techniques et matériels devront être mobilisables pour assurer la sécurité des biens et des
personnes et pour favoriser un retour à la normale aussi rapide que possible. Le PCS devra prendra en compte l’aménagement de la ZAC Dieppe Sud, son apport de
population et ses nouveaux enjeux.

Enfin, les dossiers réglementaires de la ZAC ont été modifiés en 2016 pour permettre la réalisation du projet tel qu’il était envisagé préalablement à la publication
des cartes d’aléa inondation. L’étude d’impact initiale réalisée en 2012 avait également été mise à jour en 2016. 
Par conséquent, ces documents ne prenant pas en compte le risque inondation qui été alors inconnu, devront être modifiés pour l’intégrer. 
Ces modifications seront réalisées une fois la conception du projet d’aménagement adapté à l’aléa submersion marine.

Enfin il est à noter que ce nouveau projet d’aménagement, de part sa conception et sa programmation veillant à ne pas rendre davantage vulnérable la zone et ses
usagers, ne pourra voir le jour que si la future réglementation du PPRI permet sa réalisation. Ainsi, une zone à réglementation spécifique pour l’aménagement du
secteur de la ZAC Dieppe Sud, permettrait la réalisation de cette opération qui aura été modifiée pour tenir compte du risque de submersion identifié.
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Partie 5 - Conclusion

Le projet  de ZAC sud de Dieppe s'inscrit  en totale cohérence avec les orientations stratégiques inscrites dans les documents de planification territoriale.  En
articulant les enjeux de centralité urbaine, de mobilité et de déplacement, et d'économie portuaire, il constitue un espace de projet de développement privilégié à
l'échelle de l'agglomération, sans alternative crédible. S'inscrivant résolument dans une logique de renouvellement urbain, il participe activement à la préservation
des espaces agricoles et naturels, et à la maîtrise de l'étalement urbain, objectifs prioritaires des politiques publiques.

Ce projet s'inscrit sur un territoire exposé au risque de submersion marine, comme l'ont démontré les cartes d'aléa produites en juillet 2017 par l’État, dans le cadre
de la révision du PPRi, mettant en évidence un débordement progressif des bassins du port durant le pic de marée haute. Cette situation constitue, à terme, une
menace de premier plan pour les habitants du site et pour les nombreuses activités économiques qui y sont aujourd'hui implantées dans des conditions très
vulnérables (cote de premier plancher inférieure à la cote de submersion, forme urbaine très horizontale, équipements techniques non résilients, voiries de desserte
submersibles...). Dans ces conditions, seule une forte dynamique de renouvellement urbain peut permettre de réduire la grande vulnérabilité du tissu bâti constatée
aujourd'hui, en intégrant cet objectif au cœur du projet. Cette approche implique cependant, pour d'évidentes raisons économiques, de conserver sur le site une
programmation ambitieuse.

L'ensemble de ses constats amènent la collectivité à engager, en partenariat étroit  avec l’État,  la remise à plat du projet de ZAC, en lui assignant 4 objectifs
supplémentaires :

• concevoir un nouveau cadre bâti qui préserve les futurs habitants, travailleurs ou visiteurs de toute exposition au risque d'inondation pour l'aléa de référence du
PPRi,

• favoriser la résilience du bâti et des aménagements extérieurs en cas de submersion,
• ne pas aggraver, par la réalisation de la ZAC, l'aléa auquel sont exposés les territoires urbanisés périphériques,
• intégrer par anticipation les enjeux de gestion de crise, en veillant à n'opérer aucun "transfert de charge" de la prévention vers la gestion du risque. A ce titre, il

conviendra notamment qu'en cas de survenance de l'aléa de référence, les populations et usagers du site puissent l'évacuer de manière autonome et sûre. 

Pour parvenir  à l'atteinte de ces 4 objectifs,  la  Ville  de Dieppe se dote d'une équipe d'ingénierie pluridisciplinaire adaptée,  qui permettra non seulement de
concevoir un projet intégrateur de tous les enjeux identifiés localement, mais également d'apporter une contribution méthodologique plus générale aux défis posés
par l'aléa submersion marine en milieu urbain.

Considérant l'ensemble de ces éléments, la Ville de Dieppe sollicite de l’État la prise en compte de l'enjeu que présente ce projet de ZAC ainsi redéfini, dans la
révision du PPRi, afin que la cadre réglementaire de ce dernier en favorise la réalisation.

35/35



 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 26 
 
 

 

Opération de renouvellement urbain 
ANRU – quartier du Val Druel 

Échanges fonciers entre la Ville de 
Dieppe, la SA HLM Sodineuf Habitat 

Normand et Habitat 76 
-------- 
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Acte modificatif de servitude de passage 

de l’immeuble sis 14 rue Jean Ribault, 
cadastré section AZ n° 142 au profit de 

l’immeuble sis 5 rue Thiers, salle Paul 
Eluard, cadastré section AZ n° 141 et 29 

----- 
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Convention de gestion provisoire 

"Les Bains" 
Rapport d’activité intermédiaire du 

délégataire « Récréa » - Période 
du 1er  janvier au 31 octobre 2017 

----- 

Grille tarifaire 

Travaux réalisés dans le cadre du GER 
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Equipement "Les Bains"  

(Centre balnéaire et salle des congrès) 
Délégation de service public - nouvelle 

convention de gestion provisoire 
du 1er mai 2018 au 31 octobre 2019 

------- 
Nouvelle convention de gestion provisoire 
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VILLE DE DIEPPE

PROJET

Nouvelle convention de gestion provisoire 

pour l’exploitation de 

l’Équipement « LES BAINS »

1er mai 2018 au 31 octobre 2019

                            Équipement « Les Bains » - convention de gestion provisoire 2018/2019 – 19/03/18                                    1/10



ENTRE :
 
 
 
La Ville de Dieppe, dont l’Hôtel de ville est situé Parc Jehan Ango, 76200 Dieppe, 
représentée par son Maire, Nicolas LANGLOIS, dûment habilité à cet effet, par délibération de son
conseil municipal en date du 29 mars 2018,
 
Ci-après dénommée la « Ville »
 
 
 

D’une part
 
 
 
ET
 
 
 
La société Action Développement Loisir, au nom commercial de « Espace Recrea », SAS au capital
de 1 000 000€ dont le siège social est situé Parc du Citis, 1280 route d’Epron, 14200 Hérouville-
saint-clair, immatriculée au RCS de Caen sous le numéro 488 530 759, 
représentée  par  sa  Présidente,  la  SAS  GROUPE  RECREA,  elle-même  représentée  par  son
Président, Monsieur Gilles SERGENT, 
 Agissant pour le  compte de sa filiale,  la  société Les Bains de Dieppe, société en nom collectif
immatriculée au RCS de Dieppe sous le numéro 824 668 438, dont le siège social est situé 101
boulevard de Verdun à Dieppe (76200),
 
Ci-après dénommée le « Titulaire » 
 
 

D’autre part
 
 

 
La Ville  et  le  Titulaire étant  ensemble  désignés comme les  « Parties »  ou individuellement  la
« Partie ».
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IL A PRÉCÉDEMMENT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUE SUIT     :  
 
 
La Ville de Dieppe a conclu une convention de délégation de service public pour l’exploitation de
l’équipement « les Bains » (la « DSP »), le 7 mai 2012, pour une durée de huit ans, avec la société
ELLIPSE.
 
De nombreuses  difficultés  ont  émaillé  l’exécution de cette  DSP et,  en dernier  lieu,  ELLIPSE a
informé – unilatéralement et sans concertation – la Ville de son intention d’arrêter l’exploitation de
l’équipement

Conscients qu’il était absolument impossible que l’équipement soit fermé et que les Dieppois et
autres usagers ne puissent pas y accéder, la Ville et ELLIPSE ont alors engagé des discussions et
des négociations pour trouver une solution amiable.
 
C’est ainsi qu’un protocole d’accord a été signé en vue d’une date de résiliation de la DSP au 31
décembre 2016.
 
Dans ces conditions, la Ville a recherché les solutions juridiques qui lui permettaient d’assurer la
continuité du service public et de l’exploitation de l’équipement « les Bains ».
  
La Ville a recouru à une convention de gestion provisoire intervenue avec la SAS Espace Récréa à la
suite d’une mise en concurrence directe entre trois opérateurs économiques, dans le cadre de la
procédure  d’urgence  prévue  à  l’arrêt  du  Conseil  d’État  du  4  avril  2016  « Sté  Caraîbes
Développement ».

Conformément à la jurisprudence précitée, cette convention de gestion provisoire a été conclue
pour une durée qui a été limitée à ce qu’il semblait nécessaire pour que la Ville assure la mise en
œuvre d’une procédure de passation d’une nouvelle délégation de service public (dans le respect de
l’ordonnance  n°2016-65  du  29  janvier  2016  relative  aux  contrats  de  concession  et  du  décret
n°2016-86  du  1er  février  2016  relatif  aux  contrats  de  concession).  La  convention  de  gestion
provisoire arrive à échéance le 30 avril 2018.

Or, le principe d’une DSP par voie d’affermage adopté dans l’urgence au moment de la rupture
anticipée par délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2016, s’est avéré peu pertinent au
regard des besoins techniques de l’Equipement et de ses insuffisances en termes de potentiel de
développement. 

Dans le même temps, la réflexion conduite au niveau de la Communauté d’agglomération Dieppe-
Maritime portant sur les piscines du territoire s’est accélérée et a évolué positivement jusqu’à la
passation d’un groupement de commandes pour le choix d’un Programmiste et Assistant à maîtrise
d’ouvrage (AMO) pour les 4 piscines du territoire : la restructuration du centre aquatique et spa des
Bains, la construction d’une nouvelle piscine sur le site de Delaune et la réhabilitation des piscines
d’Arques-la-Bataille  et  Pierre  de  Coubertin  à  Dieppe.  Procédant  ainsi  à  l’échelle  du  territoire
communautaire, les Collectivités oeuvrent dans un souci de cohérence globale de l’offre de piscines
à apporter aux habitants et visiteurs du territoire et de bonne gestion des finances publiques. 

Pour  l’Équipement  Les  Bains  et  les  autres  piscines,  on  s’achemine  vers  un  projet  de  nouveau
contrat de concession de service public, avec travaux,  dont le contenu sera à déterminer à l’issue de
la mission du programmiste prévue à la fin mars 2018. Le lancement de la future DSP devrait être
approuvé lors du Conseil du mois de juillet 2018 compte tenu des nécessaires temps d’analyse et de
validation  par  la  Ville,  par  la  commune  d’Arques-la-Bataille  et  par  la  Communauté
d’Agglomération. Selon les délais inhérents aux différentes étapes de la procédure de Concession
de services publics, l’attribution de la nouvelle DSP devrait intervenir un an plus tard (juillet 2019)
et le démarrage du nouveau Contrat s’opérer au 1er novembre 2019.
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D’ici là, bien entendu, il y a nécessité de maintenir la continuité du service public et l'ouverture de
l’Équipement les Bains, élément phare de la politique d’apprentissage de la natation scolaire et
sportive,  des  politiques  sportive,  touristique  et  de  loisirs  de  la  Ville  de  Dieppe  et  de
l’Agglomération, et du rayonnement de notre territoire.

Cet  équipement  ne  peut  être  repris  et  géré  en  Régie  municipale  directe  compte  tenu  de  sa
spécificité d’équipement sportif, mais aussi de loisirs et de bien-être.

Au regard de la satisfaction apportée par « Récréa » à travers sa société dédiée, la SNC Les Bains de
Dieppe,  durant  l’année  2017  en matière  de  gestion  technique  et  sanitaire  de  l’équipement,  de
dynamisme commercial, de fréquentation de l’équipement, et de la qualité des relations tant envers
la Ville qu’envers le public et les acteurs économiques et sociaux dieppois,

Afin de ne pas remettre en cause le dynamisme et la satisfaction retrouvés et d'assurer une stabilité
dans l'offre développée aux Bains, équipement pendant trop longtemps fragilisé, 

Il a été demandé à la Société Récréa de formuler une proposition pour l’exploitation des Bains pour
une  nouvelle  période  courant  du  1er  mai  2018  au  31  octobre  2019  afin  de  permettre
l’aboutissement de la définition et le lancement de la future DSP de type Concession de services
avec travaux.

Il est d’ores et déjà prévu que le Titulaire exercera cette convention de gestion à travers la société
dédiée spécialement pour l’exploitation de l’équipement « les Bains ».

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUE SUIT :
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Article 1 – Objet de la convention
 
La Ville confie au Titulaire le soin d’exploiter l’équipement « Les Bains » et la gestion du service
public y étant attaché, à ses risques et périls et dans les conditions fixées ci-après.
 
La présente convention est établie dans la continuité :
- du contrat de délégation de service public (DSP) signé le 19 avril 2012 entre la Ville de Dieppe et
la société Ellipse, contrat qui sert de référence à la présente convention, notamment les articles qui
seront nommés dans la présente convention et en particulier ses articles 10, 12, 13, 17.1, 17.2, 17.3,
18, 19 et 20,
- et  de la convention signée le  27 décembre 2016 entre la Ville  de Dieppe et la société Action
Développement Loisir, modifiée par avenant en date du 23 novembre 2017.
  
Le  Titulaire  s’engage à assurer  les  missions  de service  public  découlant  de  l’équipement  « Les
Bains », notamment en ce qui concerne les scolaires et clubs de la ville visés respectivement aux
articles 17 et 19 du contrat de délégation de service public conclu entre la Ville et la société Ellipse.
 
 Article 2 – Entrée en vigueur et durée de la convention
 
La présente convention entre en vigueur le 1er mai 2018 et prend fin le 31 octobre 2019, soit une
durée totale de dix-huit mois.
  
Article  3  –  Reprise  des  contrats  et  conformité  des  contrats  avec  la  durée  de  la
présente convention
 
Le  Titulaire  reprend  à  son  compte  les  contrats  fournisseurs  et  le  personnel  de  l’équipement
conformément à la liste annexée à la présente convention (Annexes 5a et 5b). 
 
Il  est  précisé  que  les  contrats  repris  par  le  Titulaire  ont  pour  certains  une  date  d’échéance
postérieure à la date de fin de la présente convention.

Concernant les contrats établis par le Titulaire ( nouveaux contrats, renouvellement ou prorogation
de contrats), il appartient à celui-ci de s’assurer de ne pas s’engager ou engager la Ville au-delà de
la durée de la présente convention.
 
Article 4 – Communication
 
Les Parties sont conscientes de l’enjeu d’image lié à cet équipement et de l’importance de maintenir
une dynamique afin de permettre un succès commercial.
 
Les Parties conviennent que le Titulaire mettra en place des actions fortes de communication en ce
sens.  Le  Titulaire  prévoit  à  ce  titre  un  budget  communication-promotion  (dont  supports
monétiques) de 40,5 k€ HT sur l’ensemble de la durée de la convention.

En soutien des actions de communication menées par le  titulaire  de la  convention,  la  Ville  de
Dieppe s’engage à relayer lesdites actions sur ses réseaux et supports de communication internes
(Journal de bord, 7 jours à bord, site Internet et réseaux sociaux de la Ville). Le titulaire devra
communiquer tous éléments nécessaires à la Ville, en temps utile afin que cette dernière puisse
assurer le relais stipulé au présent alinéa.
 
Article 5 – Conditions techniques de la convention
 
5.1     Les Parties décident de se référer et d’appliquer les conditions techniques d’exécution de la DSP
conclue entre la Ville et Ellipse (Annexe 1) notamment pour ce qui concerne la définition des
niveaux de maintenance visés à l’article 5 en la page 15 du contrat de DSP et les températures visées
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à l’article 24 de ce contrat (températures rappelées en annexe 4 de la présente convention).
 
Les cibles de consommation énergétique sont annexées à la présente convention (Annexe 3).
 
5.2 Il est précisé que le Titulaire intègre dans la partie charges « hors fluides et traitement d’eau »
du compte d’exploitation prévisionnel, une provision G.E.R. qui vise la réalisation des opérations
de gros entretien renouvellement  de toute nature (technique, matériel d’exploitation, bâtiment,
etc.) concernant l’équipement. Elle s’élève à 2.000 € HT par mois. 
 Cette  provision  pour  renouvellement  fonctionne  de  manière  totalement  transparente  et  est
indépendante des autres charges. L’utilisation de cette provision ne peut se faire qu’avec l’accord
écrit  de  la  Ville,  sauf  cas  d’urgence  qui  nécessiterait  que  le  Titulaire  prenne  des  mesures
conservatoires. Le Titulaire met en place un système interne de traçabilité des sommes utilisées
avec cette provision, dénommé « compte de GER » par facilité de compréhension.
 
Si la Ville ne répond pas à la demande du Titulaire dans un délai de dix jours calendaires à compter
de la réception de la demande, celle-ci est réputée acceptée. Si les dépenses dépassent le montant
de la provision prévu, la Ville prend à sa charge les dépenses. A la fin de de chaque mois, en cas de
non utilisation ou d’utilisation partielle de la somme provisionnée, le montant restant sera ajouté à
la provision prévue pour le mois suivant. En cas d’utilisation de la provision, en tout ou partie, le
Titulaire adresse un document identifiant en détail  les opérations réalisées et payées avec cette
somme. La Ville peut demander toute précision utile. 
 
Au terme de la convention, quelle qu’en soit la cause, le solde créditeur du « compte de GER » est
restituée à la Ville en intégralité dans le mois suivant la date de fin de la convention.   Faute pour le
Titulaire de reverser ladite provision en intégralité dans le délai convenu, une pénalité de 400 € par
jour de retard sera appliquée par la Ville.
  
Le  détail  du  fonctionnement  de  cette  provision  sera  transmis  par  le  Titulaire  lors  de  chaque
réunion technique mensuelle visée à l’article 14.
 
Le Titulaire a à sa charge la maintenance de niveaux 1 à 3, tels que précisés à l’article 5 page 15 de la
DSP conclue entre la Ville et Ellipse.
 
Le cas échéant, en cours d’exécution de la présente convention, les Parties pourront adapter les
clauses de la présente convention.  
 
Article 6 – Conditions financières de la convention
 
6.1     :   Généralités
 
Afin  de  permettre  l’exploitation  au  titre  de  la  présente  convention,  un  compte  d’exploitation
prévisionnel est mis en place. Il identifie  l’ensemble des recettes et charges liées à l’exploitation. 

Le compte d’exploitation prévisionnel est établi pour des montants fixés sur une période de 8 mois
(1er mai 2018 au 31 décembre 2018) puis 10 mois (1er janvier au 31 octobre 2019).

Pour  une  facilité  de  comparaison  d’exercices  annuels,  le  compte  d’exploitation  est  également
présenté sur 12 mois à compter du 1er mai 2018.

Ces comptes sont annexés à la présente convention  (Annexe 2).

Les éléments financiers sont basés sur une hypothèse de continuité d’exploitation sans interruption
pour travaux.
  
6.2     :   Précisions sur les modalités de détermination de la rémunération du Titulaire
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S’agissant  de  la  rémunération  du  Titulaire,  les  stipulations  des  articles  28  et  29  de  la  DSP
s’appliqueront à la présente convention sous les réserves suivantes : 
 
D’une part, le coût relatif à l’accueil des scolaires primaires et associatifs de la Ville est intégré dans
la compensation de service public versée au Titulaire par la Ville et figurant à l’annexe 2 de la
présente convention.
  
Les  recettes  d’exploitation  commerciales  seront  perçues  par  le  Titulaire  directement  sur  les
usagers. Le Titulaire s’engage à une transparence totale des recettes encaissées, en application de la
présente  convention.  Il  devra  communiquer  trimestriellement  un  détail  sur  toutes  les  recettes
perçues (nombre d’entrées, recettes totales par catégorie de recettes et sous-catégories, etc.). 
 
Les charges d’exploitation sont assumées directement par le Titulaire, qui fera son affaire de la
bonne exécution des prestations et du bon contrôle des prestataires les assurant. 
 
Au titre de ces charges, figurent notamment les différents frais de fonctionnement des ouvrages et
équipements (fluides, personnel, communication, marketing, frais de gestion, etc.).
 
D’autre  part,  la  Ville  versera  au  Titulaire  à  compter  de  mai  2018,  un  acompte  mensuel
correspondant  au  12ème  de  la  compensation  de  service  public  visée  au  compte  d’exploitation
prévisionnel sur 12 mois,  soit  74 269 €, étant précisé que la TVA ne s’appliquera pas,  comme
indiqué au dernier alinéa du présent article (Annexe 2). 
   
A la fin du contrat, une reddition des comptes sera réalisée.

En  cas  de  déficit,  c’est  à  dire  si  les  charges  effectivement  supportées  par  le  Titulaire  sont
supérieures  aux  prévisions  du  Titulaire  (telles  qu’identifiées  dans  le  compte  d’exploitation
prévisionnel)  et  /ou  si  les  recettes  réellement  encaissées  sont  inférieures  aux  prévisions  du
Titulaire (telles qu’identifiées dans le compte d’exploitation prévisionnel), le Titulaire assume seul
ce risque, dans la limite d’un montant de 35 000 € HT.

En  cas  d’excédent,  notamment  si  les  charges  effectivement  supportées  par  le  titulaire  sont
inférieures  aux  prévisions  du  titulaire  (telles  qu’identifiées  dans  le  compte  d’exploitation
prévisionnel) et/ou si les recettes réellement encaissées sont supérieures aux prévisions du titulaire
(telles qu’identifiées dans le compte d’exploitation prévisionnel) :

- le titulaire conserve 50 pour cent (50%) de cet excédent,

- le titulaire reverse 50 pour cent (50%) de cet excédent à la Ville.

L’acompte mensuel versé au Titulaire est considéré comme une compensation de service public qui
n’a pas le caractère de complément de prix et ne fait donc pas l’objet d’un assujettissement à la
TVA. Cette compensation inclut l’ensemble des missions de service public qui est le fondement
même de cette convention de gestion provisoire. 

Article 7 – Recettes issues des usagers
 
Les  tarifs,  applicables  à  compter  du  1er  mai  2018  (hors  produits  proposés  à  compter  du  1er

septembre 2018), sont joints en annexe 6.
  
Article 8      – Redevance d’occupation du domaine public  
 
La redevance annuelle visée à l’article 33 du contrat de DSP (Annexe 1), qui s’applique dans le
cadre  de la présente convention pour faire référence, est fixée à 48 000 euros pour 12 mois et 24
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000 € pour les 6 mois suivants. Cette redevance est forfaitaire et nette. Elle est versée d’avance
conformément aux dispositions de l’article L. 2125-4 du Code général de la propriété des personnes
publiques.

Article 9 –Impôts, taxes et TVA
 
En vertu du décret n° 2015-1763 du 24 décembre 2015 relatif au transfert du droit à déduction en
matière de taxe sur la valeur ajoutée, l’article 210-1 de l’annexe II du Code général des impôts,
auquel se réfère l’article 35 du contrat de DSP, est supprimé.
 
Par  conséquent,  le  transfert  du droit  à  déduction de la  TVA est  supprimé dans  le  cadre  de la
présente  convention.  La  Ville  fera  son  affaire  de  la  récupération  de  la  TVA  ayant  grevée  les
investissements nécessaires à la réalisation de l’équipement « Les Bains ».
 
Le Titulaire supporte l’ensemble des impôts et taxes liés à son exploitation à l’exception des impôts
fonciers,  de  la  Contribution  Foncière  des  Entreprises  et  de  la  Taxe d’Enlèvement  des  Ordures
Ménagères.
 
Article 10 – Fin de la convention
 
La présente convention prendra fin soit  de façon normale,  à  l’expiration de sa durée telle  que
stipulée à l’article 2 ci-dessus, soit de façon anticipée, dans les conditions fixées au contrat de DSP
en son article 47 (Annexe 1). 
 
Article 11 – Biens objets de la convention 
 
L’ensemble  des  biens  objets  de  la  présente  convention  et  appartenant  à  la  Ville  sont  mis
gratuitement à la disposition du Titulaire sans préjudice de l’article 8 de la présente convention.
  
Article 12 – Produits constatés d’avance («     PCA     »)  
 
Le Titulaire s’engage à honorer les abonnements et les tickets,  droits d’entrée et cartes valides
contractés et vendues antérieurement à la présente convention. 
 
Le montant des PCA, tel qu’identifié et arrêté par les Parties à la date du 30 avril 2018, fera l’objet
d’une notification par courrier. 
 
Ce solde sera intégré dans les recettes identifiées par le Titulaire dans le compte d’exploitation.

A  contrario,  pour  les  abonnements  et  les  tickets,  droits  d’entrée  et  cartes  valides  qui  seront
contractés et vendues pendant la durée de la présente convention, pour lesquels les prestations
seront  réalisées  postérieurement  à  la  présente  convention,  le  Titulaire  reversera  les  recettes
correspondantes (sur la base des encaissements) dans les trois mois qui suivent la fin du contrat.
 
Article 13 – Assurance 
 
Le  Titulaire  souscrit  une assurance  responsabilité  civile  professionnelle  ainsi  qu’une assurance
dommages aux biens couvrant les risques locatifs, la Ville s’assurant en sa qualité de propriétaire.
 
Les attestations afférentes sont transmises à la Ville avant le début d’exploitation et font l’objet
d’un affichage à l’entrée du centre.
 
Article 14 – Suivi de la gestion d’exploitation
 
Le Titulaire devra produire des rapports d’activité, intermédiaires et annuel, reprenant les mêmes
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éléments qu’indiqués à l’article 38 du contrat de DSP.
 
Le cas échéant, le contenu de ces rapports pourra être adapté eu égard à la période et de la durée de
la présente convention.
 
De plus, une réunion de gestion aura lieu, tous les trois mois entre la Ville et le Titulaire, dans les
locaux de la Ville sauf accord contraire des Parties.

Par ailleurs,  la Ville peut,  à tout moment, faire contrôler par ses agents ou par toute personne
missionnée par elle - ceux-ci ayant accès à l’Équipement, que la tenue du service, l’exploitation des
activités et l’entretien des installations sont conformes.

Article 15 –Adaptation de certaines clauses du contrat de DSP dans le cadre de
la présente convention
 
Le Titulaire n’est pas dans l’obligation d’émettre les garanties visées à l’article 42 du contrat de DSP
à l'exception de l'article 42-2.
Le Titulaire exerce à travers une société dédiée enregistrée au RCS de Dieppe.
 
Article 16 – Informations à remettre par le Titulaire en fin de convention

Dans la perspective de la future Concession de services publics qui devra prendre la suite de la
présente  convention  de  gestion  provisoire  et  afin  que  la  Ville  puisse  effectivement  engager  la
procédure de mise en concurrence pour cette future concession sous forme de délégation de service
public, le titulaire a l’obligation de communiquer les informations suivantes au délégant : 
 
-          liste du personnel  affecté à l’exploitation et  informations relatives  à la date d’embauche
déterminant  l’ancienneté,  l’emploi,  le  coefficient  hiérarchique  ou  classification,  l’horaire
hebdomadaire, le salaire mensuel brut de base, les éléments de rémunération conventionnels fixes
et, plus généralement, les informations que la Ville devra communiquer aux soumissionnaires de la
procédure de publicité et de mise en concurrence ;
 
-          inventaire  et  état  des  lieux  du  matériel  et  des  équipements  nécessaires  et  utiles  à
l’exploitation de l’équipement « Les Bains » et à la gestion du service public.
 
Ces informations devront être communiquées par le Titulaire, sur demande de la Ville.
 
Faute pour le Titulaire de communiquer dans les 15 jours suivants cette demande, les informations
visées au présent article, une pénalité de cinq cent euros par jour de retard pourra s’appliquer.
 
La Ville pourra également appliquer cette pénalité, après mise en demeure non suivie d’effet dans
un délai de 15 jours suivant sa réception par le Titulaire, si les informations communiquées ne sont
pas suffisantes et/ou assez détaillées pour permettre une information complète aux candidats à la
procédure de publicité et de mise en concurrence.
 
 

***
  
Fait à Dieppe en deux exemplaires originaux, dont un est remis à chaque Partie
 
Le
 
 
Pour la Ville
 

Pour le Titulaire 
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Annexes à la présente convention
 
 

Annexe  1     :       Contrat  de  délégation  de  service  public  de  type  convention  d’affermage  pour
l’exploitation de l’équipement Les Bains (centre balnéaire et salle de congrès) conclu le 7 mai 2012
entre la Ville et ELLIPSE et ses annexes
 
 
Annexe 2 : Compte  d’exploitation  prévisionnel  identifiant  les  recettes  commerciales  (hors
recettes annexes) et recettes annexes, ainsi que les charges d’exploitation (charges hors fluides et
produits de traitement d’eau, charges fluides et produits de traitement d’eau), et la compensation
de service public
 
 
Annexe 3 : Cibles de consommations énergétiques
 
 
Annexe 4 : Températures
 
 
Annexe      5   : 5a : contrats fournisseurs 
                        5b : liste relative aux éléments du personnel 
 
 
Annexe 6 : Grille tarifaire
 

Annexe 7     :   Synthèse  chiffrée  des  plannings  (ouverture  au  public,  accueil  scolaires  et  clubs,
séances d’activités)
 

                            Équipement « Les Bains » - convention de gestion provisoire 2018/2019 – 19/03/18                                    10/10



 





Enfants -3ans gratuit gratuit gratuit gratuit

Enfants -18ans

Adulte 18ans et +

Sénior (+55ans)

Entrée carte famille adulte

Entrée carte famille enfant

Carte famille

Entrée famille (4 pers. dont 2 adultes max)

Carte 10 heures

Vente carte monétique/Brevet de natation

Entrée CLSH

Scolaires (primaire) la 1/2h

Carte 10 entrées Adultes

Carte 10 entrées enfants

Carte de 10 entrées Liberté (sérénité)

Entrée Liberté (sérénité)

PASS vacances hebdo Liberté (sérénité)

Tarifs Activités

1 séance basic

Carte de 10 séances basic

1 séance premium

Carte de 10 séances premium

Stage natation (5jours)

PASS annuel école de natation

Entrée all inclusive 

ABONNEMENTS ADULTES Trimestriel Annuel Trimestriel Annuel
CLASSIC

LIBERTE ( Sérénité )

LIBERTE (Sérénité) Séniors

LIBERTE (Sérénité) couple

ENERGIE

ESSENTIAL ( intensité )

ESSENTIAL (intensité) Séniors

ESSENTIAL (intensité) couple

EXCELLENCE

DOMINO

Frais d'adhésion pour mensualisation (abonnements annuels)

ABONNEMENTS ENFANTS Trimestriel Annuel Trimestriel Annuel
LUDIBOO

KID'S MANIA

Anniversaire Ludiboo

Tarifs locations espaces aquatique
Tarif 

public

Tarif

ville de Dieppe

Tarif 

public

Tarif

ville de Dieppe

Mise à dispo MNS

Location ligne d'eau/bassin d'apprentissage

Location espace aquatique complet (1 heure)

Location espace aquatique complet (1 jour)

offre pro : 10% de réduction maximum sur les cartes de10 et abonnements en fonction des quantités vendues.

BIEN-ÊTRE + AQUATIQUE

Annexe 6

GRILLE TARIFAIRE LES BAINS

2017/2018 2017 2018 (à compter du 1er mai)

Tarifs entrées
Tarif 

public

Tarif

ville de Dieppe

Tarif 

public

Tarif

ville de Dieppe

AQUATIQUE - ENTREE

AQUATIQUE - 10 ENTREES

Cartes adultes/enfants

Tarif public Tarif public

Propositions 

tarifs 2018

Demi-journée du lundi au jeudi (5h d'occupation)

Tarifs abonnements Océane Tarif public

Soirée du lundi au jeudi (5h d'occupation)

Tarifs location salle des congrès
Tarifs 

2017

Demi-journée WE (5h d'occupation)

Demi-journée Associations (5h d'occupation)

Journée du lundi au jeudi (9h d'occupation)

Journée WE (9h d'occupation)

Journée Associations (9h d'occupation)

Propositions 

tarifs 2018
Carnet 50 tickets tarif réduit (dieppois)

Soirée WE (5h d'occupation)

Soirée Associations (5h d'occupation)

Grande Soirée du lundi au jeudi (9h d'occupation)

Grande Soirée WE (9h d'occupation)

Grande Soirée Associations (9h d'occupation)

Journée + Soirée tarif unique (15h d'occupation) 

Carnet 50 tickets tarit réduit (extérieur)

Tarif réduit (CE, Partenaires, Entreprises)
Tarifs 

2017



1- Volumes horaires d'ouverture hebdomadaire au grand public des différents espaces 

Periode scolaire 

(32 semaines)

Periode de petites 

vacances scolaires

(8 semaines)

Periode de grandes 

vacances scolaires

(10 semaines)

EQUIPEMENT 86,50              86,50              88,50              

ACCUEIL 86,50              86,50              88,50              

ESPACE AQUATIQUE 86,00              86,00              88,00              

ESPACE BIEN-ETRE 77,50              77,50              79,50              

ESPACE FORME 77,50              77,50              79,50              

2- Volumes hebdomadaires d'accueil des scolaires et des clubs au sein de l'espace aquatique

SCOLAIRES 
Periode scolaire 

(32 semaines)

Periode de petites 

vacances scolaires

(8 semaines)

Periode de grandes 

vacances scolaires

(10 semaines)

Scolaires du 1er degré de la Collectivité 7,00               -                 -                 

soit en nombre de séances 19                                         

Scolaires extérieurs -                 -                 -                 

soit en nombre de séances -                                       

Scolaires du 2nd degré de la Collectivité 14,00              -                 -                 

soit en nombre de séances 28                                        

CLUBS / ASSOCIATIONS

CLUB

en heures lignes d'eau 62,00                                   81,00                                    53,00                                   

en utilisation exclusive -                                       -                                       -                                       

Centres spécialisés -                 -                 -                 

3- Nombre hebdomadaire de séances d'activités aquatiques

Periode scolaire 

(32 semaines)

Periode de petites 

vacances scolaires

(8 semaines)

Periode de grandes 

vacances scolaires

(10 semaines)

ACTIVITES NATATOIRES 10                 10                 10                 

Apprentissage, évolution, perfectionnement 

en nombre de séances / hebdo 10                                             10                                             10                                             

soit en volume horaire 7,50                                         7,50                                         7,50                                         

Domin'O

en nombre de séances / hebdo -                                           -                                           -                                           

soit en volume horaire -                                           -                                           -                                           

ACTIVITES D'AQUASPORTS 30                 18                 14                 

Aquafitness 

en nombre de séances / hebdo 21                                             11                                              11                                              

soit en volume horaire 15,75                                         8,25                                          8,25                                          

Aquabiking 

en nombre de séances / hebdo 9                                              7                                              3                                              

soit en volume horaire 4,50                                         3,50                                         -                                           

ACTIVITES ENFANTS 1                  1                  1                  

Bébés nageurs 

en nombre de séances / hebdo 1                                               1                                               1                                               

soit en volume horaire 1,25                                           1,25                                           1,25                                           

Kid's Mania

en nombre de séances / hebdo 1                                                        -                                                    -                                                    

soit en volume horaire 0,75                                         -                                           -                                           

NOMBRE TOTAL DE SEANCES D'ACTIVITES AQUATIQUES/HEBDO 41                 29                 25                 

soit en volume horaire 29,75                                        20,50                                       17,00                                        

4- Nombre hebdomadaire de séances d'activités fitness

Periode scolaire 

(32 semaines)

Periode de petites 

vacances scolaires

(8 semaines)

Periode de grandes 

vacances scolaires

(10 semaines)

ACTIVITES FITNESS 36                 36                 26                 

en nombre de séances / hebdo 36                                                     36                                                     26                                                     

soit en volume horaire 27,25                                        27,25                                        19,50                                        

Annexe 7 : SYNTHESE CHIFFRÉE DES PLANNINGS

Centre aquatique LES BAINS
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Fournitures scolaires 2018 des écoles 

maternelles et élémentaires 
 

 



VILLE DE DIEPPE
SERVICE EDUCATION
le 26 septembre 2017

CREDITS FOURNITURES DES ECOLES ELEMENTAIRES

ANNEE 2018

effectifs de la rentrée 2017

ECOLES ELEVES HORS CLIS/REP ELEVES EN REP/CAPE ELEVES CLIS POSTE ADAPT total consommables crédit 

nbre TAUX nbre TAUX nbre TAUX Maître E informatiques total

inscrits 40,00 € inscrits 45,00 € inscrits 50,00 € 200,00 €

R. SIMON 159 160,00 €

MICHELET 61 200,00 € 160,00 €

DESCELIERS 99 12 600,00 € 200,00 € 160,00 €

BROGLIE 201 200,00 € 160,00 €

FERRY 216 12 600,00 € 200,00 € 160,00 €

DELAUNAY 156 12 600,00 € 200,00 € 160,00 €

P. BERT 196 12 600,00 € 200,00 € 160,00 €

LANGEVIN 171 200,00 € 160,00 €

P. CURIE 109 160,00 €

PREVERT 108 200,00 € 160,00 €

TOTAL 577 899 48

RASED (Maître G + psy)
Médecine scolaire 350,00 €

TOTAL ELEMENTAIRES

6 360,00 € 6 360,00 € 6 520,00 €

2 745,00 € 2 945,00 € 3 105,00 €

4 455,00 € 5 255,00 € 5 415,00 €

8 040,00 € 8 240,00 € 8 400,00 €

9 720,00 € 10 520,00 € 10 680,00 €

7 020,00 € 7 820,00 € 7 980,00 €

8 820,00 € 9 620,00 € 9 780,00 €

7 695,00 € 7 895,00 € 8 055,00 €

4 360,00 € 4 360,00 € 4 520,00 €

4 320,00 € 4 520,00 € 4 680,00 €

23 080,00 € 40 455,00 € 2 400,00 € 1 600,00 € 67 535,00 € 1 600,00 € 69 135,00 €

4 000,00 €

71 885,00 €



VILLE DE DIEPPE
SERVICE EDUCATION
le 26 septembre 2017

CREDITS FOURNITURES DES ECOLES MATERNELLES

ANNEE 2018

effectifs de la  rentrée 2017

ECOLES nbre élèves crédit Informatique crédit

24,00 € consommable total

BLAINVILLE 80 80,00 €

VAUQUELIN 37 888,00 € 80,00 € 968,00 €

THOMAS 91 80,00 €

BROGLIE 116 80,00 €

FELDMANN 142 80,00 €

DELAUNAY 113 80,00 €

MAGNY 72 80,00 €

LANGEVIN-MICHEL 118 80,00 €

M. CURIE 79 80,00 €

TRIOLET 70 80,00 €

P. BERT 69 80,00 €

TOTAL 987 880,00 €

1 920,00 € 2 000,00 €

2 184,00 € 2 264,00 €

2 784,00 € 2 864,00 €

3 408,00 € 3 488,00 €

2 712,00 € 2 792,00 €

1 728,00 € 1 808,00 €

2 832,00 € 2 912,00 €

1 896,00 € 1 976,00 €

1 680,00 € 1 760,00 €

1 656,00 € 1 736,00 €

23 688,00 € 24 568,00 €
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Bourse à projets jeunes 2018 
Attribution d’une subvention 

---- 
Tableau 

 



Bourses à projets jeunes – avis du comité de suivi du 9 février 2018

Projet Porteur du 
projet

Description Public Date et lieu Aide 
demandée

préconisation du comité de suivi

« Europ'raid 
2018 »

Association 3 
ent-ra'ide en 205

Réaliser une action à 
but solidaire et 
humanitaire. 
L'objectif du projet 
est de parcourir 10 
000km à travers 20 
pays d'Europe de 
l'est pendant 23 
jours et de 
transporter 100 kg 
de fournitures 
scolaires à 
destinations d'écoles 
défavorisées.

18-25  ans
jeunes

Du 27/07/18 au 
18/08/2018

1000,00 € Le comité de suivi propose d'apporter un soutien à 
hauteur de 600€. 
Il a été recommandé à l'association de se rapprocher du 
département pour bénéficier du dispositif JAVA afin de 
finaliser son budget.
Il a également été suggéré de mettre en place des ventes 
de crêpes lors de manifestations soutenues par la ville de 
Dieppe.
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